






Chronologie 
29 NOVEMBRE 1972, VERSAILLES. 

Mohamed DlAB est tue d'une 
rafale de mitraillette par le bri- 
gadier  Rene M a r q u e t  apres 
avoir ete roue de coups et ac- 
cable d'injures racistes. Les 
avocats  (G. Hal imi  e t  Ben 
Abdal lah) dec larent  : "Nous 
avons la certitude qu'il s'agit 
d'une veritable execut ion e t  
que l'inculpation d'homicide in- 
volontaire (...) peut  etre trans- 
formee en  homic ide  volon- 
taire."Au debut, le brigadier 
declare que c'est un accident, 
puis i l  affirmera avoir t ire vo- 
lontairement en etat de Iegi- 
time defense. Autre declaration 
des avocats a ce propos : "La 
Iegitime defense est  diff ici le- 
ment soutenable de la p a t i  de 
quat re po l i c ie rs  d o n t  deux 
etaient armes face a un homme 
pieds e t  mains nus (...I. II y a 
fo rcement  e u  cr ime." Rene 
Marquet est laisse en liberte. 
Huit ans apres, en mai 1980, la 
chambre d'accusation statue 
pour  savoir  s i  M a r q u e t  do i t  
passer aux assises. Le procu- 
reur requiert un non-lieu pour 
Iegitime defense e t  declare : 
"Sujet parfaitement maitre de 

lui, ne subit aucun trouble de la 
demarche, des reflexes, de la 
parole ou de la memoire." (Au 
moment  des fai ts,  M a r q u e t  
avait un taux tres eleve d'al- 
cool dans le sang). Protestation 
de la partie civile : "Les poli- 
ciers ont fait tout ce qu'il fallait 
pour d'un homme excite, faire 
un fou furieux a force d'injures 
racistes, d'humiliations e t  de 
brutalites."La chambre d'accu- 
sation rend son avis le 29 mai 
1980 et accepte la these de la 
Iegitime defense. 
VERDICT : non lieu de poursuivre. 
Pas d'infracTion, les avocats se 
pouwoient en cassation. 
SUITE INCONNUE. 

19 OCTOBRE 1973, VERSAILLES. 
Jose-Noel MARA, 19 ans. d'ori- 
gine malgache, se fait tirer des- 
sus par un policier en civil. II est 
grievement blesse. Une informa- 
tion contre X est ouverte. Le flic, 

dont iidentite demeure secrete, 
aurai t  t i re  accidentel lement.  
SUITE INCONNUE. 

8 AVRIL 1975. PARIS. 
Un automobiliste, Lucien BOU- 
VIER, est tue  de deux bal les 
dans le dos rue du Chateau-des- 
Rentiers par un policier, le bri- 
gadier Voignier, qui est inculpe. 
a cette epoque de "coups et 
blessures volontaires ayant en- 
traine la mort sans intention de 
la donner". Ses deux collegues 
sont inculpes de "coups et bles- 
sures volontaires avec armes". 
Tous t ro is  sont laisses en l i -  
berte. Fin 77, l'affaire est ren- 
voyee pour le brigadier Voignier 
devant le tribunal correctionnel. 
NON-LIEU pour les deux autres 
policiers. Le 23 mars 1978, pro- 
ces de Voignier sous I'inculpa- 
t i on  "d'homicide par impru- 
dence". 
VERDICT : IO mois de prison avec 
sursis. L'Etat devra verser des 
dommages et interets a la fa- 
mille. 

27 OCTOBRE 1975, MARSEILLE. 
Deux personnes interpellees su- 
bissent des sevices par cinq po- 
l ic iers du SRPJ de Marseil le. 
Les pol ic iers sont accuses 
d'avoir sodomise les personnes 
qu'ils interrogeaient et sont in- 
culpes de "violences et voies de 
fait dans I'exercice de leur fonc- 
tion". Le 12 mai 1980, ils passent 
en correct ionnel le  a 
Montpellier. Trois sont relaxes. 
M iche l  Chabot e t  Jacques 
Siauvaud sont  condamnes a 
trois ans de prison avec sursis 
et 5 000 F d'amende. Le 1 O e t  1 1  
juin 1980, environ 400 policiers 
manifestent pour soutenir leurs 
collegues. Appel au jugement, le 
3 decembre 1980, les inculpes 
'nient tou t  en bloc. La cour 
d'appel de Montpellier disquali- 
fie le delit en "violence legere". 
II n'y aura ni condamnation ni 
relaxe, mais purement et simple- 
ment prescription car les faits 
remontent a 1975. Les cinq poli- 
ciers sont mutes avec avance- 
ment. 

25 MAI 1977 
Jean Yves BARDOLET. 20 ans, 
se sauve devant la police. Il re- 
coit une balle dans la nuque et 
meurt. 
SUITE INCONNUE. 

AOUT 1977. CHATENAV-MALABRV. 
La police surprend une tentative 
de hold-up. Une course pour- 
suite s'engage suivie d'une fu- 
sil lade. Mustapha 
BOUKHEZZER. a terre et sans 
arme, est abattu de 7 bal les 
dans le dos par le br igadier 
Marchaudon. Celui-ci est aussi- 
tot couvert par ses collegues qui 
emploient tous les moyens pour 
just i f ier la Iegitime defense. 
Marchaudon avait deja abattu 
un jeune Algerien dans le metro, 
toujours dans le dos et avait ob- 
tenu un non-lieu. II est defendu 
par l'avocat de "Legitime de- 
fense" maitre Garaud. Il compa- 
rait libre au proces. 
RE~UISITOIRE : 5 ans avec sursis. II 
est radie de la police et a dix 
ans d' interdict ion de port  
d'armes. 

23 NOVEMBRE 1977, MARSEILLE, 
GARE ST-CHARLES. 
Cinq gardiens de la paix cernent 
un homme qui tient un couteau. 
Abdel laoui  ABDELMAJIL, un 
Algerien, est tue de trois balles 
a bout portant. 
SUITE INCONNUE. 

JANVIER 1978 
Lhspecteur  Arteon tue un vo- 
leur de voiture age de 19 ans. 
Mohammed KADI. En 1980, la 
chambre d'accusation confirme 
le non lie'u : "Atieon avait reagi 
normalement a une resistance 
illegale".(sic) L'avocat se pour- 
voit en cassation. 
SUITE INCONNUE. 

13 MARS 1978. PARIS 12EMr. 
Avenue de Saint-Mande, des 
motards tuent  les passagers 
d'une voiture qui n'avait pas 
voulu s 'arreter : Bernard  e l  
A l a i n  CHAUSSIN. La famil le 
demande l'ouverture d'une in- 
formation pour "homicide vo- 

lonta i re ' '  Le motard respon- 
sable des coups de feu est in- 
culpe de "coups et blessures 
volontaires ayant entraine la 
mort sans intention de la don- 
ner''. Pat r ick  Evra es t  v i te  
remis en l iber te .  I I  es t  sus-  
pendu de ses fonct ions avec 
traitement. Lors de son proces 
en 84, defendu par mai t re  
Garaud, il est acquitte. 
RE~U~S~T~IRE : trois a c inq ans 
avec sursis. 

* 21 MARS 1978. PARIS. 
Le brigadier Dehedin et quatre 
de ses hommes dont  Jean-  
c a.iua Mar n perq.isir'onneiit 
rncz  Heide KEMPE BOTCHER 
qu'ils embarquent pour I'hopital 
avec son ami, qui sera debar- 
que de force au commissariat. 
L'interne constate de graves Ie- 
sions. un etat de choc et des 
brulures profondes au sexe, 
aux cuisses et au ventre. Heide 
ne se souvient de rien mais elle 
est formelle et son ami egale- 
ment : elle ne souffrai t  d'au- 
cune lesion en sortant de chez 
elle. Heide porte plainte contre 
X. Elle est soutenue par les fe- 
ministes. Elle sera licenciee de 
son travail, soupconnee de ter- 
rorisme, etc. NON-LIEU pour les 
policiers-apres cinq ans d'en- 
quete d i r igee au depar t  par 
Mancini, aujourd'hui patron du 
RAID. 

AVRIL 1978. GENNEVILLIERS. 
Le brigadier Claude Fiancette 
arrete un Algerien puis le 
frappe. ALI THOUAMI, blesse 
gravement, perd un 
Fiancette est un ancien para 
d'Algerie, reconvert dans la po- 
lice d'abord comme motard puis 
mute dans la BAC des Hauts-de- 
Seine. Tout d'abord, il avait ete 
inculpe de "coups et blessures", 
mais le tribunal correctionnel 
etant incompetent lorsqu'inter- 
vient une mutilation, cela ex- 
plique son renvoi devant une 
cour d'assises. Proces en oc- 
tobre 1984. Defendu par maitre 
Garaud, Fiancette est condamne 
a 3 ans de prison avec sursis. 
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11 JUILLET 1978, LYON. 
Norreddine, 17 ans, est tabasse 
au commissariat. Le 3. juin, c'est 
le proces des deux policiers in- 
culpes de "violences policieres 
illegales". Ils sont soutenus par 
70 de leurs collegues venus au 
proces. 
VERDICT: Relaxe. 

024 AVRIL 1979. PONTOISE. 
Des personnes se disputent. Les 
policiers interviennent. Jacques 
CUILLAC est violemment ta -  
basse. Les policiers sont incul- 
pes le 22 mai 1979 et une infor- 
mation est ouverte pour "coups 
et blessures volontaires". 
Christian Leroy et Jean-Charles 
Merc ie r  sont inculpes de 
"coups et violences ayant en- 
traine une incapacite totale de 
plus de huit jours". Proces des 
policiers le 22janvier 1980. 
REauis l ro i~~ : 3 mois de prison 
avec sursis e t  20 O00 F 
d'amende. 
Verdict : 5 mois avec sursis et 
15 000 F d'amende. 

11 Aour 1979, SAINT-~UENTIN. 
Deux po l ic iers  tor turent  un 
jeune Ghaneen, Cyimah KWAME 
OSEI. au commissariat. Le pro- 
ces a lieu en 1981 
REouisnoi~~: Pour Marcaille 15 a 
18 mois avec sursis ; pour 
Thomas sursis simple. 

VERDICT: Marcaille : 18 mois dont 
trois avec sursis ; Thomas : 6 
mois avec sursis. 

12 OCTOBRE 1979. NANCY. 
Michel HAAS se fait embarquer 
par les pol ic iers e t  tabasser. 
Sept ans apres, en janvier 1986, 
les deux pol ic iers doivent lu i  
verser 14 000 F de dommages et 
interets. Jean-Marie Philippe et 
Bernard Thomas sont soutenus 
par leurs collegues, qui font une 
collecte pour les aider a payer 
ramende. Reaction du respon- 
sable du SNPT (Syndicat natio- 
na l  des po l ic iers  en tenue) : 
"C'est un scandale, c'est une 
erreur judiciaire, ca n e  se pas- 
sera comme ca. Ce n'est p a s  
pensable qu'un po l ic ier  a i t  a 
payer parce qu'il a fait son tra- 
vail. " 

9 NOVEMBRE 1979, ORLEANS. 
Claude FRANCOIS. un jeune, est 
grievement blesse a la tete par 
un policier qui le prenait pour un 
voleur de voiture. Jean-Claude 
Cailleaux est inculpe de "bles- 
sures involontaires". Proces le 
12 janvier. 
VERDICT : 4 mois de prison avec 
sursis. 

13 JANVIER 1980. STRASBOURG. 
Un jeune, Yasid NAILI, 21 ans, 
surpris au cours d'un cambrio- 

lage est abattu d'une balle dans 
la tete par un policier. Une infor- 
mation est ouverte par le juge 
pour decider d'une eventuelle 
inculpat ion de Jean-Marc 
Pellizari. La famille porte plainte. 
il est inculpe d'"homicide volon- 
taire" 
SUITE INCONNUE. 

10 AVRIL 1980, VAL 0'01s~. 
Un policier t ire sur une voiture 
volee. Thierry DELAHAYE, 18 
ans, est tue d'une balle en plein 
coeur. 
SUITE INCONNUE. 

NUIT OU 29 AU 30 JUIN 1980. 
PORTE DE VANVES. 
Marina FAYES, 20 ans, une gi- 
tane est abattue par une pa- 
t rou i l le  de pol ice apres une 
course poursuite dans une voi- 
ture volee. La voiture est criblee 
de bal les. La famil le depose 
plainte contre X pour "homicide 
volontaire". 
SUITE INCONNUE. 

18 OCTOBRE 1980. MARSEILLE. 
Cite des Flamands, Jean-Paul 
Taillefer. CRS, tue d'une rafaie 
de mitraillette Houari BEN MO- 
HAMED (17 ans1 au cours d'un 
cont ro le .  Le 1 1  mai  1983, i l  
comparait  devant le tr ibunal 
correctionnel pour "homicide 
par imprudence ou inatter i-  

tioii". II effectuera trois mois de 
preventive. 
RE~~I~ ITOIRE : un an de prison 
avec un sursis a I'appreciation 
du tribunal. Celui-ci se declare 
incompetent. C'est le renvoi aux 
assises. Pendant 7 annees. la 
famille de Houari se bat pour ob- 
tenir une requalification du delit. 
Le 23 septembre 1987, Taillefer 
comparait devant la cour d'as- 
sises d'Aix-en- Provence sous 
l'inculpation d'homicide volon-- 
taire. Cependant, lors de son re- 
quisitoire. I'avocat general s'ap- 
pliquera a ecarter tous les ele- 
ments ou temoignages tendant a 
demontrer l'homicide volontaire. 
L'avocat de Tail lefer, de son 
cote, allant jusqu'a comparer le 
meurtre d'Houari a un banal ac- 
cident de la route. 
REaulsIToi~~ : 2 ans (peine maxi- 
male requise pour un homicide 
involontaire). 
VERDICT : IO mois avec sursis. Le 
brigadier Taillefer est libere. 
Le 3 octobre 1987, une manifes- 
tation sera organisee par diffe- 
rentes associat ions et les 
proches de la victime pour pro- 
tester contre le mepris de la 
justice. 

12 NOVEMBRE 1980,SuNT- MACAIRE. 
Apres un controle radar, un 
gendarme abat un jeune de 26 
ans d'iine rafale de P.M. II au- 



rait refuse de s'arreter. Michel 
PARIS meurt sur le coup. Une 
information judiciaire est ou- 
ver te  par le parquet  de 
Bordeaux et une plainte contre 
X est  deposee par la famil le 
pour meurtre. Le gendarme est 
inculpe de "coups et blessures 
ayant entraine la mort sans in- 
tention de la donnef  et trans- 
fere dans une autre caserne. 
SUITE INCONNUE. 

Relaxe en decembre 1984. 

5 MARS 1982. LILLE. 
Philippe Gilleron, un policier, au 
cours d'une bagarre ou il avait 
ete provoque (selon ses dires) 
par deux hommes, poignarde 
l 'un d'eux. Christ ian DUBOIS 
meurt des suites de ses bles- 
sures. Gil leron est  incu lpe 
"d'homicide volontaire". Apres 
trois ans d'instruction, le juge Le 

*3wl1981. 
Un policier stagiaire. Jocelyn 
Gerion, tue d'une balle dans le 
dos un jeune qu'il devait arreter, 
Jean-Pierre LAGRANGE. Le poli- 
cier est t itularise : inculpe de 
"coups et blessures volontaires", 
il passe en correctionnelle. 
VERDICT: 18 mois dont6fermes. 

NUIT OU 2 AU 3 MARS 1982. PARIS. 
Des policiers interviennent dans 
un bar, le Gerpil. Jean-Pierre 
HERNANDEZ est  violemment 
matraque. Des presi ions sont 
faites sur les temoins. Michel Le 
Goanec et Francois Padovani 
sont ecroues pendant 21 jours. 
Fessan est place sous controle 
judiciaire. 
REQUISITO~RE : "Simple peine de 
principe pour les prevenus (ils 
avaientfait un bref sejour en pri- 
son) peut-etre un peu depasses 
par les evenements". 

Signe prononce un non lieu en 
faveur du policier en fevrier 85. 
La partie civile a fait appel. On 
attend le verdict de la chambre 
d'accusation. 
SUITE INCONNUE. 

10 JUIN 1982, PARIS. 
Claude Marin, gardien de la 
paix, tue d'une balle dans la tete 
Bruno ZERBIB (17 ans), qui re- 
gardait son scooter. II est in- 
culpe '"d'homicide volontaire''. II 
est incarcere et prive de traite- 
ment. Le 9 mars 83, il est remis 
en liberte par la chambre d'ac- 
cusation de la cour d'appel de 
Paris. II effectuera en tou t  8 
mois de detention et comparait 
aux assises le 12 mars 1984. 
REaulslTolRE: peine de sursis de- 
mandee. II est  defendu par 
maitre Garaud qui dec lare : 
"laissons derriere nous la foule. 
Vous avez en face de vous en la 
personne de Claude Mar in  un 

non-violent p a r  excellence." 
Une heure de delibere. 
VEROICT : 2 ans de detention dont 
quinze mois avec sursis et 10 
000 F d'amende. Claude Marin 
sort libre. 

13 JUIN 1982. PARIS, BOULEVARO 

PERIPHERIQUE. 

Serge Gonzales, policier de la 
BR0 (Brigade de Repression du 
Banditisme), tue a bout portant 
la passagere d'une camion- 
nette Madame QUENTIN. Les 
trois flics etaient partis en go- 
guette. Oeux heures apres les 
faits, i ls avaient encore 2.5 g 
d'alcool dans le sang. Le poli- 
cier est inculpe de "coups et 
blessures volontaires ayant en- 
traine la mort sans intention de 
la donner". II sera incarcere 
deux ans et cinq mois. Proces 
fin juin 1990. 
RE~UISITOIRE: 10 ans. 
VERDICT : 5 ans dont un avec sur- 
sis (circonstances attenuantes). 

8 JUILLET 1982, PORTE DE 

CLIGNANCOURT. 
Un inspecteur de police, Serge 
Ducasse (2eme ET), blesse grie- 
vement un jeune Maghrebin 
Nasser KOUSSOURI, d'une balle 
dans le dos en voulant separer 
des automobilistes qui se bagar- 
raient. II est inculpe de "coups 
et blessures avec arme" e t  
condamne a 6 mois avec sursis. 

14 JUILLET 1982, MARSEILLE. 
Un jeune Egyptien, Mahmoud 
SHAROUF se fait sauvagement 
tabasser par des CRS parce qu'il 
courait trop vite vers un ami. II 
meurt a l'hopital. Quatre CRS 
sont inculpes de "coups et bles- 
sures ayant entraine la mort 
sans intention de la donner". Le 
cinquieme est inculpe de "non 
assistance a personne en dan- 
ger". Les CRS evitent les as- 
sises grace au juge d'instruction 
qui n'a pas retenu de lien direct 
entre les coups recus par 
Mahmoud et sa mort due a une 
erreur d'anesthesie. Le 
Br igadier  Lazarell i es t  
condamne a 6 mois avec sursis 
pour non assistance a personne 
en danger. 

10 SEFTEMBRE 1982. RUE ROSSINI. 
PARIS. 
Quatre f l ics d'une brigade de 
nuit tirent sur une voiture qui re- 
fusait un controle d'identite. Le 

vehicule est crible de balles. On 
relevera 11 impacts. Une jeune 
fille de 17 ans, Cecile CARRE est 
tuee. Un passager, Thierry QUIN 
(21 ans) est grievement blesse. 
Les deux autres passagers J.C 
LEBAS (22 ans) e t  F. GHIRIN- 
GELLl (20 ans) sont dans un etat 
grave. Les policiers : Raymond 
Stamens, Raymond Legrand, 
Alain Perrinel ont tire respecti- 
vement 2 fois, 6 fois, 4 fois et 3 
fois. Pour le ministre de 
l ' Inter ieur d'alors, Gaston 
Oeferre, ils etaient en etat de Ie- 
gitime defense ..." Faut-il que les 
forces de Iordre donnent i'im- 
pression que les francais qui les 
agressent ont toujours raison?" 
Ces quatre policiers appartien- 
nent a l'Unite mobile de securite 
(UMS) comme le br igadier 
Marchaudon.  Selon la FPlP 
(syndicat d'extreme droite de la 
police) : "La legitime defense 
est evidente meme s i  la jeune 
fille a ete abattue dans le dos." 
Les policiers sortent libres du 
cabinet du juge d'instruction et 
sont mutes dans le personnel 
administratif sans modification 
de trai tement.  Incu lpes de 
"coups et blessures ayant en- 
traine la mort sans intention de 
la donner", les policiers seront 
blanchis en novembre 1987, le 
juge ayant rendu une ordon- 
nance de non-lieu. 

22 SEPTEMBRE 1982. VANNES. 
Un motard qui avait brule un feu 
rouge est pris en chasse par des 
policiers. Eric LE GARNEC recoit 
une bal le dans la nuque e t  
echappe de justesse a la mort. 
Black out total au commissariat 
et au parquet.  Quatre jours 
apres les faits. aucune informa- 
tion judiciaire n'etait ouverte. 
Michel Lucas, auteur du coup 
de feu, sera inculpe en juin 1983 
de "blessures par imprudence". 
SUITE INCONNUE. 

OCTOBRE 1982, LYON. 
Norreddine BABAS est surpris 
en flagrant delit de vol. Le poli- 
cier Bartoli lui tire dessus "Je lu i  
a i  int ime l 'ordre de lever  les  
bras, il a refuse. Nous nous 
sommes battus e t  malencon- 
treusement la balle est partie." 
Babas en rechappe de justesse. 
Le 12 fevrier 83, il porte plainte 
contre X. Apres enquete de 
I'IGS, la plainte est classee sans 
suite le 24/3/83 par le parquet de 



mort de Said Mhanni. 
Paris. Moti f  : "Non seulement 
aucune faute ne peut etre impu- 
tee au  fonctionnaire de police 
mais N. Babas est entierement 
responsable de ce qui lui est ar- 
rive." Babas se constitue partie 
civile. Le 7 juin 84 le juge Grellier 
inculpe Bartol i  de "tentative 
d'homicide". Selon la these poli- 
ciere. la balle a ete tiree de face. 
Une premiere expertise medi- 
cale est faite. qui ne peut deter- 
miner la trajectoire du projectile; 
puis une seconde, qui demontre 
que la balle a ete tiree dans le 
dos. Les medecins se sont trom- 
pes de sens ... D'autres rapports 
de police etablis au moments 
des fai ts revelent d'autres 
contradictions. Malgre cela. le 
parquet degage Bartoli de toute 
responsabilite. Le 21 juillet 87 le 
juge rend une ordonnance de 
non lieu. Motif : "Attendu que 
l'information n'a pas permis de 
caracteriser a la charge de f in- 
culpe l'element intentionnel du 
crime denonce par la partie ci- 
vile." Affaire sans suite. 
Noreddine Babas, lui, a ecope 
de 20 mois de prison pour vol. 

NOVEMBRE 1982. 
Andre Koeninger, gardien de la 
paix. tire sur un automobiliste, 

Christophe OTTOU. En mars 
1983, la chambre correctionnelle 
le condamne a trois ans de pri- 
son dont deux avec sursis et 
trois annees de mise a I'epreuve 
assorties d'un traitement psy- 
chiatrique. Le verdict est plus 
"severe" car il etait considere 
comme une brebis galeuse. 

6 NOVEMBRE 1982. ASNIERES. 
Une prostituee se fait violer par 
trois flics dans un parking sou- 
terrain. Les faits sont disquali- 
fies de "crime de viol" (passible 
des assises) en "atteinte a la 
pudeur".  Jean Loisy. Daniel 
Albert et Joel Dumont ont sim- 
plement multiplie "les fautes 
professionnelles". Declaration 
du president : "Apparemment, 
Mademoiselle a tres bien sup- 
porte l a  chose." l'avocat des 
f l ics  declare : "Quand on  se 
prostitue, on a pas de pudeur 
I...). Ce sont des fonctionnaires 
bien notes, de bons peres de fa- 
mille. " 
RE~UI~ITOIRE : 4 a 6 mois avec 
sursis pour les trois. Appel a mi- 
nima par la cour d'appel de 
Versailles qui requiert de la pri- 
son ferme plus une inscription 
du delit sur le casier judiciaire. 
SUITE INCONNUE. 

6 NOVEMBRE 1982. LYON. 
Bernard Tassine, inspecteur de 
police, soit-disant pris a parti 
par deux Arabes, tire sur l'un 
d'eux et tue Mohamed ABIDOU. 
II est inculpe "d'homicide volon- 
taire". L'instruction se clot en 
octobre 84. Son collegue 
Georges Dikeos sera inculpe de 
"coups et blessures" Mais sous 
la pression des syndicats de po- 
l iciers. le parquet promet un 
non-lieu. En janvier 85, la 
chambre d'accusation rend un 
non-lieu. Tassine ne comparai- 
tra ni aux assises ni ailleurs. 

14 ~ R I U ~  83, CHATENAY-MALAB~Y. 
Trois flics prennent en chasse un 
jeune tunisien Nasser MRAlDl 
qui roulait en mobylette sans 
casque. Le brigadier Lapeyre tire 
"accidentellement". Nasser re- 
coit une balle dans la tete. 
Lapeyre est inculpe "d'homicide 
volontaire". La FPlP soutient le 
policier e t  declare : "De toute 
maniere, nous pouvons repondre 
aux detracteurs patentes de la 
po l ice que le fa i t  meme q u ' i l  
s'agit encore une fois d'un immi- 
gre conforte nos precedentes 
declarations en ce qui concerne 
l'etat de marginalisation profon- 
dement destabilisant dans lequel 

vivent ces populations importees 
en surnombre dans un pays dont 
elles ne veulent accepter que 
l'assistance materielle tout en 
vivant en dehors des lois." En 
juin 86, le premier chef d'inculpa- 
tion est transforme, sur decision 
de la chambre d'accusation de 
Versailles. en "coups et bles- 
sures involontaires. le coup de 7 
feu resultant de iimprudence. de 
la negligence ou de la mal- 
adresse du policier". Lapeyre ne 
risque plus les assises. 
Jugement en correctionnelle. 
Verdict : un an avec sursis. 
Nasser, lui, garde de graves se- 
quelles. 

5 MARS 1983. MONTREUIL. 
Un jeune immigre de 18 ans, 
Abdelkader AOUIMERX se fait 
tirer comme un lapin par un poli- 
cier parce qu'il se sauvait apres 
avoir tente de rentrer sans 
payer dans un cinema. II recoit 
une balle dans l'omoplate. Le 
parquet inculpe le policier de 
"coups et  blessures volon- 
taires". Il est ecroue. 
SUITE INCONNUE. 

NUIT DU 18Au 19 JUIN 83, LYON, 
LES MlNGUETrES. 
Toumi DJAIDJA, 20 ans. est 



grievement blesse au ventre par 
un flic qui avait lache son chien 
sur un jeune. Toumi avait eu le 
malheur d'intervenir. Le policier 
Patrick Besnard, soutenu par le 
syndicat FD plaide l'agression et 
l'accident. 
SUITE INCONNUE. 

: 13 AOUT 1983, CHAMBL~V, JURA. 
- 

Un gendarme tire sur un jeune 
gitan lors d'un controle d'iden- 
t i te .  Laurent WEISS. 18 ans 
meurt sur le coup. Le gendarme 
est inculpe de "coups et bles- 
sures volontaires ayant entraine 
la mort sans intention de la don- 
ner'', puis ecroue. Le procureur 
fait appel. La chambre d'accu- 
sation confirme la detention, 
mais le parquet local remet le 
gendarme en liberte pour eviter 
l'amplification des : "repercu- 
tions dordre psychologique e t  
moral (dans la gendarmerie) at- 
tendu qu'une cr ise de 
confiance de l a  gendarmerie 
envers l'institution judiciaire se- 
ra i t  gravement prejudiciable a 
l'ordre public." (Lettre d'un su- 
perieur hierarchique du gen- 
darme arrete). Resultat : le gen- 
darme reprend du service apres 
quinze jours d'arret. II est relaxe 
par la cour d'appel de Dijon le 
25 avril 86. 

27 ET 28 Aour 1983, PARIS. Iontaire" et le renvoie donc de- secretaire du SNAPC (Claude 
Un policier, Christian Lebas, tue vant un tribunal correctionnel. Ancil lon) : "Toute calomnie a 
un jeune Arabe d'une balle en Le 8 janvier 1988, les parties ci- l'egard des services de police 
pleine poitrine apres une course viles demandent la requalif ica merite egalement dessanctions 
poursuite sur les toits, place de tion du delit permettant de reve- et les sections FO de Meurthe 
la Madeleine. Naturellement i l  ler la volonte reelle de blesser et Moselle n'hesiteront pas a 
estimait etre en etat de legitime du policier. Apres 2 renvois en engager des poursuites contre 
defense. II est reintegre dans correctionnelle, la fainille ob- toute diffamation (...). II va bien 
son service. le parquet hesite a tient gain de cause en novembre falloir que les citoyens finissent 
ouvrir une information judiciaire. 88 bien que le parquet ait tente pa r  chokir  leur camp :du  cote 
AFFAIRE SANS SUITE. de l'eviter en echange de dom- des policiers ou du cote des vo- 

mages et interets substantiels. leurs qu i  les pil lent ." (sic). En 
29 SEFTEMBRE 1983, MIONS (PRES Le 10 octobre 90, proces en as- mars 1985. les avocats decou- 

DE LYON). sises. L'avocat de Christian Holz vrent que le medecin qui a pra- 
Pierre DAUBERT, 20 ans. qui se plaide la legitime defense. tique l'autopsie n'etait pas as- 
trouvait au volant d'une camion- RE~UI~ITOIRE: 2 a  3 ans avec sursis. sermente. En mai  85, le juge 
nette volee, est abattu d'une VERDICT: 3 ans avec sursis. d'instruction prononce un non- 
balle dans le dos par un gen- lieu et une contre-expertise est 
darme. Selon ses superieurs. il *Nu l rou1~Au16~UlL l~~1984 .  refusee a la famille. En juillet 
aurait utilise son arme "confor- MONTROUGE. 85, la cour d'appel de Nancy 
mementau decretdelagendar- Trois policiers interceptent une demande un complement d'in- 
merie, a tire dans les conditions voiture qu'ils jugent suspecte. formation. Une nouvelle exper- 
legales". Pas d'inculpation, pas Un pol ic ier t i re  quand le tise est demandee le 9 fevrier 
de suites ... conducteur affole veut se sau- 86 et obtenue par la famille en 

ver. Er ic  HEGEOUS, 20 ans. mars 86. M a i s  de son cote, 
* ~ ~ D E c E M R R E ~ ~ ~ ~ , P A R I ~ ~ ~ ~ M ~ .  meurt d'une balle dans la nuque. l 'avocat general demande la 
Un automobiliste, Amido ALVES Claude Monfougon, membre de conf irmation du non-lieu. En 
est blesse par un policier lors la BAC (Brigade anti criminalite) avril 86, le supplement d'infor- 
d'un controle d'identite parce est incu lpe le 16 ju i l le t  de mation es t  ordonne par la 
qu'il a refuse de s'arreter. Le flic "coups et blessures ayant en- chambre d'accusation. Michel 
lui tire dans le dos "accidentel- traine la mort sans intention de Ancillon declare : 'Ve ne peux 
lement". Deschamp, inculpe de la donner" et est laisse en l i -  pas dire que cette decision me 
"coups e t  blessures involon- berie sous controle judiciaire. satisfasse. On va se diriger vers 
taires" est laisse en liberte. II SUITE INCONNUE. une, voire plusieurs inculpa- 
est condamne a 3 mois avec tions. Enfin cela va permeme 
sursis et 2 000 F d'amende en 1 4 A o u T 1 9 8 4 , J o ~ u ~ ( J ~ ~ ~ ) .  aux policiers d'avoir acces aux 
octobre 1985. Une femme algerienne, Ouerdia dossiers ..." (sic). 

AOUDACHE, mere de onze e i i  Le 3 mars 1987. le juge inculpe 
18 DECEMRRE 1983. PARIS. fants, meurt apres une garde a Fernand Turry "d'homicide in- 

Un gardien de la paix, Vil la, vue au commissariat ou elle a volontaire". 
agresse par deux personnes ri- ete emmenee apres une perqui- AFFAIREASUIVRE. 
poste e t  tue Claude sition faite a son domicile pour 
VILENEUVE, 19 ans e t  demi. re t rouver  des bi joux voles. . N U ~ T D U ~ A U ~ ~ C T O B R E ~ ~ .  
Aucune enquete n'est ouverte, Tabassee, gazee. elle meurt a MONTATAIRE.(~ISE). 
le policier est laisse en liberte. l'hopital. De plus, les econo- Pascal MAUCLERil. 16 ans, est 
Pas d'inculpation. mies de la famille disparaissent abat tu  a lors  qu'i l t en ta i t  
AFFAIRE SANS SUITE. pendant la perquisition. Les bi- d'echapper a un controle de 

joux trouves n'avaient r ien a police avec d'autres jeunes. Le 
~ M A I ~ ~ ~ ~ . B O U L E V A R D S U C H E ~ .  voir avec un cambriolage. Le brigadier Gerard Crouquet l'a 
PARIS. President du SNAPC (Syndicat tue  d'une bal le dans le dos. 
Apres une bagarre entre auto- autonome des po l ic iers  en Place en garde a vue, il est li- 
mobilistes des flics poursuivent civil), Gerard Lafitte. declare : bere peu apres. II n 'est  pas 
une voiture. Zouaoui BENELMA- "Les pd ic ie rs  n'ont fait usage suspendu de ses fonctions. Le 
BROUK prend une balle dans la daucuneviolence, n ide  propos juge lu i  conf isque juste son 
nuque. II meurt quelques heures racistes L I  i ls ont utilise des arme (toute neuve). Declaration 
plus tard. Quatre jours apies les moyens coercitifs devant l'atti: de Jacques Chirac : "S'il appa- 
faits, aucune information judi- tude des personnes mises en rait tres clairement que les po- 
ciaire n'est ouverte. Christian cause" (sic). Une premiere au- liciers ne peuvent plus utiliser 
Holz, le policier qui a t i re sur topsie conclut a un coma dia- leursarmessoiten casdelegi-  
Zouaoui est inculpe en juillet 84 betique. L'hypothese de vio- tirne defense, so i tpour  ratrra- 
de "coups et blessures ayant lences policieres ou bavure est p e r d e s  delinquants qu i  fuient, 
entraine la mort sans intention "totalement exclue" (sic). Une alors i l n e  faudra pas s'etonner 
de la donner"; ceue inculpation information pour "homicide in- s i  les delinquants n'obeissent 
pouvant le renvoyer devant la volontaire" est  ouverte. Une absolument p lus  aux  injonc- 
cour d'assises, la chambre d'ac- contre expertise est demandee tions de la police e t  s i l a  police 
cusation de la cour d'appel pre- par la famille qui conclut a une renonce totalement a faire son 
fere I'accuser "d'homicide invo- mort naturelle. Declaration d'un metier."  



-- ~p 

La Ciotat, le 15 mars 1990. ~ani fezat ion contre la liberation du brigadier Marin qui avait abattu Saad Saoudilors #un transfert aupalais de justice 
de Marseille. 

16 OCTOBRE 1984, RUE ORDENER 
(PARIS) 
Un Algerien, Selim MAZARI, de- 
marre un peu vite de la pompe a 
essence. Un flic tire. Selim, at- 
teint dans le dos, meurt sur le 
coup. Declaration du Substitut 
Laurent Davenas : "Le conduc- 
teur a voulu se soustraire au 
controle de deux gardiens apres 
avoir brule un  feu rouge. Pour 
l'instant, je ne prevois n i  incul- 
pation ni garde a vue." Une in- 
formation judiciaire est ouverte 
le 27 octobre 84 contre Thierry 
Barbot, le gardien de la paix. II 
est inculpe d'homicide volon- 
taire et est laisse en liberte. 
VERDICT: non-lieu le11 mars 1986. 

NOVEMBRE 1984 :MONTREUIL- 
SOUS-BOIS. 

Le conducteur  d'une voiture 
volee, Jacky BLANCHARD. 20 
ans, est arrete par une balle 
dans la tete. Legitime defense 
invoquee. 
AFFAIRE SANS SUITE. 

30 NOVEMBRE 1984. BETHUNE. 
Une jeune femme Yolande 
OUTHE est tuee au cours d'un 
controle de police par le briga- 

dier Jean-claude Andrieux. Les 
occupants du vehicule avaient 
force on barrage. Le brigadier 
est inculpe de "coups et bles- 
sures volontaires ayant entraine 
la mort sans intention de la don- 
ner". II est laisse en liberte sous 
controle judiciaire. Le mari de la 
jeune femme, lui, est maintenu 
en garde a vue. 
SUITE INCONNUE. 

1" DECEMBRE 1984, ANNONAY. 
Karim RAMDANI, interpelle, 
quitte le commissariat couvert de 
brulures. Le commissaire Gilles 
Ambrosi l'avait torture pour le 
faire parler. II est balance par ses 
collegues. Deja en 1984. il avait 
t i re  Sans sommations sur un 
homme qui forcait un barrage. 
Ambrosi est suspendu de ses 
fonctions. Fin avril 85, i l  est in- 
culpe de "coups et blessures vo- 
lontaires avec premeditation a 
I'aide d'une arme dans I'exercice 
de ses fonctions"; il est incar- 
cere. La chambre d'accusation le 
remet en liberte le7 iuin 85. Karim 
Ramdani, lui, est condamne a 40 
mois de prison dont quatre 
fermes pour vols avec effraction. 
Proces le 8 novembre 85. 

VERDICT en decembre 85 : 30 
mois de prison dont deux fermes 
(qui couvrent la preveniive). II 
esrad ie  de la police. Le parquet 
fa i t  appel a minima contre la 
sentence. Appel en janvier 86. 
REQ~ISITOIRE : 2 ans. dont 1 an 
ferme. 
VEROICT : l 'amende que doit  
Ambrosi est diminuee : 10 000 F 
au lieu de 20 O00 F et la peine est 
confirmee. 

28 RVRIER 1985. ROUEN. 
Cinq jeunes Arabes pris en fla- 
grant delit de vol font I'objet des 
jeux pervers de trois policiers au 
commissariat de Rouen. L ins-  
pecteur Jean-Mar ie  Dhesse. 
Pierre Bohers et Claude Pouchin 
vont humilier les 5 adolescents 
toute la nuit. MAJ lD  a du en- 
duire le sexe de ses camarades 
au papier carbone "parce que 
l e s  Arabes son t  tous des 
pedes"d ix i t  le commissaire. 
Brulures occasionnees par un 
stylo que I'on fait tourner sur les 
doigts, etc. I ls sont examines 
par un medecin qui constate de 
miiltiples ecchymoses et bles- 
sures. Le procureur demande 
une enquete aupres des ser- 

vices de police, sans resultat. 
Deux mois apres les faits, les 
jeunes osent enfin porter 
plainte. soutenus par une asso- 
ciation du quartier. Les trois po- 
liciers sont inculpes de "coups 
et blessures volontaires et d'at- 
tentat a la pudeur sur des mi- g 
neiirs". A l'epoque des faits, 
douze inspecteurs avaient ete 
inculpes mais neuf d'entre eux 
benef ic ieront d'un non-l ieu. 
Proces le 17 decembre 87, les 
avocats des policiers parlent de 
machinat ion gauchiste de la  
part de l'association, le but de 
l'operation etant de discrediter 
la police francaise et de I'empe- 
cher de rentrer dans certaines 
cites, les blessures des jeunes, 
"une probable automutilation". 
Ils demandent l'acquittement. 
REO~I~ITOIRE : quatre ans d'inter- 
diction professionnelle pour J -M 
Dhesse, 12 a 14 mois de prison 
pour Pierre Bohers et 15 a 18 
mois pour Claude Pouchin. 
VEROICT: Claude Pouchin 18 mois 
avec sursis; P.Bohers 12 mois 
avec sursis; J.M Dhesse 6 mois 
avec sursis et 3 ans de mise a 
l'epreuve; 8 000 F de dommages 
et inierets pour les familles. 



Mans 85. VAULX-EN-VEUN. 
Un jeune de 15 ans, Barded 
BARKA, roule a mobylette sans 
casque. II croise deux ilotiers, 
qui. selon les temoins, lui lan- 
cent leur talkie-walkie a la tete. 
Transporte a I'hopital, i l-meurt 
peu apres. L'autopsie demontre 
que la mort est due a un trau- 
matisme cranien et non pas a 
une mort suite a des violences 
volontaires. Cilotier, Martinez 
est inculpe. 
SUITE INCONNUE. 

4 AOUT 85, CHATENOIS (BAS- RHIN). 
Au cours d'une course pour- 
suite, un jeune gitan de 17 ans, 
GAMBA, est  tue d'une bal le 
dans la nuque par un gendarme. 
AFFAIRE SANS SUITE. 

12 AOUT 1985, PARIS. 
Lors d'une pr ise d'otages. 
OUASSINI AMMOUR est abattu de 
deux balles par un policier. II a 
ete execute apres que l'otage se 
soit enfui. Le flic qui reunit les 
journalistes apres les faits de- 
clare hilare devant les cameras: 
"J'ai une declarat ion a vous 
faire, ce que j'ai a dire, c'est que 
je n'ai rien a dire. " 
AFFAIRE SANS SUITE. 

2 SEPTEMERE 1985, MARSEILLE. 
Jean-Pierre GANCI. 19 ans. 
A la in  Daniel ,  21 ans. e t  Eric 
Ainouz, 23 ans, volent un ca- 
mion. Trois pol ic iers en civi l  
(dont J. P. Aveline) les prennent 
en chasse. Les jeunes abandon- 
nent le camion et s'enfuient a 
bord d'une voiture. Les policiers 
leur t i rent dessus (soi-disant 
pour riposter a des tirs de I'un 
d'eux ce qui contredit la version 
de nombreux temoins). Leur voi- 
ture percute un autre vehicule. 
Tous trois continuent leur fuite a 

pied.'Ainouz et Daniel echap- 
pent aux policiers. Ganci est rat- 
t rape et abatiu sous les yeux 
des habitants de la cite qui affir- 
meront devant les cameras que 
Ganci a hurle "Je me rends" 
avant de tomber et de lacher 
son arme. C'est a ce moment-la 
que les policiers l'ont execute. 
Apres les faits, les CRS devront 
intervenir avec des grenades la- 
crymogenes pour disperser la 
foule. Ainouz et Daniel seront 
arretes et condamnes le 12 juin 
87 a 12 ans de reclusion. Le 16 
juin 87, une ordonnance de non- 
lieu sera rendue en faveur des 
po l ic iers  pour le meurtre de 
Ganci (Motif invoque : impossi- 
bilite pour la PJ de retrouver les 
personnes qui temoignerent 
dans les journaux, TV, radios ... ) 

13 FEVRIER 1986. CARPENT~S. 
Christophe MATHIEU, 17 ans, 
est abattu d'une balle par iins- 
pecteur Extrait. Celui-ci invoque 
la Iegitime defense : Christophe 
avait ete retrouve apres sa mort, 
avec un couteau de cantine a 
bout rond dans la main gauche, 
or Christophe etai t  droi t ier ... 
SUITE INCONNUE. 

6 MARS  VIL VIL LEUR BANNE. 
Mustapha KACIR, 22 ans, qui ten- 
tait d'echapper a une interpella- 
tion est tue par deux gendarmes 
(Saunier et Delorme) d'une balle 
dans le dos. Les gendarmes sont 
inculpes et laisses en liberte. Le 
maire de la ville, Charles Hernu, 
declare : "Je suis tou t  a fa i t  
convaincu que les gendarmes 
qui ont procede a l'interpellation 
de M. Kacir l'ont fait dans le res- 
p e c t  absolu des reglements 
concernant  l'utilisation des 
armes e t  j e  suis heureux d'ap- 
prendre l...) qu'ils ont ete remis 

en liberte." Les gendarmes, in- 
culpes de "coups et blessures 
volontaires ayant entraine la 
mon sans intention de la donner" 
beneficient d'un non-lieu. 

Nuir ou 15 AU 16 Mans 1986. 
PARIS. 
Alors qu'ils recherchent un vo- 
leur a la tire, des policiers inter- 
pellent Patrick OEGUIN, 18 ans. 
II est violemment frappe aussi 
bien. par les motards qui I'arre- 
tent que tout au long de la nuit 
au commissariat du 12eme puis 
a la 4eme div. de la PJ. II est in- 
culpe de vol a la sortie de sa 
garde a vue. Plus tard. il est in- 
nocente une ordonnance de 
non-lieu est rendue en sa fa- 
veur. Deguin porte plainte pour 
"COUPS et blessures volontaires 
contre X". Une information judi- 
c iaire est ouverte et une de- 
mande de suspension contre 
I'un des policiers ne sera pas 
suivie d'effet par sa hierarchie. 
Proces de hnspecteur Sacerdot 
en avril 89 devant la Chambre 
correctionnelle. 
REauisiToiRE: 18 mois avec sursis. 
V ~ ~ o i c ~ i n c o n n u .  

NUIT ou 4 AU 5 AVRIL 1986, 
ARPAJON. 
Lors d'un controle routier, Clovis 
DENIS, 26 ans se fait tirer des- 
sus par des policiers qui recher- 
chaient une voiture de meme 
apparence que la sienne. La 
balle touche la colonne verte- 
brale et le rend paraplegique a 
vie. Le policier beneficie d'un 
non-l ieu en fevr ier  89. 
Cependant, en mars 89, Clovis 
Denis comparait devant le tribu- 
nal d'Evry pour refus d'obtempe- 
rer et voie de fait pour ce meme 
controle routier. 
VERDICT: inconnu. 

20 MAI 1986, MARSEILLE. 
Mohamed BENMOUSSA 
s'adresse a deux policiers pour 
leur demander la monnaie sur 
son bil let de 100 F. Reponses 
des policiers "Fais p a s  chier 
l'Arabe, i c i  c'est pas un bureau 
de tabac", "Vas te faire encu- 
1er"Comme Mohamed leur re- 
plique, les deux policiers le ta- 
bassent violemment et le font 
mordre par leurs  chiens. 
Mohamed depose une plainte 
pour "coups et blessures volon- 
taires et injures racistes". 
SUITE INCONNUE. 

NUIT OU 4 AU 5 JUILLET 1986. 
PARIS. RUE MOGADOR. 
Le pol ic ier CRS Burgos abat  
Loic LEFEVRE, dans le dos. Le 7 
juillet, il est remis en liberte. Le 8 
et 9 mai, de nombreux temoins 
affirment que le CRS n'a pas tire 
en etat de legitime defense. La 
reconstitution des faits se passe 
cependant selon la version de 
Burgos (sans temoins a charge). 
Son avocat est Maitre Garaud. 
Le 18 juillet, le rapport d'exper- 
tise est formel. Loic Lefevre est 
mort de deux balles tirees dans 
le dos. Reconstitution ou Burgos 
revient sur ses premieres decla- 
rations. Le 25 juillet, le rapport 
balistique n'etablit pas l'ordre 
des tirs, donc pas de preuves 
determinantes et ceci conforte 
plus ou moins la these de 
Burgos. Le 16 aout le policier 
avoue avoir tire dans le dos de 
Loic Lefevre a une distance de 4 
metres. II avait menti sur conseil 
de ses collegues. Les parents de 
L. Lefevre se constituent partie 
civile. Les 1 et 2 novembre 1986. 
Burgos est ecroue a Fresnes. 
Les 10111 novembre Burgos 
donne sa troisieme version : 9 
metres le separaient de Lefevre 
(distance contredite par trois te- 
moins). Mais que sont devenus 
les autres temoins a charge ? 
(Pressions faites sur les prosti- 
tuees du quartier, temoins em- 
menes de force dans un car ... I l5  
novembre, le juge confirme le 
maintien de Burgos en deten- 
tion. Mais il est remis en liberte 
par la cour d'appel de Paris tout 
en restant inculpe de "coups et 
blessures volontaires ayant en- 
traine la mort sans intention de 
la donner". II est place sous 
controle judiciaire. Debut de- 
cembre 86, grace a I'interven- 



Marseille, octobre 198D. Rassemblement apres le meurtre de Diaoui Ben Mohamed tue d'une rafale de mitraillenepar le  CRS Taillefer 

tion d'un nouveau temoin, une 
commission rogatoire demande 
a I'IGS de retrouver le proprie- 
taire d'une bombe lacrymogene 
dont Burgos affirmait qu'elle ap- 
partenait a Loic Lefebvre, ce qui 
met de nouveau en cause sa 
these de la legitime defense. Le 
12 avril 1988, Burgos, toujours 
en activite, est place en garde a 
vue, inculpe et suspendu de ses 
fonctions pour avoir agresse un 
restaurateur a Velizy. Le 14 avril 
1988, le juge ordonne sa mise en 
detention ensuite confirmee par 
la chambre d'accusation de l a  
cour d'appel de Paris, alors que 
le parquet ne reclame qu'un 
controle judiciaire. Le 24 juin, le 
t r ibunal  correct ionnel  le  
condamne a un mois de prison 
avec sursis plus 2 500 F 
d'amende pour I'affaire de Velizy 
(non-inscription au casier iudi- 
ciaire). Juillet 88, il est remis en 
liberte et place a nouveau sous 
controle judiciaire. 21 decembre 
88 : Burgos est renvoye aux as- 
sises sous I'inculpation "d'homi- 
cide volontaire" puis, en aout 89, 
par la chambre d'accusation de 
la cour d'appel sous I'inculpa- 

tion de "coups et blessures vo- 
lontaires ayant entraine la  
mo rt..." Proces le 26 juin 90. 
REQUIWOIRE : 5 ans. L'avocat ge- 
neral laisse entrevoir aux jures 
la possibilite d'un sursis. VERDICT 
: 5 ans dont 3 avec sursis. 

31 JUiLL€I 1986, 
FONENAV sow Bois. 
Wil l iam NORMAND est abattu 
d'une balle dans le dos par Eric 
Laignel alors qu'il remontait en 
moto une rue en sens interdit. II 
repondait au signalement d'un 
voleur a l'arrache. Eric Laignel 
est inculpe de "coups et bles- 
sures volontaires ayant entraine 
la mort sans intention de la don- 
ner" et ecroue. Comme Burgos, 
Laignel prend Garaud comme 
avocat. Bien que la Iegitime de- 
fense n'ait jamais ete evoquee 
par Laignel, maitre Garaud. lui, 
plaidera dans les formes sui- 
vantes : "legitime defense sub- 
jective" ... Laignel est remis en li- 
berte sous controle judiciaire. II 
a toujours soutenu avoir tire de 
loin 112 ml. Mais un nouveau rap- 
port d'expertise etabli en janvier 
87 le contredit. II a t i re a bout 

portant. Proces en assises le 28 
juin 89. A I'epoque des faits, I'ob- 
jectif prioritaire etait de couvrir le 
policier donc de salir la victime. 
Avant meme d'etre certain de 
l'identite du mort, la prefecture 
du Val-de-Marne declarait : "Le 
jeune  homme a e te  p r i s  e n  
chasse p a r  u n  c a r  de po l i ce  
apres avoir d e j a  commis p lu-  
sieurs vols a I'arrache."On sup- 
pose deja le casier de Normand 
extremement lourd "Normand 
etait bien connu des services de 
police."Diverses perquisitions 
ayant permis de retrouver cer- 
ta ins objets voles, l 'avocat 
Garaud s'attachera a decrire W. 
Normand comme un Iiomme qui 
fait peur aux femmes, leur fait 
mal. les fait crier de douleur, qui 
les epouvante en gestes obs- 
cenes, les vole ... Dans sa plai- 
doirie, il insiste encore : "La vic- 
time est un voleur, un assassin 
potentiel. Oui peut aujourd'hui 
vouloir defendre un  assassin 
potentiel 1" Face au requisitoire 
modere du procureur. Garaud 
invoque la  Iegitime defense. 
Laignel sera acquitte sous les 
applaudissements. 

21 OCTOBRE 1986. GRENOBLE. 
Perquisition : une jeune fille, 
Sandra DESCHAUX-BAUME, 
est tuee par un policier, I'ins- 
pecteur Legall. Le coup serait 
par t i  "acc idente l lement"  en 
ouvrant la porte de Iiapparte- 11 
ment. Le policier a ete main- 
tenu dans ses fonctions en at- 
tendant que la chambre crimi- 
nelle de la cour de cassation 
se prononce sur le choix de la 
juridiction qui devra instruire 
I'affaire. 
VERDICT : 15 mois  de p r i son  
avec sursis pour le flic et non- 
inscription au casier judiciaire. 
Le t r i buna l  a re je te  les  de-  
mandes de dommages et inte- 
rets presentees par la famille 
de la victime. 

25 NOVEMBRE 1985. LA ROCHELLE. 
Un jeune, Farid EL-ORABI, em- 
mene au commissariat, y de- 
cede une heure plus tard. II a 
ete tabasse. Le ler decembre, la 
famille porte plainte contre X 
pour "coups et blessures ayant 
entraine la mort sans intention 
de la donner". 
AFFAIRE A SUIVRE. 



5 DECEMBRE 1896. PANTIN. 
Un inspecteur de police tue un 
jeune Algerien de 20 ans, Abdel 
BENYAHIA. dans un cafe. II 
avait  1.84 g d'alcool dans le 
sang et n'etait pas en service. 
Pendant 48 heures, c'est le 
black out total dans tous les ser- 
vices (police et judiciaire). La fa- 
mille n'est avertie que le 8 de- 
cembre de l 'endroit ou a ete 
transporte le corps. Savrey est 
inculpe "d'homicide involon- 
taire'' et laisse en liberte sous 
controle judiciaire. Declaration 
de maitre Forster avocat de la 
famille : "C'est sur requisition du 
ministere que le juge d'instruc- 
tion n'a pas delivre de mandat 
de depot a l 'encontre du poli- 
cier". A la cite des 4 000 ou ha- 
b i te  la famil le Benyahia, se 
constitue le Comite justice pour 
Abdel. Six mois apres le 
meurtre. le crime est requalifie 
"d'homicide volontaire" et 
Savrey est incarcere. Le proces, 
renvoye aux assises a lieu les 
23, 24 e t  25 novembre 88. 
Declarat ions des f l ics  a la 
barre : "Vous savez b ien que 
dans l a  po l ice tout  l e  monde 
boit", "un autre fonctionnaire 
aura i t  eu l e  meme geste. On 
peu t  imaginer, alcoolemie ou 
pas, qu'on aura i t  abou t i  a u  
meme resultat." 
REQUISITOIRE : 8 ans. 
VERDICT : 7 ans de reclusion. 

NUIT DU 5 AU 6 DECEMBRE 1986. 
PARIS. 
Lors d'une manifestation etu- 
diante (112 mi l l ion de per-  
sonnes), alors que plusieurs 
manifestants avaient ete grieve- 
ment blesse et que la colere 
montait, une unite de police pla- 
cee sous les ordres du commis- 
saire Duruisseaux est appelee 
en renfort pour faire evacuer 
les manifestants, II s'agit du 
PVM (Pelonton de voltigeurs 
motoportes) constitue de veri- 
tables specialistes du matra- 
quage forcene. Le br igadier  
Schmitt, son collegue Garcia et 
quelques autres prennent en 
chasse un jeune de 22 ans, 
Mal ik OUSSEKINE, qui se refu- 
gie dans un hall d'immeuble ou 
il sera tabasse a mort souSIes 
yeux d'un temoin. La prefecture 
de police declare que Malik est 
mort d'un malaise cardiaque. 
Pandraud. ministre de la 
Securite declare que "la police 

a bien fait son travail" et tentera 
de discrediter Malik en lui  in- 
ventant un passe "louche". La 
justice couvre les motards du 
PVM en declarant que la mort 
etait due a un "etat patholo- 
gique renal". Les manifs conti- 
nuent pour protester contre la 
mort de Malik. Le 17 decembre. 
Schmitt et Garcia sont inculpes 
de "coups et blessures ayant 
entraine la mort sans intention 
de la donner". Les causes de la 
mort seront reconst i tuees et 
I'affaire est portee aux assises 
le 22 janvier 1990. 
REQIJISITOIRE : 3 ans avec sursis 
pour Garcia et 5 ans dont trois 
fermes pour Schmitt 
VERDICT : 2 ans avec sursis et 5 
ans avec sursis. 

-20 JANVIER 1987. FORBACH. 
Christian RIEBOURG, 31 ans. ge- 
rant d'un magasin, se fait tirer 
dessus a bout portant par le bri- 
gadier Obringer alors qu'il allait 
deplacer le vehicule de son pa- 
tron gare en stationnement inter- 
dit et que les policiers voulaient 
verbaliser. La balle a traverse la 
nuque. est ressortie par la joue. 
Christian Riebourg en rechappe. 
Obringer est place en garde a 
vue, suspendu de ses fonctions 
et inculpe de "coups et blessures 
volontaires avec arme". Proces 
le 12 decembre 88. 
REQUISITOIRE : peine de prison 
avec sursis qui ne soit pas infe- 
rieure a 18 mois. "II serait inad- 
missible e t  scandaleux que ce 
policier se retrouve sur la voie 

publ ique." Les defenseurs 
d'obringer, dont Garaud, ont in- 
voque "le craquage" du policier, 
"petit flic pousse a bout par l'at- 
titude de gens qui ne respectent 
pas l'uniforme". 
VERDICT : 18 mois avec sursis, 
2 ans d' interdict ion de port  
d'arme et 30 000 F pour la v ic-  
t ime. Christian Riebourg de- 
clare : "Je serais mort ou dans 
une chaise roulante, il aurait  
pris la mime chose alors que s i  
javais tire sur un flic, je serais 
toujours en pr~son." 

20 MARS 1987. FLEUUANCE. 
Des gendarmes prennent en 
chasse une voiture volee aban- 
donnee plus tard par ses occu- 
pants qui continuent leur fuite a 
pied. Le gendarme tire une fois 
en l'air puis fait feu 3 fois et abat 
Jase FAJAROO, 25 ans. Abattu 
"reglementairement".. apres les 
sommations d'usage. 
SUITE INCONNUE. 

4 ~ ~ ~ 1 1 1 9 8 1 .  CHOISY-LE-ROI. 
Trois pbl ic iers font une des- 
cente dans le local des jeunes 
de la cite de la Cuve et embar- 
quent violemment 8 jeunes. 
Vingt minutes plus tard. 50 poli- 
ciers accompagnes de maitres 
chiens investissent ia cite. Une 
chasse au jeune s'engage avec 
un matraquage en regle. Ils Ia- 
chent egalement les chiens. Au 
total, 11 arrestations dont 8 mi- 
neurs. Deux jeunes de 17 ans 
sont hospitalises. Le commis- 
saire de Choisy decide d'en in- 

culper 5 pour "outrage et rebel- 
lion a agent de la force publique. 
vol et recel de mobylette" incul- 
pations qui ne sera pas suivie 
d'effet. Le parquet renvoie le 
dossier au commissariat sans 
en garder une copie, ce qui, 
selon I'avocat des jeunes, per- 
mettra aux policiers de retra- 
vailler une these accreditant la 
responsabilite des jeunes. I'en- 
quete de la pol ice conc lu t  : 
"Des inconnus (en aucun cas 
des pol ic iers) munis de ma- 
traques et accompagnes de ber- 
gers allemands s'en sont pris a 
tous les jeunes." Le 11 avril87 
six jeunes portent plainte pour 
"violences par agents de la 
force publique, abus d'autorite, 
attentat a la liberte, coalition de 
fonctionnaires et coups et bles- 
sures volontaires". 
AFFAIRE A SUIVRE. 

 JUIN 1987. MONTARGIS. 
lnik MUHAMMER, 14 ans, de na- 
tionalite turque, est abattu par un 
policier alors qu'il fuyait sans 
arme au volant d'une camionnette 
volee. Les policiers Jean Matout 
et Francois Mirales tirent a plu- 
sieurs reprises sur le fourgon qui 
s'immobilise enfin. puis rede- 
marre. Mirales tire deux fois dans 
la portiere et tue Inik. En tout 12 
balles ont ete tirees. Les policiers 
sont places en garde a vue et in- 
culpes de "coups et blessures 
ayant entraine la mon sans inten- 
tion de la donner". Mirales est 
ecroue puis libere le 24 juin et 
place sous controle judiciaire. La 
version des policiers sur le 
nombre de balles t i rees sera 
contredite par de nombreux te- 
moins, mais au moment des faits 
i ls ont eu plusieurs heures de 
libre pour preparer leur defense. 
Matout beneficie d'un non-lieu. 
Mirales comparait aux assises le 
21 avril 89. Selon le memento du 
gardien de la paix Mirales n'aurait 
pas du tirer : 'YI n'y a aucune rai- 
son de tirer sur une voiture dont 
le conducteur passe un dispositif 
de controle reglementaire de po- 
l ice sans chercher volontaire- 
ment a ecraser un pol ic ier en 
tenue. L'automobiliste peut etre 
distrait ou meme ivre." 
RE~UISITOIRE : 3 ans avec sursis. 
VERDICT : acquittement (sous les 
applaudissements de ses col- 
legues) pour raison de legitime 
defense le fourgon pouvant etre 
considere comme une arme. 



18 JUIN 1987, MIONS ILVON). 
Appeles pour une tentative de 
cambriolage, des gendarmes 
voient disparaitre un vehicule et 
mettent des barrages en place 
pour fintercepter. Selon eux, ils 
ont t i re  parce que la voiture 
avait  f o rce  un  barrage. Aziz 
BOUGUESSA, 21 ans, est  tue 
d'une balle dans la tete. Dans la 
voiture on ne retrouve aucune 
marchandise volee. Les gen- 
darmes font ensuite une perqui- 
sition au domicile d'Aziz, cham- 
boulant tout. La version de la le- 
gitime defense est contestee 
par le seul temoin de la mort 
d'Aziz qui conduisait le vehicule. 
"On remarque leur voiture (celle 
des gendarmes), o n  essaye 
alors de faire demi tour e t  i ls  
nous canardent sans somma- 
tion." Quatre jours apres les 
faits, aucune information judi- 
ciaire n'etait encore ouverte. Le 
juge d'instruction de perma- 
nence n'ayant pas voulu ins- 
truire l'affaire la trouvant trop 
del icate ... Suite a la mor t  du 
jeune homme des affrontements 
eclateront entre des habitants 
de la ci te des Brosses e t  les 
gendarmes. le 20 juin, une cen- 
taine de personnes defilent pour 
reclamer justice. 
SUITE INCONNUE. 

6 NOVEMBRE 1987. AMIENS 
Le militant communiste et syndi- 
caliste Lucien BARBIER decede 
aprres avoir ete battu a mor t  
par des policiers lors d'une ma- 
nifestation contre le trace du 
TGV Nord. 
AFF~IRE SANS SUIE. 

2 ~ V R I E R  1988, MARSEILLE. 
Christian DOVERO, 26 ans, est 
tue d'une balle dans le tete par 
le policier Jean-Pierre Aveline. 
Celui-ci rayant vu regarder une 
voiture, l 'avait soupconne de 
vol. Dovero a ete tue a bout por- 
tant alors qu'il remontait dans la 
voiture de son pere. Le policier 
est  arrive vers la voi ture en 
pointant son arme chien leve, a 
ouvert  la  port iere et a t i re .  
Avel ine est  laisse en l iber te  
sans inculpation sur ordre du 
ministere de la  Just ice. Le 
Syndicat des avocats de France 
proteste e t  la  famil le porte 
plainte pour homicide volon- 
taire. Aveline est alors incarcere 
pour "coups et blessures ayant 
entraine la mort sans intention 
de la donner". II est libere apres 
33 jours. L'affaire est tres media- 
tisee. Les syndicats de police 
protestent contre "l'incarcera- 
tion systematique des policiers" 
e t  declarent que "Dovero est 

mar i  a cause de I'agiessivite de 
la rue dont les policiers sont vic- 
times."Une prime de 5 000 F est 
versee a l 'epouse de J-P 
Aveline pendant l'incarceration 
de son mari. Proces en j~ i in  89, 
sous l'inculpation d'homicide in- 
volontaire. 
RELIUISITOIRE: 5 ans avec sursis. 
VERDICT : 2 ans avec sursis. 

1 ~ n  JUILLET 1988. VILLENEUVE - 
 asa. a. 
Trois policiers sont en interven- 
t ion sur une tentat ive de vol 
d'une voiture par  t ro is  per-  
sonnes. Alain Joyez, sous briga- 
dier, tire. Patrick CAOMBET, 19 
ans, est atteint a la moelle epi- 
niere. Joyez est inculpe de 
"coups et blessures involon- 
taires". Proces le 30 octobre 90. 
Patrick, allonge sur un lit, para- 
lyse, assiste au proces mais se 
voit interdir de temoigner. Le 
president declare que c'est un 
spectacle qui n'a pas lieu d'etre 
donne dans une salle d'au- 
dience. Patrick demande aiors 
qu'on debranche la machine qui 
le tient en vie et refuse de s'ali- 
menter. Quelques jours plus 
tard, il meurt d'une hemorragie 
Sa mere declare que c'est le 
proces qui l'a tue. 
Jugement  mis en delibere, 

VERDICT inconnu. D'autre part sa 
famille porte plainte contre le 
tribunal, plainte classee sans 
suite par le parquet de Lille fin 
novembre 90. 

5 JUILLET 1988. b COURNEUVE. 
Deux jeunes circulant a moto 
heurtent une voiture de police 
banalisee qui tentait de leur bar- 
rer la route. A l i  MAHFOUFI 
tombe et percute un poteau. Il 
reste dans le coma une semaine 
et meurt apres sa sortie de rho- 
pital. Selon les policiers. la moto 
a tente de fuir en les voyant. Le 
prefet affirme que les motards 
ont chute d'eux memes et refuse 
d'imputer la moindre faute aux 
policiers. Seule une enquete de 
I'IGS est ouverte. Le 12 juillet 
des jeunes de la cite des 4 000 
se rendent au commissariat 
pour protester mais ne sont pas 
recus. Le lendemain, ils detrui- 
sent le centre commercial de la 
cite. Le parquet ouvre une infor- 
mation judiciaire pour "degrada- 
tion d'objets et de bien immobi- 
liers, coups et blessures volon- 
taires avec armes et violences a 
agents de la force publique". 
AFFAIRE A SUIVRE. 

3 OCTOBRE 1988. RUE 

MENILMONTANT, PARIS. 



20 h 45, le gardien de la paix 
Vincent tente d'interpeller Mario 
SIMAO. 26 ans. qu'il soupconne 
de deal. Le jeune homme n'a pas 
de drogue sur lui  et s'enfuit. 
Vincent le poursuit. Simao esca- 
lade une palissade qui s'effondre 
sur lui et se retrouve coince. Le 
policier le rejoint, le maintient 
coince sous la taule de la palis- 
sade et le tue d'une balle. Des te- 
moins se trouvant aux fenetres 
voisines appellent des secours. 
D'autres policiers interviennent 

r e t  deplacent le corps intention- 
nellement le fouillent et trouvent 
les papiers du frere de Mario. 
Manuel. Ils se rendent chez lui et 
defoncent la porte, gi f lent 
Manuel et son amie qui portent 
plainte. Vincent est inculpe 
"d'homicide volontaire". Le 26 
juin 1991, le tribunal correctionnel 
se declare incompetent et ren- 
voie M. Vincent aux assises sous 
iinculpation de "coups mortels". 
AFFAIRE A SUIVRE. 

8 OCTOBRE 1988, NOISV LE SEC. 
Chantal KASPEZAC accompa- 
gnee du policier Laffage porte 
plainte dans un commissariat 
pour un vol de scooter en decla- 
rant qu'elle allait "se faire une 
cite de ratons"et nomme au ha- 
sard la cite de la Renardiere. 
Arrivee dans cette cite, elle in- 
sulte un groupe de jeunes 
( "sa les crou i l les"  ... ). L'un 
d'entre (Malek)  eux la gi f le.  

Deux amis de C. KASPEZAC arri- 
vent et insultent les jeunes a 
leur tour. Apres un echange de 
coups la femme et ses amis re- 
partent. Ils reviennent ensuite 
une deuxieme fois suivis de trois 
voitures pleines. Laffage et les 
autres occupants des voitures 
sortent, provoquent et agressent 
de nouveau les jeunes qui es- 
saient de les calmer. Laffage 
sort une arme et tire deux fois. 
Le premier coup de feu a ete tire 
sciemment en direction du b i t i -  
ment aux fenetres duquel se te- 
naient plusieurs dizaines de te- 
moins. Mal ika MOULAI est at- 
teinte mortellement a la tete. 
Une deuxieme balle est tiree en 
direction de M a l i k  HARFOUCHE 
qui se trouvait en bas. Le jeune 
l'evite de justesse. Laffage s'en- 
fuit aussitbt dans son vehicule. 
Des temoins se presentent 
spontanement a la police, cer- 
tains sont gardes a vue 24 h, 
menottes et sans nourriture. Les 
informations vers  l 'exterieur 
sont bloquees. Laffage est in- 
culpe d'homicide involontaire et 
incarcere 25 jours. La famille de 
Malika se constitue partie civile 
et porte plainte pour homicide 
volontaire, mais seule la plainte 
pour homicide involontaire sera 
retenue. Mot i f  invoque : pas 
assez de preuves, malgre les 
nombreux temoins. Proces 
prevu en juin, reporte en mars 
1992. L'audience porte seule- 

ment sur le meurtre de Malika. 
Les juges tentent d'occulter la 
balle t i ree sur Malek. Lorsque 
celui-ci temoigne, la presidente 
N. CUTAT i interrompt et d i t  
qu'elle ne veut plus entendre de 
temoins. 
REauis'r0:a~ : 2 ans avec sursis. 
La police evacue le tribunal par 
la force. Un debut d'incendie a 
l ieu au centre commercial de 
Noisy dans la nuit  suivant le 
proces. 
VERDICT: 2ans avec sursis. 

7 JANVIER 1989, SAINT-OUEN- 
CAUMONE. 
Trois pol ic iers effectuent un 
contrBle dans un jardin public. 
Pascal AMRHEIN qui s'y trou- 
vait pour dormir. prend peur et 
s'enfuit. Un des pol ic iers le 
poursuit en criant "Halte ou je 
fais feu." Pascal jette son sac 
de couchage, le pol ic ier tire, 
Pascal est atteint a la tete et 
meurt sur le coup. Le gendarme 
a repris normalement son ser- 
vice. PasdInculpation. 

6 MARS 1989. LA CIOTAT. 
A la suite d'une bagarre avec un 
col legue de travai l .  Saad 
SAOUDI, 30 ans est place en 
garde a vue pour 24 h. La famille 
est prevenue le lendemain matin 
que Saad devra etre presente 
au juge de Marseille dans la ma- 
tinee et libere a 14 h. Saad est 
emmene en voiture banalisee a 

Marseil le. Sur le trajet, i l  est 
abattu par Jean-Claude Marin 
de 3 balles dans le dos sur le 
bord de l'autoroute alors qu'il 
s'enfuyait menottes aux poi- 
gnets. M a r i n  est  inculpe de 
"coups et blessures volontaires 
ayant entraine la mort sans in- 
tention de la donner". Le policier 
est remis en liberte le 12 mars 
1990. Le parquet fait appel. 
AFFAIRE A suivne 

1 JUILLET 1989. SIX-FOURS. 
Deux policiers en civil dans un 
vehicule banalise coincent une 
voiture a un feu rouge et tirent 
sur le chauffeur effraye qui ten- 
taitde se degager se croyant at- 
taque. 5 balles seronttirees dont 
une qui atteint Rodolphe MI- 
GEON a l'epaule. Apres la fu- 
sillade les deux hommes annon- 
cent qu'ils sont de la police. Ils 
sont inculpes de "coups et bles- 
sures volontaires par agents de 
la force publique donnes dans 
rexercice de leurs fonctions" et 
ecroues. Migeon porte plainte 
pour tentative d'homicide invo- 
lontaire. Les policiers sont libe- 
res apres une semaine de de- 
tention et places sous controle 
judiciaire. 
AFFAIRE A SUIVRE. 

20 JUIN 1990, (~UARTIER hTlN, 

PARIS. 
Apres un flagrant delit sur un 
braquage de banque, un jeune 
homme est interpelle par Jean 
Louis Scombart enqueteur de la 
PJ. Le jeune homme maitrise et 
a terre, d'apres les temoins. est 
tue d'une balle dans la tete. Le 
policier place en garde a vue af- 
firme que c'est un accident. II 
est inculpe "d'homicide involon- 
taire".  II est laisse en liberte 
sous controle judiciaire. 
AFFAIRE A SUIVRE. 

6 OCTOBRE 1990, VAULX-EN-VELIN. 
Une voiture de police heurte une 
moto. le  passager, Thomas 
CLAUDIO. meurt sur le coup. Le 
policier (Auriol) et ses collegues 
pretendent que la moto roulait 
trop vite et qu'elle a glisse. Les 
temoins afkmentque la police lui 
a coupe la  route. La ZUP de 
Vaulx-en-Velin a deja connu des 
heures chaudes. Le lendemain 
des faits. de serieux affronte- 
ments opposent les jeunes aux 
policiers qui procedent a de nom- 
breuses interpellations. Certaines 



1972. rassemblementaDres le meurne de Mohamed Diab. 

pratiques de la police seront de- 
noncees (port d'armes illegales, 
de cagoules, etc.). Le pere de 
Thomas porte plainte et I'avocat 
de la famille tente d'obtenir iin- 
culpation de "coups et blessures 
ayant entraine la mort sans inten- 
tion de la donner". 
Le 17 mars 1992 ORlOL e t  
Laurent ASSEBILLE (conduc- 
teur de la moto) comparaissent 
en correct ionnel le  accuses 
tous deux d'avoir involontaire- 
ment cause la mort de Thomas 
CLAUDIO par "maladresse, im- 
prudence, inalttention, negl i -  
gence ou inobservation des re- 
glernents". 
VERoln : Relaxe pour le policier. 
3 mois avec sursis pour Laurent 
ASSEBILLE.. 

5 MAI 1991, ERMONT (VAL D'OISEJ. 
A la suite d'une bagarre avec 
des vigiles dans le centre com- 
mercial des Ulis, un jeune de 17 
ans. BAMORO est arrete. 
Emmene a son domicile pour 
une perquisit ion. i l  tombe du 
sixieme etage et meurt lors de 
son transfert a I'hopital. La fa- 
mille porte plainte pour "defaut 
de surveillance". 
AFFAIRE A SUIVRE. 

26 MARS 1991. SARTROUVILLE 
Djamel CHEll'OUH (18 ans) est 
tue a bout portant par des vigiles 
dans la cafeteria du centre com- 
mercial de la cite des Indes alors 
qu'il tentai t  d'arreter une ba- 
garre. Durant plusieurs jours, les 
jeunes de la cite manifestent a 
plusieurs reprises. assaillent le 
centre commercial et la mairie, 
etc. Le maire Laurent Wetzel, 
fervent defenseur de "l'ordre e t  
de l a  justice"reclame une re- 
pression accrue ; neuf jeunes 
seront interpelles, deux d'entre 
eux sont ecroues pour "degra- 
dation de vehicule par incendie 
en bande organisee" et "jets de 
pierre et degradation de vehi- 
cule". Oeux des vigiles du centre 
commercial, Mohamed Mostefa 
et Kamel Zouabi, sont inculpes 
"d'homicide volontaire" et de 
"complicite" et sont ecroues. 
AFFAIRE A SUIVRE. 

25 JUIN 1991, ClTE DU VAL FOURRE, 
MANTES-LA-JOLIE. 
Apres une semaine d'emeutes 
et d'affrontements entre jeunes 
et policiers (jets de pierre, blo- 
cage des trains, etc.), des 
jeunes saccagent  le  centre 
commercial. Cinq d'entre eux 

sont interpelles e t  places en 
garde a vue dont Aissa lHlCH 
qui sera violemment tabasse. le 
27 mai il decede d'une '"crise 
d'asthme" selon la version offi- 
cielle a l'issue d'une garde a vue 
de deux nuits. La famille porte 
plainte. le parquet de Versailles 
ouvre une instruction pour "non 
assistance a personne en dan- 
ger" et "homicide involontaire". 
Le docteur qui avait examine 
Aissa e t  declare son etat de 
sante compatible avec son 
maintien en garde a vue est in- 
culpe "d'homicide involontaire". 
Dans son rapport il ne mention- 
na i t  pas que le  jeune homme 
etait asthmatique. 
AFFAIRE A SUIURE. 

7 JUIN 1991. 
Patr ick GERBER, sorti depuis 
peu de Bois d'Arcy. est trouve 
en possession d'une arme de 
poing. II est place en garde a 
vue. Encadre par plusieurs flics, 
il est emmene a son domicile 
pour une perquisition. Quelques 
minutes plus tard, son corps est 
retrouve a la verticale de son 
balcon. une enquete de I'IGS est 
ouverte. 
AFFAIRE A SUIVRE. 

8 JUIN 1991, CITE ou VAL FOURRE, 
MANTES-LA-JOLIE. 
Des policiers font un barrage 
pour tenter d'arreter une voiture 
volee. La voiture les percute. 
une policiere heurtee de plein 
fouet meurt peu apres. Quelques 
heures plus tard, trois a quatre 
voitures reviennent sur les lieux. 7 
Les pol ic iers t i rent  e t  tuent  
Youssef KHAIF, 23 ans, d'une 
balle dans la nuque. La famille 
se constitue partie civile. Le mi- 
nistre de l ' Inter ieur dec lare 
"qu'il faut distinguer un pro- 
bleme de grande delinquance 
du mal des banlieues". 

27 janvier 1992. ASNIERES. 
Appeles pour des cambriolages, 
six policiers de la BAC sont en- 
voyes sur place. Deux des poli- 
clers en patrouille "se sentant 
menaces", tirent a trois reprises 
sur Thibault. 13 ans, cache dans 
une des caves avec un copain. 
Les policiers Antoine Belmonte et 
Pascal Lhuissier sont places en 
garde a vue a I'IGS et remis en li- 
berte le soir meme. Le parquet de 
Nanterre ouvre une information 
judiciaire pour "coups mortels" 
mais ne les deferre pas devant le 
parquet, laissant le soin au juge 



de les convoquer: Steve, le co- 
pain de Thibault lu i  est reste 
deux jours en garde a vue. Suite 
a la premiere expertise le poli- 
cier juge responsable du coup 
de feu, Antoine belmonte est in- 
culpe "d'homicide involontaire" 
et remis en liberte. Le 29 janvier, 
le juge ordonne une nouvelle 

expertise complementaire car 
une ambiguite subsiste concer- 
nant  l 'auteur du coup de feu 
mortel. La distance qui separait 
le tireur de Thibault pouvant in- 
fluer sur le chef d'inculoation. et 
donc sur le renvoi ou non du 
meurtrier devant les assises. 
AFFAIRE A SUIVRE 

.31 mars 1992. SAINT-OENIS-DE-LA 
REUNION. 

Lors d'un controle d'identite. 
le sous br igadier  de po l ice 
Joseph Hoarau tue le passa- 
ger d'une voiture et blesse le 
conducteur, II a ete inculpe de 
"COUPS mortels et coups et 
b lessures avec arme'' e t  

ecroue. Selon le procureur. la 
recons t i tu t i on  a permis  
d'ecarter la these de I 'acc i -  
dent invoquee par le policier. 
II fal lai t  une pression de 5 a 
6kg sur la detente pour que le 
COUP parte. 
AFFAIRE A SUIVRE. 

Quand les beaufs 
B o ~ o v  LE 25 AOUT 1980. 

A r e s k i  Sard i  descendu de 
chez Iiii pour acheter des ciga- 
rettes se fait tirer dans le dos 
par Vincent Delebrel sympathi- 
sant FN. "C'est deliberement 
que j'ai tire dans le dos, car on 
m'a tou jours  appr is  que l e s  
t ra i t res on  l e s  a b a t  dans l e  
dos." Pour Delebrel, Sardi a 
paye pour les Arabes qu i  
agressaient les colleurs d'af- 
f iche du FN. Sardi s'en sort. 
Inculpe au depart d'homicide 
volontaire, Delebrel est ren- 
voye devant le tribunal correc- 
t ionnel pour "coups e t  bles- 
sures volontaires avec arme". 
Puis finalement renvoye aux 
assises le 18 novembre 1986. 
soit six ans apres les faits. 
V ~ n o i c r  : c inq ans dont c in-  
quante mois avec sursis. 

REIMS. LE 6 JUILLET 1982. 
Mohammed HACHEMI tente 
de s'enfuir de l'hopital ou il est 
interne pour examen. Les vi- 
giles Jean-Michel Vauquois et 
Alain Chaintrier le rattrapent 
e t  le f rappen t  a coup  de 
crosse de revolver. Hachemi 
tombe dans le comas et de- 
cede. Inculpes de "coups e t  

blessures': les deux vigiles se- 
ront acquittes. 

LYON. LE 28 SEPTEMBRE 1982. 
Ahmed BOUTELJA, 25 ans, est 
tue par Jean-Claude LOPEZ. 
Inculpe "d'homicide volon- 
taire'', i l  est remis en liberte 
provisoire en mars 83. 11 passe 
aux assises le 2 decembre 85. 
VERDICT : cinq ans de prison 
dont un avec sursis. 
A l'issue du proces, la com- 
pagne et la mere d'Ahmed pro- 
testent. Le procureur ordonne 
qu'elles soient evacuees. les 
policiers executent, matraque 
a la main. Les nombreuses per- 
sonnes venues soutenir la fa- 
mille d'Ahmed seront gazees el 
matraquees. Le pere d'Ahmed 
est  tabasse, ainsi  que ses 
soeurs. les  po l ic iers  i ront  
jusqu'a matraquer le portrait 
de la victime sur les marches 
du palais. 

NANTERRE, CI* GUTEMBERG. ~ ~ 2 3  
OCTOBRE 1982. 
Alors  qu'i l rent ra i t  cher  lui, 
Abdenbi GHEMIAH, 25 ans, se 
fa i t  t i rer  dessus par Bernard 
Depitout. II meurt des suites de 
ses blessures une semaine plus 

s'y mettent... 
tard le 6111182 La cite reagit, 
cree un comite et organise une 
manifestation le 10 novembre 
dans les rues de Nanterre. 
Inculpe "d'homicide volon- 
taire". Depitout est incarcere 
jusqu'au proces qui a lieu en 
janvier 1985 devant la cour  
d'assises. 
REaulslTolRE : quatorze ans. 
VERDICT: douze ans. 

LYON, LE 22 OCTOBRE 1982 
Nicolas Bardelli tue d'une balle 
Wahid HACHICHI (16 ans) de- 
pu is  sa fenet re  alors que 
Wahid tournait  autour de sa 
voiture. Bardel l i  a t i re  alors 
que le jeune s'enfuyait. II recoit 
des teyoignages de soutien de 
la par t  de commercants  e t  
d'amis. "Je vfens d'apprendre 
vos mesaventures. Je compa- 
tis avec vous, e t je  tiens a vous 
assurer en mon nom et au nom 
de tous l e s  proprietaires de 
BMW de mon sout ien." 
Bardel l i  est remis en liberte 
sous controle judiciaire le 6 
mai 1983. Proces le 12 fevrier 
1986. 
R~oulslTolnE : sept ans. 
VERDICT : cinq ans dont deux 
avec sursis. 

TRAIN BORDEAUX VINTIMILLE, 15 
NOVEMBRE 1983. 
Xavier Blondel, Marc  Beani. 
Anselmo Elviro Vidal. candidats 
j la IGg'oii eiralgere taoassent 
a mort Habib GRlMZl a nord d~ 
train Bordeaux Vintimille sous 
les yeux de nombreux temoins 
et le jettent sur les rails. Les 
autres personnes qui se trou- 
vaient dans le train et qui ont 
entendu les cris de Grimzi n'ont 
pas reagi. Hernu, ministre de la 
Defense, declare : "N'accusez 
pas la legion etrangere de ra- 
cisme." Elviro Vidal avoue : 
"j'avais bu, c'etait un Arabe e t  
je n'aime pas les Arabes." Les 
trois assassins sont inculpes 
"d'homicide volontaire". Premier 
proces du 22 au 27/1/86. 
VERDICT : perpetuite pour Beani 
e t  Elviro Vidal, 14 ans pour 
Blondel. Beani se pourvoit en 
cassation et repasse en proces 
a Toulouse en fevrier 87. , 

R E ~ U ~ S ~ T ~ ~ R E  : perpetuite. 
VERDICT : vingt ans Ic i rcons-  
tances attenuantes). 

HAUBOURDIN (NORD), 20AOUT 
1984. 
Par provocation raciste, Jean- 
Claude Beaussart  e t  M iche l  



Cliqueiiiiois plantent une pan- le poursuivent en criant "sale 
carte mentionnant : "mort aux arabe, fils de pute" et le tuent 
bougnoules, viveLe Pen"en bas d'un coup de couteau. Soutien 
du domicile de Kar im du JALB et de personnalites. Le 
BENHAMIOA. Karim arrache la proces aura lieu les 9, 10 et 11 
pancarte. Lorsqu'il rentre chez mai 1988. 
lui Cliquennois I'attend et l'abat R E o u i s i ~ o i ~ ~  : 15, 10 et  5 ans. 
d'une balle de 22 long rif le. V ~ ~ 0 1 ~ ~ : 1 2 , 6 e t 5 a n s .  
Proces le 4/11/86. Cliquennois 
est inculpe de meurtre. II de- * S A I N ~ - ~ E N I ~ . L E ~ ~ ~ ~ ~ I E R ~ ~ ~ ~ .  
clare qu'il a tire "instinctivement Jean-Claude Bouland, chauf- 
comme il a appris a l'armee". feur de taxi. tue deux clients 
Son avocat (Garaud) plaide la D jame l  ABOULRAZZAO et  
legitime defense. Jean-Luc MORVAN qui le me- 
VERDICT: neuf ans. nacaient  pour sa recette. 
Un premier proces a eu lieu en Inculpe "d'homicide volon- 
octobre 86 condamnant taire", Bouland beneficie d'un 
Cliquennois et Beaussart a six et non-lieu le 4 mars 1989. 
douze mois ferme pour incitation 
a la haine raciale. La cour * ~ E N N E V I L L I E R S . L E ~ ~ A V R I L ~ ~ ~ ~ .  

d'appel de Douai annule le juge- Pierre Van Dorte, militant du 
ment le 22/2/87. Front national, membre du 

conseil municipal abat de deux 
EPONE. LE 10 NOVEMBRE 1984. coups de fusi l  dans le dos 

Jacques NDZADA, vigile des Kamel  BEN ALI (16 ans). 
Ets. Pirault, tire sur des ouvriers Incarcere a Bois d'Arcy, inculpe 
turcs en greve de la faim qui de "coups et blessures avec 
n'avaient pas touche de salaire arme" il est remis en liberte par 
depuis t ro is  mois. Ozgun la cour d'appel de Versailles 
KEMAL, 20 ans, meurt sur le apres avoir verse une caution 
coup ;trois de ses camarades de 12 000 F (le prix d'un fusil de 
sont blesses. Proces le 21/1/87. chasse et de quelques boites de 
Ndzada est accuse "d'homicide cartouches). 
et tentative d'homicide volon- 
taire''. Son patron Pierre Pirault *CAEN. LE5JuiN 1987. 
est accuse d'entrave au fonc- Un epicier algerien, Abdelkader 
tionnement de la justice pour MOUSSAOUI est abattu de cinq 
avoir dissimule des preuves. balles dans sa boutique par un 
REauisrroiRE : six ans pour le vi- inconnu. Un client. Mohamed 
gile, un an avec sursis et 10 OOOF Ayari est blesse. Des voisins 
d'amende pour le patron. poursuivent I'homme qu'ils ont 
VERDICT : quatre ans ferme et un vu s'enfuir et qui leur tire dessus 
an dont trois mois ferme. a quatre reprises. Cette filature 

permettra d'identifier le tireur, 
LIBOURNES, LE 16 DECEMBRE 1984. Christophe Arcini, 29 ans, qui re- 

Jacky Debet tue de deux balles vendique son geste. II voulait 
de carabine Antonio DOS debarasser la France des mu- 
ANJOS qui avait tente de si- sulmans d'Afrique du Nord qu'il 
phonner I'essence de sa voiture. juge responsables des attentats 
Debet est inculpe d'homicide de septembre 1986. Deja le 
volontaire. Le ministere public 6/3/87, il avait tire sur la vitrine 
tente de dequalifier I'inculpation d'un cafe arabe pres de Rouen. 
en "coups et blessures". Un CO- Bi lan : un blesse. Apres le 
mite de soutien a Debet orga- meurtre de M.  Moussaoui, i l  
nise par des commercants de continue et s'allie avec Michel 
Libourne fa i t  pression sur  le Lajoye, militant neo-nazi, qui ap- 
juge. Debet est remis en liberte pelle a "tuer l e s  occupants, 
en avril 1985. Proces le7/10/88. Juifs, Arabes, Negres par cen- 
VERDICT : cinq ans dont trois avec taines, les enfants y compris par 
sursis. prevention". Tous d'eux posent 

une bombe dans un cafe arabe 
LYON, LE 29 SEPTEMBRE 1985. qui heureusement ne fera pas 

Deux jeunes montent a bord de victimes. Arcini est inculpe 
d'une boite de nuit  f lottante. d'assassinat, Lajoye de tentative 
Trois videurs, les freres Leroch d'assassinat. Proces en assises 
qui se trouvent a I'entree jettent le 26/6/90. 
h n  d'eux par dessus bord. leur R f o u i s i ~ o ~ ~ ~ :  perpetuite. 
ami, Noreddine MECHTA, qui a VEROICT : perpetuite et une peine 
ete alerte. intervient. Lesvideurs de surete de dix-huit ans. 

-TOULOUSE, JUIN 1987. MARSEILLE. LE 8 MARS 1988. 
Fournier, commercant, abat Andre Lambert. responsable 
dans le dos BENACEUR. II est imarseillais du Front national, 
acquitte sous les bravos de ses tire au pistolet a grenaille sur 
collegues qui avaient fait circu- deux personnes qui "n'avaitpas 
ler une petit ion demandant l e  type classigue indo-euro- 
l'acquittement. II etait egale- peen"(dixit maitre Paillau, avo- 
ment soutenu par D. Baudis cat de Lambert). II blesse grie- 
(Maire de Toulouse). vement le ieune Laurent 

ZABOUL (23 ans). Incarcere aux 
NICE. 13 JUIN 1987. Baumettes, il sera tabasse pen- 

Ammar ABlOl est battu a mort dant sa preventive, d'ou la deci- 
par six jeunes qui declarent sion de ne pas l e  renvoyer en 
"Nous on esrracistes, on l'a tue detention. Une nouvelle plainte 
parce que c'etait un Arabe. Le devait etre deposee par Maitre 
samedi soir on s'offre une petite Collard pour une nouvelle affaire 
ratonnade". Les six jeunes sont de violence contre un homme 
inculpes d'homicide volontaire qui protestait contre des injures 
et ecroues. racistes subies par sa com- 
SUITE INCONNUE. pagne au sort i r  du bar de 

Lambert. II ecope finalement de 
CA~RES. NUIT OU 16 NOVEMBRE 18 mois avec sursis. 

1987. 
A la fin d'une nuit de beuverie, MONTATAIRE. L E ~ ~ J A N V I E R  1989. 
t ro is  paras Yannick Guguin, Une querelle eclate dans un 
Alain Santucci et J.C. Schoult bar entre un serveur et Ahmed 
s'accrochent avec Snoussi BOUSSINA. les gerants inter- 
BOUCHIBA, 34 ans, avant de le viennent dans la bagarre et de- 
poursuivre, le rouer de coups c ident  d'achever l e  jeune 
puis de le poignarder. Santucci homme. Celui-ci est execute a 
est inculpe "d'homicide voloii- coups de bouteille, roule dans 
ta i re"  e t  ecroue. Schoult e t  des sacs poubelles, son corps 
Guguin "de coups et blessures transporte en voiture et jete sur 
avec violence" et laisses en li- la route a quelques kilometres. 
berte. Proces en assises le Les assassins ef facent  les 
7/2/90. traces. Cinq personnes sont ar- 
REauisi~oin~ : Guguin et Schoult, retees. Les deux gerants et le 
deux ans ; Santucci. quinze ans. serveur inculpes "d'homicide 
VEROICT : Santucci, dix ans. volontaire", deux de leurs 
Guguin, 18 mois dont sept avec amies de ''recel de malfaiteur 
sursis. Schoult, 20 mois dont six et non assistance a personne 
avec sursis. (Santucci avait deja en danger". Le parquet refuse 
ete condamne a quatre mois de d'accrediter la these du crime - 
prison pour avoir mene une ope- raciste et declare : "la dispute 17 
ration de commando contre une est partie sur une histoire de 
cite immigree a Castres). consommation non payee f...). 

On peut tout imaginer mais rien 
VICHY. LE 4 OECEMBRE 1987. n'est prouve s i  ce n'est que ce 

Le bijoutier Roger Masson, re- meurtre n'a aucun caractere 
veille par Yalarme de sa bou- raciste." D'autre part, les auto- 
tique tire sur la voiture qui sta- rites font tout pour salir la me- 
tionne en bas de chez lui. portes moire du jeune homme en res- 
ouvertes. Jean MINTZ, 22 ans, sortant une vieille histoire de 
est tue sur le coup. Au proces, vol. Les assassins revendiquent 
l 'avocat de Masson. Mai t re  leur acte et  disent avoir agi 
Garaud parle "d'accidentdutra- ainsi parce que Ahmed etai t  
vai1"considerant que Masson d'origine nord-af r ica ine et  
defendait sa boutique ... Proces qu'ils avaient peur des repre- 
le 21/6/91. sai l les ( . . . ) .  Malgre ces evi- 
VERDICT : un an avec sursis plus dences le parquet de Senlis 
dommages et interets de maintient la version de I'addi- 
251 OOOF. Au cours de la meme tion non payee. 
audience. le frere de Mintz est AFFAIREASUIVRE. 
condamne a treize mois de pri- 
son dont onze avec sursis pour LYON. LE 21 JANVIER 1989. 
sa participation a la tentative de Farid OMRANI est tue  d'une 
cambriolage et doit verser au bi- balle dans le dos par un chauf- 
joutier 100 000 F de dommages feur de taxi alors qu'il s'enfuyait 
et interets. sans payer sa course. Lors du 



proces, les jures retiennent des 
c i rconstances attenuantes. 
VERDICT :quatre ans avec sursis. 

REIMS, LE 12 FEVRIER 1989. 
Al i  RAFA, 23 ans, est tue d'une 
balle en pleine tete par la bou- 
langere Marie-Joel le Garnier 
parce qu'il avait vole des crois- 
sants. la boulangere est incul- 
pee d'homicide volontaire et 
ecrouee. Le 16/2/89 deux cents 
commercants manifestent pour 
demander sa liberation. Le 18, 
1000 personnes defilent dans 
Reims en souvenir d'Ali Rafa. 
Debut mars, M.J.Garnier est re- 
mise en liberte sous contr6le 
jud ic ia i re .  Le 16 mars, la 
chambre d'accusat ion de la 
cour d'appel de Reims ordonne 
sa re incarcerat ion.  Ce qui  
donne lieu a une declaration de 
son avocat  Garaud : "Ml le  
Naima Daitou Said (procureur) 
a fa i t  appel de l a  decision de 
remise  en  l iberte, Fa n e  
m'etonne pas dans l a  mesure 
ou  ce t te  pe rsonne  e s t  t res 
p roche  des mi l ieux maghre- 
bins." Les avocats de la bou- 
langere font cassation et ob- 
tiennent la liberte provisoire en 
juin 89. De son cote la mere 
d'Ali, Hadda Rafa 47 ans est  
dans le coma depuis le deces 
de son fils. 
AFFAIRE A SUNRE. 

SAINT LAURENT DES ARBRES. NUIT 

ou 13 AU 14 JUILET 1989. 
Un jeune Harki de 23 ans, Aissa 

BADAINE est tue d'une balle 
par trois inconnus a bord d'une 

voiture, alors qu' i l  d iscuta i t  
avec des amis. le 15 juillet, une 
centaine de personnes mani- 
feste contre les provocations 
racistes e t  prennent le maire 
du village en otage pour faire 
accelerer i'enquete de la gen- 
darmerie. Quinze jours apres 
les faits deux jeunes (17 et 22 
ans) avouent  l e  meur t re  
d'&Issa. 
AFFAIRE A SUIVRE. 

ROANNES. LE 10 MARS 1990. 
Un groupe de jeunes 
Maghrebins qui discutait en bas 
de leur immeuble est pris a par- 
tie par deux hommes ivres : "Je 
vous previens mon ch ien es t  
dresse il mord les gniacs." Puis 
ils les prennent en chasse avec 
leur voiture. Mai id  LABDAOUI, 
lyceen de 18 ans est percute 
violemment par le vehicule et 
traine inanime sur plusieurs di- 
zaines de metres. La voiture lui 
roule dessus avant de dispa- 
raitre. Le 12 mars Yves Buteau 
est inculpe d'homicide volon- 
taire et ecroue. Son frere Daniel, 
l'autre passager, simplement 
entendu comme temoin est  
remis en liberte. Le meme jour 
une manifestation a le memoire 
de Majid se deroule a Roennes 
regroupant 6 O00 personnes. 
AFFAIRE A SUIVRE. 

SAINT-FLORENTIN. 
LE 9 MARS 1990. 
Importune par le brui t  devant 
son restaurant Jacky Bara tire 
une premiere fo is  sur  deux 
jeunes, en blesse au ventre. 

Ceux-ci s'enfuient. Un groupe 
de jeunes alerte par les coups 
de feu se rassemble pres du 
restaurant. Bara tire de nou- 
veau dans le tas, 20 balles au 
total, et tue Said MHANNI, 18 
ans. les jeunes prev iennent  
son frere Miloud. Voyant Said 
baignant dans son sang i l  se 
precipite vers le restaurant. II 
es t  a t te in t  de 3 ba l les  au 
vent re .  Le lendemain les 
jeunes mettent le restaurant a 
sac. Bara est inculpe de "ten- 
tative d'homicide volontaire" et 
ecroue (Bara n'en etait pas a 
son premier coup d'essai. Une 
semaine auparavant i l  avait 
deja tire sur un jeune avec un 
pistolet a grenaille). 
AFFAIRE A SUIVRE. 

Apres une bagarre avec u n  
Algerien, cinquante parachu- 
tistes organises en commando 
(et assistes de sous officiers) 
font  une descente dans une 
c i te  HLM a grande major i te  
d'immigres. Les paras, armes 
de barres de fer et de nuncha- 
kus agressent les gens dans 
leur voiture ou en bas des im- 
meubles. Cinq personnes sont 
blessees dont deux gravement. 
Du maire au prefet, tout est fait 
pour minimiser l'incident. qua- 
torze paras sont ecroues, in- 
cu lpes  de "v io lence  avec 
arme, premeditation et compli- 
cite". Ils sont liberes le 22 de- 
cembre. Proces le 2 jui l let  
1991. Dix sept paras compa- 

raissent devant le tribunal pour 
"a t t roupement  arme", deux 
d'entre eux inculpes en plus de 
"coups  e t  blessures".  Les 
paras declarent que cette "ex- 
~edi t ion"eta i t  destinee a "ven- 
ger e t  restaurer l'honneur d u  
regiment e t  qu'ils ne regrettent 
r ien".  REaulslTolRE : 10 mois  
dont 9 avec sursis pour ceux 
ayant effectue un mois de pre- 
ventive, un mois avec sursis 
pour  les  autres. VERDICT : 
peines de 6 a 12 mois avec sur- 
sis, pr ivat ion des dro i ts  c i -  
viques pendant c inq ans. I ls 
sortent libres a la barre. f 

LES SABLES-O'OLONNE, LE 26 
JUILLET 1991. 
M i c h e l  Paupion. maraicher.  
s'embusque dans son champ 
pour surprendre des voleurs. II 
tombe sur les freres Caubet qui 
en voulaient aux carottes du 
voisin. Paupion tire deux fois. II 
abat Dominique CAUBET. 34 
ans et blesse son frere grieve- 
ment. II est inculpe de "coups 
et blessures ayant entraine la 
mort sans intention de la don- 
ner".  Le 29 jui l let  1 500 per- 
sonnes (maire en tete) defilent 
pour demande sa liberation, 
discours a la clef:  "Les Sables 
s o n t  devenus u n e  banl ieue 
comme Sartrouville 1 . . . 1  qu'on 
l ibere Michel,  il n'a fa i t  que 
pal l ier i'incurie de l a  police." 
Le 1er aout le maraicher est li- 
bere, le deux le parquet fa i t  
appel de la decision de remise 
en liberte. 
AFFAIRE 1i SUIVRE. 

Proces des 
personnes ayant 
tire sur des 
policiers 
ou simplement 
soupconnees de 
l'avoir fait 

Gerard DUPRE, s'est evade de 

la prison de Fleury-Merogis en 

helicoptere. Lors de son arres- 

Le 22 mai 1984. M a x  ERNEST ' 

Vandappuye est condamne a 15 

ans de reclusion criminelle par 1 
tation. les pol ic iers lui  t i rent  

dessus treize fois, lu i  une: i l  

blesse le policier Stella. Au pre- 

mier prpces en juin 84, il est 

condamne a 18 ans de reclusion 

criminelle. lors de la revision. le 

15 novembre 85. la peine initiale 

est ramenee a 13 ans 

Le le r  fevrier 84 a Chateauroux, 

proces au tribunal pour enfants 

d'un jeune gitan de 15 ans qui 

avait tue un gendarme. VER- 

DICT : dix ans dont 3 avec sursis. 

la cour d'assises de Nice. II est 

accuse d'avoir voulu t i rer sur 

les forces de I'ordre. 

Assises de Nanterre, fin janvier 

86. A la in  TEXEIRA. incu lpe 

d'homicide vo lonta i re  pour 

avoir t i re dans sa fuite sur le 

brigadier Leon. est condamne a 

perpetu i te .  Son co-inculpe 

Serge LEFEVRE, qui lui n'a pas 

vise les pol ic iers, a quand 

meme pris vingt ans de reclu- 

sion criminelle 



La justice ... 
O 

n peut legitimement s'interroger 200 ans : Libertr. Liberte de faire commerce, Premier exemple : 
sur lanature de cette institution d'exploiter le travail de ceux qui n'ont rien, Un probleme "mondial" qui semble tant tenir a 
qu'est la justice, quand on liberte de s'approprier les richesses des peuples m u r  a tous les responsables et dirigeants du 
regarde tant d' "injustices" com- domines. Securite. Securite de la propriete pri- monde politique : la drague, et, en particulier, les 

mises par elle, notamment en ce qui concerne vee, des banques et du Capital, securite pour drogues dures comme l'heroine et la cocaine. 
les meurtres et agressions racistes et 'secun- une minorite de s'cnrichir sur le dos d'une Deja, premier accroc : avant de rechercher les 
taires". Les deienseurs, de gauche ou majorite. causes, et eventueuement les remedes, a ce pheno. 
de droite, de la societe actuelle mene, c'est-a-dire avant toute chose, pour- 
(journalistes, avocats, leaders, quoi des masses de jeunes de plus cn 
etc.) expliquent que l'institution .plus grandes connaissent frenetique- 
judiciaire est la garantie de la ment ce besoin dest~ctiide drogues, 
liberte, du droit et de la securite quelle en est la racine sociale. Les 
de chacun. Que pour elle. tous magistrats, hommes politiques, etc., 
les hommes sont egaux devant la veulent a tout prix, du moins en 
loi, et que la justice est indepen- apparence, le reprimer par la force. 
dante de tout interet pamculier, @est la lutte anti drogue. 
souveraine et representante de A qui s'attaquent-ils? Aux mafias qni 
l'interet general. dirigent des pays entiers (Colombie, 
Certes, les deienseurs de Bolivie, Pakistan, Thailande . )  et 
"gauche" veulent bien conce- organisent la production et la distr- 
dei qu'il y ait quelques imper- bution de ce qu'ils designent comme 
fections, "bavures" mais il un veritable fleau? Aux banquiers 
s'agira d'apporter quelques suisses ou d'autres paradis fiscaux 
reponses "democratiques", d e  qui engrangent les substantiels 
remplacer quelques pierres de beneiices des narco dollars? Aux 
l'edifice et surtout, par-dessus grands trafiquants et a leurs com- 
tout, de faire confiance a la jus- plices des pouvoirs politiques, poli- 
tice, aux magistrats. de ne pas ciers et financiers? 
ceder aux demons de la cri- Et bien non! Elemeutaire mon cher 
tique et de la colere, et tout Watson, les criminels sont les ch& 
pourra s'arranger. meurs de Bogota qui transitent 
Bien evidemment, la realite la , contre quelques centaines dollars, 
plus quotidienne dement ces au risque de leur ne, et qui atterric 
discours publicitaires sur les 1 sent a Fleury-Merogis pour 5 ou 10- 
bienfaits du present ordre des 

! 
ans, le dealer de banlieue egare dans 

choses. La justice condamne, son reve impossible de promotion 
expulse du territoire ou des ' sociale par tous les moyens, le ch& 
logements, entprisonne ... a 90% - -- rneur intoxique qui revend pour se 
des gens issus des classes popu- payer sa dose, et maintenant c'est directe- 
laires, des proletaires (80% des prisonniers sont Ces principes sont d'ailleurs cyniquement ment le toxicomane lui-meme, coupable d'etre 
ouvriers, chomeurs, ou "sans profession"). appris aux etudiants en droit se destinant aux malheureux et de chercher la fuite dans la 
"Pauvrete n'est pas vice" dit le proverbe. professions de la magistrature, la plupart issue drogue. 
Pourtant, il semblerait que les pauvres et les de la bourgeoisie ou petite bourgeoisie, souvent Bien sur les "beaux esprits" de la bourgeoisie 
exploites ne connaissent rien a la morale et a la meme enfants de magistrats. Evidemment on crient a la sinipliiication et al'euces quand on pre- 
vertu dans la vision du monde d'un magistrat. leur apprend aussi a s'abstenir de le repeter sente cette version des faits. Certes on exhibera 

partout, on leur apprend donc la version desti- telle filiere de traiiquants "demantelee", tel haut 
Les fondements du droit nee au "peuple", aux discours televises, aux policier "ripou" incarcere, telle vaste wmpagne de 
La verite, c'est que les fondements du droit et jours de fete : "l'egalite de tous devant la loi" et destmction de champs de coca en Colombie ou 
des lois sont ceux de la propriete privee et de ragnagna ... ailleurs, etc., qui sont autant de pudre aux yeux 
l'exploitation du travail des autres, de l'enrichis- En fait, dejh au niveau de la theorie, de la loi, lancee aux jobards coinces devant leur poste de 
sement prive. Et cela depuis la fameuse cette justice esi une justice de classe, privilegiant tele. Ces operations sont du reste le plus souvent 
"Declaration universelle des droits de 1' honune les interets d'une partie de la societe, ceUe des le resultat de reglement de comptes entre telle ou 
et du citoyen", qu'on n'arrete pas de citer posddantsde I'Etat et del'economie. telle fraction maffieuse dans leur feroce concur- 
comme une merveille de l'humanite, mais qu'il Au niveau de la pratique reelle, si tout un chacun rence. Les chiffres "recmrds" de saisie de drogue 
faudrait tout de meme bien lire attentivement! ne s'en est pas encore apercu par lui-meme, il suf- ne sont pas convaincants car, de toute facon, plus 
Principes repris ensuite par le code civil et le iira de quelques exemples pour le demontrer, et la marchandise est rare, plus elle est chere et, au 
code penal (datant de Napoleon) et toujours en pour montrer aussi que cette justice n'hesite pas total, ce sont les memes sommes qui alimentent 
vigueur aujourd'hui. Que disent ces textes sur un instant a violer Constamment sa propre legalite hs comptes bancaires numerotes aux Bahamas ou 
lesquels s'appuie la legalite bourgeoise depuis pour mieuxdefendreles interets de ses maitres. a Zurich. La came sera un peu plus frelatee. le 



Attention danger 
La perpetuation d e s  crimes r a c i s t e s  et 
securitaires se trouve aujourd'hui 
confortee par l ' in t roduct ion  dans  l e  
c o d e  de p r o c e d u r e  penal, adopte en 
1991, d e  la notion d e  legitime defense 
en matiere de protection des biens. 
Celle-ci etant ju squ ' a lo r s  reservee 
la protection des individus. L'ete de r -  
n i e r ,  plusieurs p e r s o n n e s ,  dont un 
adolescent, ont ete abattues suite & 
d e s  vols der iso i res  (exemple  : affaire 
du  26 juillet 19911. Si l e  texte d e  loi 
s p e c i t i e  que cette legitime d b f e n c e  
doit etre mise en rapport avec le 
d e g r e  de l'agression et ne doit pas 
legitimer l 'homicide ou le recours aux 
armes. il nous faudra anendre I'inter- 
prbtation et la jur i sprudence  qui v w i  
resuiter des procedures en cours 
pour  connaihe la pocitjon de la justice 

en la matiere. Mais il est a c r a i n d r e  
que cette loi ne renforce les pratiques 
deja en cours dans l e s  juridictions qui, 
encore une fois, et ce en I 'absence  de 
c o n d a m n a t i o n  significative pour les 
assassins, legitime l e s  crimes. 

nombre d'overdoses encore un peu plus grand, les 
taules un peu plus remplies ... 
Pour fini1 sur ce sujet, quand par miracle un gros 
traiiquyut atterrit en taule, dans bien des cas la 
justice <arrange pour qu'il n'y moisisse pas trop 
longtemps, comme cela s'est pauie pour Christina 
Von Opel, heritiere du fabricant de voitures du 
meme nom, liberee en 1981 apres quelques mois 
de prison, ou encore piir le celebre "boss" de la 
"French connection", Kechchian, libere par une 
grace medicale en 1960 (il court encore, malgre 
le cancer inguerissable qui ne devait pas manquer 
de l'envoyer au cimeti*re). 

deuxieme exemple : 
Pres de 60% des detenus sont condamnes pour vol. 
L'honnete citoyen, attache a sa petite propnetr, 
ressent l'augmentation de la petite delinquance et 
des vols (qui augmentent cependant moins rapide- 
ment que le chomage et la misere : il y en a sans 
doute qui prefhrent encore les restas du et 
dormir dans le metro) comme une menace intole- 
rable a son confort et sa tranquillite. Pourtant le 
montant de ces larcins et vols en tout genre (cam- 
briolages, braquages, vols a la roulotte, a Panache, 
petites escroqueries aux cheques ...) commis 
essentiellement par des proletaires, ne represeii- 
tent meme pas le disieme de ce que l'on appelle la 
" d e h i q ~ m ~  eu col blanc": faiUite.5 kauduleuses, 
escroqueries de haut vol, evasion de capitaux, spe- 
culations boursieres irauduleuses, etc., dont les 
auteurs sont tres rarement reprimes, et en tout cas 
ne vont pratiquement jamais en prison. 
Nous ne parlerons meme pas des prafits gigan- 
tesques des capitalistes, puisqu'ils sont realises 
en toute legalite!! 

troisieme exemple : 
Sur la question du respect de la vie Iiiiiiiai~e, 
dont notre societe se vante d'etre la plus "perfor- 
mante" du moude, on pourrait penser que la jus- 
tice soit la, plus a cheval sur les principes 
d'equite et d'impartialite, notamment en cas de 
meurtres de personnes. Le brri historique des 
crimes racistes et seciiritaires et leurs prnlonge- 
ments judiciaires, etablis dans cette brochure sur 
20 ans, montre exactement h e r s e .  
Quand on distribue des peines d'emprisonne~ 
ment a perpetuite pour des hold-up sans 
meurtres ni blessures (si ce n'est celle - morale 
dans le de pierre du banquier!), quand le 
sioiple fait pour des "delinquants" de riposter. 
quand on leur tire dessus pour les "mcsriniser", 
et la encore sans mort d'hommes ni blessures, et 
que de l'autre cote, ries dizaines d'assnssinats 
commis par les flics ou les d4fensriirs en tout 
genre de l'ordre bourgeois. se terminent par des 
non-lieux ou des peines de sursis, on a 19 Sexacte 
mesure de l'usage qu'entend faire SEtat de son 
"monopole de la violence", et comment la justice 
en est la simple courroie de transmission. 
Pour en arriver a ces jugements, que le premier 
venu peut apprecier comme ioncierement 
injustes. l'institution judiciaire a recours a toutes 
les sortes d'artifices de procedurc que renfer- 
ment le code de procedure penal, (la Bible de 
toute la canaille en robe, qui definit, comme son 
nom l'indique, l'ensemble des procedures de 
repression a respecter). 
Par exemple, un assassinat rommis par un tlic 
peut etre qualifie de "coups et blessures volon- 
taires, ou involontaires, ayant entraint la miirt 
sans intention de la donner", et passe Ic plus 
souvent en cour correctionnelle, c'est-a-dire 
juge seulement par des magistrats, arec un 
maximum de cinq ans de taule. De toute facon, 
c'est la chambre d'accusation qui decide devant 

quelle cnur l'affaire sera traduite. Et menie si 
el1 un premier temps, un flic assassin peut etre 
inculpe "d'homicide volontaire", c'est-a-dire 
une inculpation passible de la cour d'assises 
(avec jury populaire et une peine pouvant aller 
jusqu'a la perpttiiite), le parquet, autrement dit 
les representants du ministere, aux ordres du 
pouvoir politique, peut en un second temps 
(par l'intermediaire de la cour de cassation) 
"dequalifier" le crime en un simple delit, juge 
en correctionnelle. 
Ni vu ui connu que j't'embrouille. Au bout de 2.3 
ou 4 ans, une fois la colerc retombt'e ou oubliee, 
la Justice s'arrange avec ceux qui sont ses defen- 
scurs, les agents du maintien de l'ordre, charges 
de terroriser les proletaires pour qu'ils se tien- 
nent "tranquilles". 
Enfin, cn ce qui concerne la justice dite civile, 
jugeant les differends qui peuvent surgir entre 
diverses parties (un patron avec ses employes, 
un proprietaire avec ses locataires, les relations 
commerciales, etc.), sans qu'il y ait proprement 
"delit", il serait trop long de decrire ici, meme 
rapidement, ces realites; mais on ne peut que 
consrater que la justice donne 99 fois sur 100 
raison su patron, au proprietaire ... bref au plus 
riche et au plus puissant. 
Et cria pas seulement parce que les magistrats 
seraient mechants (ce sont certes des etres 
meprisables...), m i s  parce que les lois ont spe- 
cialement ete faites dans ce sens, e t  que les 
magistrats ont ete selectionnes, formes, dresses 
par de longues aniiees a SUniversite, puis apres 
au debut de leur carriere, pour les faire appli- 
qucr dans ce sens. Si par hasard, coinme cela 
s'est parfois produit, l'un d'eux s'aventure a 
devier de la ligne, le systeme hierarchise de la 
justice a tous les moyens de le degager en 
touche Idessaisissement du dossier, retrograda- 
tion, poste de "plante verte", etc.). 

.. -. . .. - . . .- - .. . ... . . . - 

Le Role de 13Etat 
L'Etat e s t  constitue autour d'instirurlons 1'Etat. La gestion appatuent aonc aux for- 
qui garantissent son fonctionnemonr et mations politiques. 
qui & : l e s  adminisrrat~ons. .a police. la Los hommes d ' ~ t a t  sont responsables d e  
jusuce, Vannee et les inxlitutians directe- la polit;que q ~ ' i , s  font. mais il e s t  itlusoire 
ment polmques c o r n  les municipalites, d e  cro.re q ~ ' u n  ministre est plus mauvais 
dopartements, I ' A s m M e  Nationale, le qu'un autre.  O U  p lus  mechant ;  il est la 

s n ' s r  pa s  le monopole f u n  parti ou d'un 
vts- minishe : elle a exi8tB SOUS dii iermis fl@y 
ec- v e r n e m e n t s  e t  s o u s  une molti tude de 
les minis t res  d e p u i s  p tu s  de dix ans. 

Tactiquement, il peut Btre logique d e  desi. 
Si tous ces composants sont e v t m e s  gne r  d e s  cibles chez  nos ennemis,  par 
au niveau des  services, leur d i r e a h .  eue. oxemple lors du procbs d'un fiic assassin: 
en centralisee; les ectss c a m y p ~ r  un cependant. ce n'est eas ce flic en tant que 

pe r sonne  q u e  nous devons  viser,  mats 
bien le corps d'Etat qu'il represente. 

na- Sachons avoir une visiin d 'ensembk d e  la 
mie, ni d e  la police, ni ee la 
s o n t  a u x  o r d r e s  d e s  fepr48 d a  combattre pour vaincre. 



et les crimes 
A u regard des luttes qui se  sont 

developpees autour de la question 
des crimes racistes et securitaares, 
le role de la justice et le rapport 

entre les luttes et la justice apparait comme 
un prob lhe  central sur lequel nul ne peut 
s'abstenir de debattre. Voici donc quelques 
elements de notre reflexion a ce sujet : 

Comme nous l'avons decrit dans le cha- 
pitre precedent, la justice francaise est une 
justice de classe peu receptive aux aspira- 
t ions e t  aux problemes des couches 
sociales defavorisees. Cette justice sur  
laquelle se fonde l'ordre de la societe fran- 
caise est neanmoins incontournable pour 
le citoyen dans le sens ou aucun citoyen ne 
peut, en  theorie, rendre la justice Iiii- 
meme mais aussi qu'aucun citoyen ne  
peut, toujours en theorie, se soustraire aux 
decisions de justice. Une fois ces preci- 
sions faites, voyons c e  qu'il se  passe 
concretement en matiere de justice suite a 
un crime raciste ou securitaire. 

La machine policeljustice parait s'etre 
rodee autour d'un scenano ou on retrouve 
le plus souvent les memes elements qui par- 
tent tous de la volonte de dissimuler ou si ce 
n'est pas possible, d'attenuer la responsabi- 
lite des meurtriers ( cf. affaire Youssef a 
Mantes-la-Jolie): II s'agit en premier lieu et 
suivant les particularites de chaque affaire 
d'etablir un dossier d'instruction, le plus 
souvent a decharge du meurtrier d'ou trans- 
pirent les pires infamies quant au passe de 
la victime (ex. William Normand, voir chro- 
nologie). On peut noter a ce sujet le bon 
fonctionnement du trio police1 justicel 
medias ayant pour but de presenter au bon 
peuple une afiaire ou l'attitude du meurtrier 
doit paraitre legitime. En ce sens, il s'agit 
bien de rehabiliter une peine de mort qui 
n'a pas fini de hanter les fantasmes de la 
societe francaise en replacant le policier 
comme justicier executant un delinquant ou 
suppose comme tel. 

II se  peut aussi, bien entendu, qu'en 
l'absence de temoins dfimant la volonte de 
temoigner, les dossiers soient boucles au 
regard des seules declarations de police et 
ce quel que soient les faits, rappelons que la 
police n'a le droit de faire usage de ses 
armes qu'en cas de legitime defense propor- 
tionnee a l'attaque. Une balle dans le dos 
d'un fuyard ne  pouvant evidemment pas 

etre considere comme telle (ex. affaire 
KBoukhezer). Le travail d'instruction, 
quant a lui, dans sa seconde phase, consis- 
tera au niveau de la procedure a dequalifier 
les crimes pour arriver a la phase finale du 
proces dans les meilleures conditions pour 
le meurtrier. Proces ou tout observateur 
attentif constatera qu'il est souvent difficile 
de savoir qui est l'accuse et qui est la vic- 
time tant les circonstances de l'acte et la 
presentation des acteurs (meurtrierlvic- 
t h e )  seront dissoutes pendant l'instruction 
et dans la volonte des juges de prbsenter le 
policier comme victime de son devoir parti- 
culierement difficile par ces temps agites. 
proces dont le plus souvent sortiront des 
peines delirantes au regard des coridamna- 
tions pour meurtre avec violence produites 
dans la societe francaise. 

C'est dans ce contexte que se presente 
historiquement la justice face au probleme 
des crimes, et c'est a partir de ces elements 
mais pas seulement a partir de ceux la qu'il 
convient d'apprehender les strategies pos- 
sibles des luttes contre les crimes racistes et 
securitaires. II nous faut egalement analyser 
l'etat des rapports de force politiques et 
sociaux au travers desquels se confronte la 
question de ces crimes (voir texte sur l'acti- 
vite des associations). Pris en compte cet 
ensemble d'elements, il faut replacer la stra- 
tegie des luttes dans le concret et detemi- 
ner quelles peuvent etre les strategies pos- 
sibles en matiere de justice, certains ayant 
amene la critique sur le fait de savoir s'il 
n'etait pas contradictoire que des militants 
luttant contre la prison puissent la revendi- 
quer pour les meurtres racistes et securi- 
taires. En premier lieu, le desir de justice 
est propre a chaque individu compoqant une 
societe, quelle que soit d'ailleurs son appre- 
ciation de la justice de I'Etat francais ren- 
due theoriquement au nom des citoyens. 
Ainsi quand un proche est assassine, il est 
naturel, voire souhaitable, que les familles 
et ami(e)s demandent justice. II s'agit aussi 
de savoir qu'en demandant justice dans un 
Etat de droit, ils se trouvent confrontes a la 
justice institutionelle de 1'Etat francais. 
Ainsi ne peuvent-ils rendre la justice enr- 
memes sans risquer de tomber sous le coup 
des lois. Notre travail de militant doit etre 
compris comme partant de cette situation 
legitime de demande de "justice" a une 

explication concrete du deroulement de la 
justice institutionnelle a travers la proce- 
dure pour demontrer que la justice ne  
pourra pas etre rendue dans le sens des 
interets de la victime potentielle que peut 
etre tout citoyen le plus generalement issu 
des couches defavorisees. La charniere de 
ce travail est l'intewentiou des comites sur 
le terrain judiciaire et la lutte necessaire 
pour demontrer une chose primordiale : en 
se battant collectiveint nous pouvons obte- 
nir justice: justice qui ne saurait ne nous 
etre rendue enTetat actuel de la societe. 
C'est a travers de tels processtis que peu- 
vent se discuter les questions de justice, 
donc de droit, sur  lesquels se  fonde la 
societe d'exclusion. 

C'est surtout dans les premieres heures 
e t  les premiers jours qu'il importe de 
controler le travail judiciaire eii matiere de 
crime et d'aider les familles a se battre pour 
eviter d'etre traine dans la boue, que l'on 
dissimule le corps de la victime ou que Von 
impose un black out a la presse sur l'affaire 
(cf. Abdel Benyabia, decembre 1986). 11 
faut savoir qu'en l'etat actuel des choses, 
nombre de familles ne portent pas plainte 
par peur ou par manque de moyens (avo- 
cat, frais de justice) ou par fatalite ?que 
peut on gfuire?". 

Bien entendu il ne sert a rien de mener 
un combat exclusivement sur le terrain juri- 
dique, d'une part parce que rares sont les 
avocats (specialistes incontournables) qui 
sont p r h  a remettre en cause le systeme 
d'autre part, parce que les principes ideolo- 
giques dont se pane la justice francaise ne 
reconnaissent theoriquement pas l'exis- 
tence de classes sociales ni celle des asso- 
ciations ( sauf en de rares exceptions), ni 
d'affects (ami(e)s, familles, etc.). Le but 
etant pour I'Etat d'isoler l'individu on la 
famille face a la machine judiciaire pour 
mieux controler leur activite car eux seuls 
ont acces au dossier et tres souvent a tra- 
vers la mediation de l'avocat. 

La reveiidication du droit a la justice 
pour tous et de son controle "populaire" 
(ceux de la cite) par les comites de base 
nous apparait alors comme positif et seule 
la dynamique de mobilisation est  alors 
capable d'influer sur la justice, l'avocat 
devant etre percu comme un representant 
des comites en accord avec eux, le comite 



controlant l'activite de la justice et reagiss- 
sant a chaque derapage des juges d'instmc- 

22 tion. La mobilisation de La Courneuve lors 
du meurtre dlAbdel Benyahia a sur  ce  
point pu montrer que la pression populaire 
(presence de plusieurs centaines de jeunes 
et d'amisdans les manifestations et lors de 
la reconstitution des faits) devait ~unener a 
une nouvelle qualification du delit  en  
crime. Meme si cela ne peut etre percu 
comme totalement satisfaisant, la connais- 
sance de la realite de la justice francaise 
ainsi que ces tentatives de controle popu- 
laire nous parait aller dans le sens du deve- 
loppement des luttes. Luttes qui d'ailleurs 
une fois la demarche enclenchee peuvent 
en generer d'autres sur d'autres problemes 
de droit (logement, papiers, travail, etc. ). 
les procedures judiciaires peuvent durer 
plusieurs annees. Trois ans minimum, 
en t re  quatre  e t  six e n  regle generale. 
Durant ce temps, la justice compte que la 
niobilisation retombe, que l'oubli et la dis- 
persion fassent leur oeuvre. De nombreux 
mois passent sans qu'un seul element soit 
verse au dossier. II semble indispensable, 
pour que la mobilisation se maintienne, 
d'integrer dans sa dynamique les autres 

prohl&mes de justice ou de droits sociaux 
qui ne manquent pas dans les quartiers 
aujourd'hui. Ainsi que de coordonner les 
differents comites agissant sur le terrain 
des crimes racistes et securitaires afin de 
constituer le rapport de force le plus massif 
et revendicatif. 

Reste l'eternel probleme du flic en pri- 
sou. Lorsqu'il y a mort avec violence, inC- 
luctablement s'ouvre une enquete et une 
procedure judiciaire est engagee. Selon le 
resultat de celles-ci - assises ou correc- 
tionnelles, importance de la condamnation 
- la  lutte sera, en grande partie, un echec 
ou non. Un des buts des comhes est de 
faire en sorte que ces meurtres ne soient 
plus banalises, qu'uni minis tre  de 
l'Interieur ne puisse plus declarer qu'il 
couvre ses fonctionnaires quoiqu'ils fas- 
sen t .  Lorsque les assassins  d e  Malik 
Oussekine, par exemple, ressortent libres 
du tribunal, cela confortent leurs collegues 
qu'ils peuvent ainsi agir en toute impunite, 
renforce l'idee que la police peut tout 
faire, que rien n'endiguera ses exactions 
quotidiennes et donc le fait qu'elle assas- 
sine. Ceci amplifie d'autant le sentiment 
de fatalite que nous avons vu plus haut, 

sentiment qui tend a annihiler les tenta- 
tives de inobilisation. Il est certain que 
notre role essentiel est de faire vivre a 
l'interieur des comites les contradictions 
internes de cette societe qui enferme les 
jeunes pour des delits mineurs e t  qui  
laisse le plus souvent les flics assassins en 
liberte. Si la critique de la prison doit etre 
preponderante, et ce autour de la demons- 
tration de son inutilite sociale en matiere 
de delinquance, nous pensons que cette 
critique doit admettre qne chaque systeme 
social porte eu lui ses propres valeurs 
(ordre bourgeois, propriete privee, etc.), 
qu'aujourd'hui la justice de I'Etat est le 
garant de ces valeurs et que ce n'est finale- 
ment qu'en remplacant celles-ci que l'on 
pourra eviter les crimes. Mais sur le long 
chemin de cette prise de conscience, il 
faut savoir repondre aux attentes e t  aux 
espoirs des gens. En l'etat actuel, nous 
considerons n'avoir pas de problemes 
moraux ou ethiques a envoyer un flic en 
prison si nous arrivons a demontrer son 
inutilite sociale face a d'autres valeurs que 
~ious pensons devoir regir l'etat des socie- 
18s (la solidarite linmaine, le partage, la 
suppression de la propriete privee, etc.) 



L'armement 
des flics 
J 

usqu'en aout 1985, l'amie tradition- 
nelle du gardien de la paix etait le 
pistolet automatique de calibre 7,65. 
Soit les uniques modeles Rr 51 police 

ou modele C (version rajeunie du prece- 
dent), soit les Herstall 910 ou 1922. Les 
gendarmes, les CRS, la PAF, e u ,  sont equi- 
pes de pistolets alitomatiques hL4C 50 de 
calibre 9 mm parabellum. 

Pour tirer avec un pistolet automatique, il 
faut remplir 3 conditions : 
-II faut ahaisser le cran de surete. 
-11 faut amener une balle dans le canon, ce 
qui se fait en tirant en amere avec l'autre 
main la partie mobile de la culasse. Cette 
operation ne peut se faire "par hasard". 
- II faut enfin appuyer sur la queue de la 
detente. De plus, pour tirer avec les Herstal1 
qui equipaient une grande partie de la 
police francaise (police urbaine PJ, RG), 
jusqu'en 1985, il faut appuyer sur la queue 
de detente et, en meme temps, a l'arriere de 
la crosse sur une partie mobile qui fait office 
de second systeme de surete. On ne peut, 
pour ainsi dire, pas faire feu accidentelle- 
ment avec cette arme. 

Il serait cependant faux de penser que 
i'equipenient en armes de poing de beaucoup 
de seMces de police est limite a ces mod&les. 
En effet, le decret 79 128 du ler f h i e r  79 
(JO du 14 2 1979) indique : "Les fonction- 
naires et agents des administrations 
publiques charges d'un semice de police ou 
de repression sont autorises de plein droit a 
porter les armes qu'ils detiennent reguliere- 
m n t  (annes des categories I , 4  et 61." 

Les flics qui se prennent pour des cow-hop 
et les excitks ont ainsi la possibilite de 
s'armer comme ils le desirent. AUant plus 
loin, le ministre sociaiiste de I'Intefieur, mon- 
sieur Joxe, a promulgue une loi de modernisa- 
tion de la police nationale, oii I'on peut lire 
dans le texte loi 85 835 du 7 aout 85 : 

L'armement et la  securite des 
policiers 

%es equipements a caractere operation- 
nel (hors vehicule) des personnels de la 
police nntianale ont fait l'objet depuis 1982 
d'un efforf de re~wuvellement et de nwder- 
nisation. C'est aimi que certaines actions 
importantes (modernisation de l'arme- 
nient, creation de gilets pare-balles, soutien 
a I'uction de formation) sont deja large- 
ment engagees. 

Mais, depuis 1982, l'evolution du prix 
des materiels ainsi programmes a evolue 

considerablement en hausse, ralentisscint 
le rythme des realisations. Cest pourquoi il 
apparait coherent de hater la rialisution 
de la modernisation de ces equipenients. 

En matiere d'armement, deux actions 
sont priwilegiees : 
- Substitution du revole.er Manurhin 357 
Magnum au pistolet 7,65 en cours u raisoil 
de 15 000 annuellement. Ce programme est 
donc accelere de 3 000 unites et le renou- 
vellement des armes en dotation sera 
achene a lu fin de l'annee 1987; 
-Dotation en moyens de neutralisation 
pour lu defense individuelle des policiers. 

Bien entendu, cette action doit siLccom- 
pagner d'une amelioration de ientraiiir- 
ment iiu tir des personnels, qui reste un 
objectif permanent, autant pour l'eficacite 
des personnels que pour leitr sdcurite. 
L'utilisation de methodes nouvelles 
d'entrainement fondees sur un systeme de 
cibles mouvantes, en. situation, pamit dc 
m r e  n xnforcer lafonnution et accroitre 

l'interet de l'entrainement. " 
Depuis fin 1987 tous les gardiens de la 

paix ont des 337 Magnum, reserves aupara- 
vant aux motards et l'antigang. 

Pour apprecier les consequences pra- 
tiques, pour les jeunes et les moins jeunes, 
sachea quune balle de 357 perfore 7 plaques 
d'acier de 1 mm d'epaisseur placees I'une 
derriere l'autre et espacees de 5 cm, une 
halle de 7,65 n'en periorant qu'une ... 

La volonte politique de I'Etat s'exprime 
donc dans le choix du revolver Manurhin 
357 hlagniim: la volonte de surarmer les 
flics, la volonte de faire plus de morts. d'aug- 
menter le nombre des mutiles a vie par 
"bavures". Et, evidemment, pas de double 
surete sur ces nouveaux revolvers. 

- 
Reconstition du meuifre de Moustapha Boukhezer. 



La police 
L a police est un corps d'Etat. Dans 

l'appareil d'Etat, sa fonction est 
centrale. Veritable pilier de la for- 
mation etatique, sa direction ne 

peut jamais etre confiee a un individu qui 
ne serait pas sous le controle complet et 
permanent de l'Et&. La structure policiere 
est hyperhierarchisee : les services de 
police sont sous le controle des services 
regionaux qui eux-meme sont centralises 
dans la direction nationale. 

Y a-t-il une bonne police? 
A la question : "Y a-t-il une bonne 

police?", nous n'avons qu'une reponse : 
les flics qui en 1983 ont vire les ouvriers 
de Talbot avec l'aide des milices fascistes. 
ceux qui expulserent, en juillet 1985. 150 
immigres maghrebins,  qui tueren t  
Madame AOUADACHE, sont-ils meilleurs 
ou differents de ceux qui plus tard tuerent 
Abdel, Malik e t  virerent les piquets de 
greve SNCF. NON! La fonction reste la 

Mannequin representant la position des impacts de balles retmuves dans le corps de Maharned Diab 

La Fmnce est un des pays les plus polices 
du monde : un flic ou gendarme pour 200 
habitants. Le effectifs etant regulierement 
en hausse d&is la derniere guerre, l'absolu 
besoin que 1'Etat a de controler la police fait 
que les hommes qui la composent sont 
aussi, a leur niveau, partie prenante de la 
politique qu'il fait appliquer. Les pouvoirs 
de la police, tant au niveau local que regio- 
nal ou national, sont immenses. 

Les conmissaires sont des notables sou- 
vent tres lies avec la bourgeoisie locale, 
comme les ministres et hauts fonction- 
naires le sont avec les milieux de la haute 
finance e t  les politiciens qui gerent le 
pays : a eux donc, a tous les niveaux. de 
garantir l'ordre social. 

Les formes du controle policier s'adaptent 
en permanence aux besoins et a la realite de 
la societe. Aujourd'hui, plus la misere 
sociale se developpe, plus la presence poli- 
ciere s'etend; et plus les crimes, mais aussi 
les humiliations quotidiennes (fouilles a 
corps dans les commissariats, insultes,etc.), 
les tabassages sont a l'ordre du jour. 

Un crime cree la crainte dans tout le 
corps social, les tabassages marquent les 
memoires, les humiliations les consciences, 
et la police regne partout en maitre. Tels 
des valets fideles, les policiers sont d'un 
ordre dont ils profitent. 

meme. e t  si certains s y n d i c m  s'oiius- 
quent (la FASP alors qu'elle est inajori- 
taire) des methodes employees lors des 
manifestations, ce n'est que pour rendre 
service aux partis auxquels ils sont lies. 
Pas un mot ( a part pour exprimer leur 
solidarite avec les policiers meurtriers) 
pour critiquer les peines de mort distri- 
b u e e s  l o r s  d e s  i n t e r p e l l a t i o n s .  
Propagateurs d'une ideologie de haine ils 
resteront : c'est leur but et leur fonction. 

Qu'est-ce qu'une bavure? 
Qu'est-ce qu'une "bavure"? Si nous n'y 

portons qu'une attention vague, comnie 
c'est le cas de la majorite des gens, on pour- 
rait croire qu'il s'agit d'actes exceptionnels 
commis dans des conditions particulieres 
par un policier different de l'ensemble du 
corps policier. 

Or, a la lumiere des exemples d&veloppes 
ci-dessus, on s'apercoit qu'en raison de leur 
multiplicit6, il ne peut evidemment pas 
s'agir d'actes exceptionnels, pas plus qu'il 
est possible de considerer que les conditions 
qui ont environne ces "bavures" soient 
inhabitueiles, enfin, les auteurs sont a l'evi- 
dence des policiers comme les autres. 

Les "bavures" sont les crimes, les mutila- 
tions, les humiliations communement exer- 
ces contre la population par des policiers. 

Le terme de "havure" tente maladroitement 
de masquer la realite des delits ou des 
crimes perpetres par les forces de l'ordre. Si 
un simple citoyen assassine son voisin la 
presse parlera de meurtre, parfois de crime 
odieux, abject, etc. Si un policier commet le 
meme crime, ce dernier se metamorphose, 
comme par enchantement en "bavure" ... 

Le ministere de l'interieur qu'il soit sous 
controle socialiste ou sous celui de la droite 
propose toujours de "couvrir" a priori les 
"bavures", que ce soit Gaston Deferre ou 
Charles Pasqua, ils ont  parfaitement 
conscience que la police va encore tuer des 
innocents. 

La police etant le bras arme du pouvoir 
politique. relais obligatoire du pouvoir eco- 
nomique, elle doit etre protegee a tout prix 
contre  ceux qui representent,  d'une 
maniere ou d'une autre, une menace contre 
la politique decrethe pour defendre les inte- 
rets de la bourgeoisie. Vu sous cet angle, on 
comprend mieux l'etonnant laxisme dont 
fait preuve la justice. 

Sans le privilege exorbitant d'une quasi 
iininunite pour les cas d'exces de sa pra- 
tique repressive quotidienne, la police telle 
qu'elle existe actuellement ne pourrait 
fonctionner. 

Les missions de repression, d'intimida- 
tion, dans certains cas de terreur, ne pour- 
raient plus etre assurees si les policiers se 
savaient etre condanuies pour ce "travail". 

L'essentiel de son role e m t  d'assurer la 
protection de la propriete privee et, acces- 
soirement. la protection des personnes; ces 
missions "capitales" pour la survie de la 
bourgeoisie doivent pouvoir se poursuivre 
quelque soit le prix en  vies humaines a 
payer, d'un cote ou de l'autre, bien que 
nous soyoiis contraints de constater que 
c'rst du cote du peuple que les victimes se 
recrutent. 

Pour que l'ordre bourgeois soit assure 
dans sa plenitude, il reste imperatif que la 
police montre de quels exces elle es t  
capable, et ce pour susciter un sentiment 
generalise de peur dans la population. 

Aussi paradoxal et insupportable que cela 
puisse paraitre, Abdel est mort pour 
l'exemple. 

Le pouvoir cree et reunit les conditions 
pour que ce genre de meurtre existe. Il 
arme puissamment les policiers, les condi- 
tionne pour qu'ils considerent tous les 
citoyeiis comme des ennemis dangereux, 
plus particulierenient ceux qui ne sont 
pas cent pour cent gaulois. II defend avec 
une repugnante impudence les policiers 
assassiiis. Les "bavures" ne sont que la 
partie emergee de l'iceberg repressif, la 
partie certes la plus intolerable, mais sous 
ces crimes mediatises, grouillent des mil- 
liers de petites "bavures", qui vont de 
l'injure a la gifle en passant par I'insup- 
portable arrogance policiere, exact reflet 
de l'arrogance bourgeoise. 



Nous publions ici un temoignage. Meme s'il n'est pas d'actualite (qui fait I'actua- gades speciales du troisieme district 
lite?). il demontre a quoi sert la police dans les moments d'affrontements, mais se Sont livres a d'horribles tor- 

tures. Des Algeriens ont ete asper- aussi comment la hierarchie dirige et couvre ses hommes. La quasi-totalite des ges d'essence et brules moF 
personnels employes a cette epoque est encore en service excepte ceux qui sont p e n w t  partie du 
partis en retraite. Ce lexie est extrait du livre d'Ali Haroun La Septieme Wilaya, paru aux corps se consumait, les vandales en 
Editions du Seuil. arrosaient une autre et l'incen- 

Quelques 
faits.. . 

diaient 
Cr;; quelili~es faits nidiscutables ne 
!:oc' qii'iinc ixiblc parue de ce qu: 
S ' ~ T . L  vasse ws d~iniers jours. de ce 
qui se passe encore. Ils sont connus 
dans la police municipale. Les exac- 
tions des harkis, des brigades spe- 
ciales des districts, de la brigade 
des agressions et violences ne sont 
plus des secrets. Les quelques 
informations rapportees par les 
journaux ne sont rien au regard de 
la verite. 
n s'agit d'un impitoyable processus 

T,e 17 octobre 1961. oarmi les locaux du commissaria,t. Le bi lan  dam lequel On veut faire sombrer 
~~~ -- - -. ~ ~ - -  - -  - -  . = -  -- --- 
milliers d'Algeriens amenes au 
parc des Expositions de la Porte de 
Versailles, des dizaines ont ete tues 
a coups de crosse et de manche de 
pioche par enfoncement du crane, 
eclatement de la rate ou du foie, 

vagement battus. 
A Noisy-le-Sec. au cours d'un tres 

le corps- de police. Pour y parve- 
nir, les encouragements n'ont pas 
manque. N'est-elle pas significative 
la maniere dont a ete applique le 
decret du 8 juin 1961 qui avait 
pour objet le degagement des d i -  

brisure des membres. Leurs wrps 0rdulaii.e accident de la route, une vistes ultras de la prefecture de 
furent ~ietines sous le re.c=?axi bien- Dau~hine a oercute un camion. ~e police? Un tel assainissement etait 
veillant de monsieur P&, wntro- 
leur general. D'autres eurent les 
doigts arraches par les membres 
du service d'ordre, policers et gen- 
darmes mobiles, qui s'etaient cyni- 
quement intitules 'comite 
d'accueil". 
A l'une des extremites du pont de 
Neuilly, des groupes de gardiens de 
la paix, a l'autre des CRS, ope- 
raient lentement leur ionction. Tous 
les Algeriens pris dans cet 
immense piege etaient assommes et 
precipites systematiquement dans 
la Seine. li y en eut une bonne cen- 
taine a subir ce traitement. Ces 
memes methodes furent employees 
au pont St-Michel. Les corps des 
victimes commencent a remonter a 
la surface journeliement et portent 
des traces de couus et de strangula- - 
tion. 
A la station du metro Austerlitz, le 
sang coulait a flots, des lambeaux 
humains jonchaient les marches 
des escaliers. Ce massacre benefi- 
ciait du patronage et des enwura- 
gements de Monsieur Soreau, 
wntroleur general du 5 e  district. 
La Detit mur. dite d'isolement. oui 
separe la caserne de la cite 'de 
l'hotel prefectoral, eta- transfor- 
mee en un veritable charnier. Les 
tortionnaires jeterent des dizaines 
de lm victimes dans la Seine, qui 
coule a quelques metres pour les 
somraire a l'examen des medecins 
legistes. Non sans les avoir deles- 
tes, au prealable, de leur montre et 
de leur argent. Monsieur Papon, 
p&fet de police, et monsieur Legay, 
directeur general de la police muni- 
cipale, assistaient a ces horribles 
scenes. Dans la cour du 19 d t ,  
plus d'un millier d'Aigeriens etaient 
l'objet d'un matrwuage intense que 
la nuit rendait encore plus san; 
giant. 
Quelques autres.. . 

conaucteur*de la Dauphine, un 
Algerien, gravement blesse, est 
transporte a l'hopital dans un  car 
de police. Que s'est-il passe dans le 
oar? Toujours est-il que l'interne de 
service constata le deces par balle 
de 7,65. Le juge d'instruction com- 
mis sur les iieux a ete contraint de 
demander un complement d'inior- 
mation. 
A Saint-Denis, a Aubervilliers, et 
dans quelques arrondissements de 
Paris, des commandos formes 
d'agents des brigades speciales des 
districts et de gardiens de la paix 
en civil "travaillent a leur compte" 
hors service. Ils se repartissent en 
deux groupes. Pendant que le pre- 
mier arrete les Algeriens, se saisit 
de leurs papiers et les detruit, le 
second groupe les interpelle une 
seconde fois. Comme les Algeriens 
n'ont plus de papiers a presenter, 
le pretexte est trouve pour les 
assommer et les jeter dans le canal, 
les abandonner blesses, voire 
morts, dans des terrains vagues, 
les pendre dans le bois de 
Vincennes. 
Dans le 1Be. des membres des hri- 

pourtant fort souhaitable. Or, on ne 
trouve personne qui puisse etre 
concerne par cette mesure! Pour 
sauver les apparences, 62 quasi- 
volontaires furent peniblement sol- 
licites, qui obtiennent chacun trois 
annees de traitement normal et. a 
l'issue de cette ~eriode. uiu? &r&e 

depuis le debut de ce mois, mon- 
sieur Papon a declare : "Reglez vos 
affaires avec les Algeriens vous- 
memes. Quoi qu'il arrive vous etes 
couverts. ' Dernierement, il a mani- 
feste sa satisfaction de l'activite 
tres particuliere des brigades spe- 
ciales de district et s'est propose de 
doubler leurs effectifs. Quant a -  
monsieur Soreau, il a declare de 
son cote, pour vaincre les scrupules 
de certains policiers : "Vous n'avez 
pas besoin de compliquer les 
choses. Sachez que meme s'ils (ies 
Algeriens) n'en portent pas sur 
eux, vous devez penser qu'ils ont 
toujours des armes." 

~"sainc-fienis, les Aigeixiens ramas- 
ses au cour de rafles sont sysikma- 
ciquemenc brutalises dans les 



L es partis politiques ofiiciels 
investissent leurs  militants 
dans des comites par I'interme- 
diaire des associations qu'ils 

controlent : SOS Racisme, France Plus, 
etc. pour le PS ; le MRAP, pour le PC ; les 
amicales des Algeriens et autres qui sont 
des representations de leur gouvernement 
d'origine, les associations immigres para- 
municipales, etc. 

Si certaines associations se  demenent 
comme elles peuvent pour etre aux cotes de 
ceux qui luttent, il en existe d'autres, finan- 
cees par I'Etat qui se  proposent d'etre 
i'intermediaire entre lui et les luttes, non 
pas pour faire aboutir les revendications, 
mais pour organiser la poudre aux yeux : 
concerts de la fraternite et de I'anti-racisme 
(ou on peut noter par ailleurs que le service 
d'ordre est  organise par  des fascistes 
notoires conjointement avec d'impression- 
nantes forces de police), a travers lequel 
aucune place n'est donnee aux luttes du 
moment, et ou aucune information iii prise 
de position n'apparait. 

SOS Racisme fait croire qu'en organisant 
des concerts gratuits, sponsorises par le 
bizness capitaliste (Coca-cola, Malboro ...) 
on peut rassembler une force qui soit effi- 
cace pour arreter les crimes racistes e t  
securitaires. Pendant ce temps-la les crimes 
continuent et la grande majorite des flics 
assassins est en liberte. Ce qui n'empeche 

1 pas SOS Racisme de dbclarer (juste apres 
. l'assassinat de Loic Lefevre e t  William 

Normand) que son but est de "reconcilier 
les jeunes avec la police". 

Etant partie prenante de la gestion de 
I'Etat, toutes ces associations pronent  
I'iiitegration, ce qui signifie pour elles que 

-- 
les populations etrangeres "accueillies" doi- 

26 vent se plier au modele social, economique 
et culturel dominant. ("bosses et tais-toi", 
"consommes et tais-toi"...), et qu'il faut 
defendre les quotas raciaux pour I'attribu- 
tion des logements. SOS Racisme etait au 
cote de l'OPHLM lors d'un proces pour 
expliquer la non attribution d'un logement 
pour une femme etrang&re. 

Ces associations veulent  quelques 
"beurs" politiciens, patrons, artistes pour 
faire les clowns devant les cameras et faire 
oublier aux jeunes immigres qu'ils sont 
bien plus victimes d u  chomage, des  

role 

meurtres policiers, des logements pourris, 
de la misere qiie le reste de la population. 

Elles empechent les jeunes de se battre 
eu faisant croire que, pour gagner, il suffit 
de porter un badge, qu'il existe une organi- 
sation puissante capable de faire barrage 
aux menees des racistes et des fascistes. 
alors qu'en realite elles leur laisseiit les 
mains libres ; elles demobilisent les gens 
qiiand elles leur disent que "l'organisation" 
va se battre a leur place, qu'elle s'occupera 
de tout. Et si jamais une lutte deiriarre, ce 
genre d'association fera tout pour calmer le 
jeu (voir affaire Malik Oussekine). 

Sur le terrain, SOS Racisme se deplace 

dans le seul but de venir se montrer a la 
television et repart en qualifiant un crime 
d'accident,  coinine ce  fut  le cas a la 
Courneuve en 1988 lors du meurtre d'Ali 
Mafhoufi par la police. Dans cette affaire, 
SOS n'a meme pas contacte la famille 
Mahoufi afin d'appuyer la plainte ou pour 
un soutien financier (avocats, frais de jus- 
tice, etc.). De plus, les medias ont joue leur 
r6le habituel de falsificateurs puisqu'elles 
ii'oiit iait sortir conime seule information 
que la nianifestation d'une quarantaine de 
personnes representant SOS Racisme, alors 
qu'une mobilisation de masse avait eu lieu 
tout de suite apres le meurtre, et que des 
affrontements violents avec les flics avaient 
dure une nuit et une jouniie eiitieres. 

Quant aux autres associations, elles se 
contentent, et encore pas toujours, d'un 
:cirnmunique dam la presse pour denoncer 
:es crimes racistes et demander a la justice 
de  iaire son devoir. Elles pensent ainsi 
woir rempli leur role dans la lutte contre 
les crimes rncistes. Comme elles ne s'atta- 
quent qu'aux effets et jamais aux causes. 
leur discours sur la delinquance reprend 
coujours l'argumeiit selon lequel un delin- 
quant doit se prendre en charge, qu'il est 
ind6itndable et qu'il doit donc assumer seul 
une puniiion legitime. Ce type de discours 
trouve sa justification dans le fait qui1 est 
i n  accord avec la grande majorite de I'opi- 
nion publique et ne iait que reprendre la 
rixion dCcestable du "bon" et du "mauvais" 
iniiiiigc. 

Le i  d e u s  aiiaires Malik Oussekine e t  
ibdel Benyaliia qui se sont deroulees a la 
riieme epoque (voir la chronologie) en sont 
un exemple concret. 

La presse a fait jouer a Malik Oussekine 
Ic r d e  dii "bon immigre", e tudiant  a 
Dauphine. Apres son meurtre, une grande 
mobilisation, aussi bien mediatique que 
dans le rue, a eu lieu. Tous les partis poli- 
tiques, les diverses associations se  sont 
positionnees, se sont elevees contre les pro- 
pos de Pandraud et de sa clique lorsqu'ils 
ont essaye de salir la memoire de Malik et 
de denigrer sa famille. L'affaire Oussekine a 
pris une ampleur politique. SOS racisme a 
rapidement pris l'affaire en main et a pro- 
pose un avocat a la famille en l'occurrence 
Me Kiejmau, (actuellement secretaire dlEtat 
aux affaires etrangeres) qui demandera en 
guise "d'arrangement" des dommages et 
interets plutot qu'une condamnation ferme 
des flics assassins. 

hbdel Benyahia, quant a lui et par le 
silence fait apres son assassinat, s'est vu 
attribuer le role du "mauvais immigri" 
habi tant  a la Courneuve. Apres son 
meurtre, la niobilisation est venue de sa 



famille, de ses amis et des jeunes de la cite 
des 4 000. Elle avait pour but de briser pre- 
cisement ce silence (voir la chronologie) 
en organisant des actions (marche silen- 
cieuse, conferences de presse...). Cela 
donna naissance au comite "justice pour 
Abdel" pour que le flic assassin ne reste 
pas impuni. La famille d'Abdel se porte 
partie civile et est representee par Mes 
Oussedik et Verges. 

Le comite s'est organise lui-meme pour 
prendre contact avec les medias en previ- 
sion d'un meeting avec un appel a des per- 
sonnalites, pour que justice soit faite lors 
du proces. 

Resultat des deux proces : sept ans de 
reclusion criminelle pour le flic qui a tue 
Abdel, cinq ans avec sursis pour le brigadier 
Schmitt e t  deux ans avec sursis pour 
Garcia, les deux voltigeurs assassins de 
Malik Oussekine. Seule la soeur de Malik, 
Sarah, se dira degoutee et revoltee apres le 
verdict. 

En considerant ces deux tristes affaires, 
une constatation s'impose : a quoi aura 
servi toute la mobilisation et la mediatisa- 
tion autour de meurtre de Malik pour un 
resultat aussi lamentable. Alors que dans 
le cas d'Abdel Benyahia, du fait d'une 
mobilisation efficace qui a lutte contre les 
bavures policieres, qui n'a compte que sur 
ses propres forces et qui ne s'est jamais 
fait prendre en charge par aucun orga- 
nisme gere par I'Etat, ce combat  la a 
abouti a ce que le meurtrier d'Abdel soit 
effectivement condamne. 

Parce que ces associations dites anti- 
racistes defendent les memes interets que 
la majorite politique qui dirige ce pays et 
auxquelles elles appart iennent ,  parce 
qu'elles n'imposent pas le changement 
tant vante aux jeunes immigres, rien n'a 
change : 

Le gouvernement de gauche fait la cha- 
rite miserable en accordant des sommes 
derisoires pour la renovation des loge- 
ments sociaux. 

A cote de cela, il a vote depuis 1985 des 
dizaines de milliards de credits pour la 
modernisation de la police, pour lui fournir 
voitures et armes sophistiquees, celles qui 
tuent aujoiird'hui les jeunes. Le PC lui 
aussi, en plus de donner son accord pour 
ces credits ne propose comme reponse aux 
mauvaises conditions de vie sur les quar- 
tiers qu'un renforcement des effectifs poli- 
ciers dans les commissariats comme a 
Trappes, Genevilliers, Colombes, etc. 

Des centaines de milliards sont destines 
a la production d'armements, en vue de 
faire du bizness avec le sang des peuples 
du tiers monde [Liban, Tchad...). Combien 
aura coute la guerre du Golfe, cette guerre 
colonialiste ou la France s'est empressee 
de se ranger aux cotes des puissances capi- 
talistes pour preserver ses interets au  
Moyen-Orient ? 
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Un autre exemple : la gauche au pouvoir 
d a  toujours pas supprime les lois racistes, 
anti-jeunes, anti-sociales : expulsions et 
refoulements encore plus massifs et arbi- 
traires d'immigres, double peine (les lois 
Joxe et Pasqua se ressemblent comnie deux 
soeurs), enfermement de plus en plus grand 
de gens en prison, controle d'identite et 
harcelement policier generalises, repres- 
sion dans les banlieues apres les emeutes ... 
Sans parler du discours actuel pre-electoral 
sur l'immigration clandestine qui ne sou- 
leve aucune reactioii de la part de toutes 
ces associations, si ce n'est quelques fois de 
l'approbation. On a pu voir lors de la fete de 
l'Humanite 91 le PC faire signer une peti- 
tion contre I'immigration clandestine ! 

La lutte contre le racisme anti-immigres, 
anti-.jeunes es t  une  lutte quotidienne. 
Toutes les associations dites anti-racistes 
doivent se battre aux cotes des gens sur le 
terrain sans pour cela vouloir chapeauter 
les comites qui se creent, elles doivent utili- 
ser leurs subventions pour payer les avo- 
cats de la partie civile, pour tirer des tracts, 

affiches et brochures, au lieu de les gas- 27 
piller en campagnes d'affichage pour leurs 
concerts ou en "arbre de la liberte" a 200 
millions comme ce fut le cas avec Carignon 
e t  les associations anti-racistes de 
Grenoble. D'autant plus que cette puis- 
sance affichee ne correspond pas a une 
puissance reelle. Lors d'un proces a Lyon, 
France Plus cherchait a recuperer une sub- 
vention de 200 millions qui lui avait ete 
accordee, alors qu'il est apparu qu'il n'y 
avait aucun adherent de cette association 
dans cette ville ! 

Loin d'etre des structures militantes, ces 
associations ne sont que des groupes de 
pression geres par I'Etat pour intoxiquer 
l'opinion publique. Mais on ne peut etre du 
cote du pouvoir et vouloir changer les 
choses. A ce jeu la, SOS Racisme a perdu 
toute sa credibilite (il lui devient de plus 
en plus difficile de rentrer dans les ban- 
lieues). Ceux qui sont dans cette situation 
sont des menteurs ou des naifs egares. La 
lutte anti-raciste se fera necessairement 
sans eux, voire contre eux ! 



Le mouvement 
et la violence 

S 
ujet delicat, le debat sur la violence 
fait souvent plus peur que la vio- 
lence elle-meme. Pourtant cette vio- 
lence existe au quotidien Tous les 

jours, nous la subissons : celle des flics, 
celle des milices, des racistes, du chomage, 
des licenciements, des cites-ghetto aux 
loyers exhorbitants, des ecoles poubelles 
d'ou on sort en sachant a peine lire et ecrire 
avec ces orientations CAF et BEP. Boites a 
cliomeurs, boites a ouvriers, celles des 
patrons et de I'Etat qui osent nous proposer 
des RMI, des stages bidons ou des boulots 
en dessous du SMIC, ou encore en mar- 
quant a vie des milliers de jeunes enEerm6s 
dans des cages surpeuplees, livres a la vio- 
lence de l'administration penitentiaire pour 
avoir vole de quoi survivre. Et ce serait nous 
qui serions violents ... Combien d'amis, de 
freres, de soeurs humille(e)s, tabasse(e)s ou 
tue(e)s ? La police tue, et si nous voulons 
arreter cela, il faut nous organiser en conse- 
quence, ne pas nous isoler a quelques uns et 
aifronter la police dans une guerre de gang : 
elle n'attend que ca. 

En revanche, il serait vain de feindre 
ignorer qu'en se battant contre la police 
donc I'Etat, il ne faille pas aborder le pro- 
bleme de la violence. Certains tentent  
d'opposer lutte de masse (regroupement de 

28 gens dans des comites, associations luttant 
autour de revendications ...) et violence Au 
regard de luttes passees, nous refiisons 
d'opposer les deux aspects. 

la revolte en banlieue 
Eu 1990191, de nombreuses cites se sou- 

levent. Tous les regards se braquent sur les 
banlieues, laissant apparaitre le malaise, la 
souifrance, la misere. L'origine de ces 
affrontements, de cette flambee de violence 
est le plus souvent la mort d'un des jeunes 
de la cite, tu6 par la police ou les vigiies. La 
reponse est rapide, determinee : il n'est pas 
question d'accepter qu'ils tuent l'un des 
leurs sans reaction. La violence est bien 
trop souvent consideree comme un but (on 
casse tout et on retourne a la zone) alors 
qu'elle n'est qu'un moyen. 

Ainsi la violence lors d'mi meurtre raciste 
ou securitaire est une reaction Iegitiuie 
d'une communaute attaqu6e qui se defend. 
Elle est le moyen spectaculaire de faire 
connaitre aux autres que la r6sistance et la 
revolte existent. Elle est bien souvent I'un 
des seuls moyens pour que les medias se  

deplacent et decident de relayer l'infoma- 
tion a h  que les autres quartiers, sachent ce 
qui s'est passe et aussi apprennent com- 
ment les jeunes ont riposte. Un moyen de 
jeter au visage de I'indifEerence la realite des 
oublies, des exclus. Un moyeu d'ouvrir Ic 
ghetto. C'est aussi un momcnt de regroupe- 
ment, de discussion, de solidarite, d'action 
qui peut resserrer les liens, recreer des 
espoirs et peut-etre le moteur d'organisation 
de luttes a venir. 

La violence et les medias 
Mais c'est aussi le risque de s'enfermer 

d m  la spirale de la violencelspectacle pour 
repondre a la demande d'images sensation- 
nelles que les medias viennent chercher. 

Les jeunes cherchent souvent leur iden- 
tite a travers leur image mediatisee qu'ils ne 
controlent pas. Ainsi, ce n'est pas ceux qui 
font l'evenement, qui decident qui parlera 
en  leur nom e t  pour dire quoi. mais les 
medias qui selectionnent l'image choc. I t  

discours "qui passera". Ils substituenr la 
revolte a la casse, les jeunes en colere i des 
delinquants et c'est le regne de la desinior- 
mation. De plus, le "dialogiie"hnanipulatio~~ 
entre jeunes et medias en occulte un autre 
beaucoup plus interessant celui avec leur 
semblables, avec ceux qui vivent dans le 
quartier, qui peuvent etre sensibles aux pro- 
blemes e t  les rejoindre dans la lut tc  
(s'ouvrir a tous sans distinction d'age, de 
sexe, de nationalite). 

Cette violence legitime retombe faute de 
comprehension de ce qui I'a generee, devc- 
nant des actes desesperes sans lendemain. 
Ce qui laisse a I'Etat la possibilite de penser 
les plaies a coup de subventions, de matchs 
de foot laissant entiers les vrais problemes 
(en ete 91 les associations ont profite large- 
meut des subventions vacances a p r h  
emeutes, est-ce ca que les jeunes voulaient 
en  descendant dans la rue?) .  
Malheureusement cette violence a le gout de 
l'impuissance a modifier la realite. 

La violence est une forme particuliere 
d'expression, qui, si elle est exclusive peut 
s e  couper d'autres realites ou fornies 

d'expression et peut isoler ceux qui la prati- 
quent  sauf s i  elle est acceptee par 
l'ensemble comme lors de la lutte des harkis 
qui ont demontre une solidarite lors de 
leurs actions. 

Faire vivre la memoire des lunes 
II existe sur les quartiers un reel manque 

de communication qui est totalement voulu 
et organise par le pouvoir avec souvent la 
passivitt; au la coniplicite des travailleurs 
sociaiix. II est indispensable de recreer des 
espaces ouverts de dialogues, de debats afin 
dc iaire vivre la u i h o i r e  des lut tes ,  
confronter les experiences, reflechir collec- 
tii~emcnt pour briser l'individualisation des 
p b l 6 m e s  et recreer une solidarite, et la, 
c'est de la responsabilite des militants ou 
des individus les plus conscients. 

Trois facteurs deviennent primordiaux 
dans la lutte qu'il nous faut mener : le 
nombre. la reflexion, la determination. Ils 
sont indissociables. Il nous faut mobiliser 
sur ce qui rassemble les gens. II y a un rap- 
port direct entre la violence des flics et les 
conditions de misere et d'exclusion, entre 
notre isolement et la violence de I'Etat. 

;\ nous de comprendre et d'expliquer les 
mecanismes de la realite de notre exclusion 
pour faire des propositions pratiques et 
claires qui ne permettent pas 13 rkcupera- 
tion (SOS racisme. inedias . . )  et qui mobiii- 
sent les habitants de nos quartiers. Assez 
d'individualisme et d'assistanats. La situa- 
tion est grave et si uous n'arrivons pas i 
Gclairer d'avantage nos actes eu tenant 
compte de l'histoire, nous risquons fort de 
devoir demain gerer une situation a l'ameri- 
caine faite de violence dirigee contre nous- 
memes. Violence entre  quartiers, entre 
bandes a l'interieur du ghetto ou coutre de 
Eaux ennemis, violence inter-ethnique. 
Notrc deterniiriation doit etre a la hauteur 
de nos ambitions. Notre colere est Iegitime. 
En tuant Thonias Claudia, Youssef, Aissa, 
B:inioro et les autres, c'est une partie de 
iious-memes qu'ils ont tue. Devant le mepris 
de la vie humaine, il nous faut maintenant 
nous battre, nous ne mettrons plus de cibles 

Assez de terreur 
organisons la resistance 



Interview du comite 
de Chatenay-Malabry 

Tout d'abord, les  faits : 
Le 14 fevrier 1933, trois flics prennent en chasse 
un jeune mineur, Nacer M'RA[DI, qui roulait en 
mobylette sans casque. Le brigadier L.4PEiRE 
tire ... Nacer recoit en pleine tete une balle de 
357 hlagnum. 
Des le lendemain, le brigadier s e n  incarcere 
pour homicide !,olontaire. Le soir meme, les 
jeunes des cites creent un collectif "les aniis de 
Nacer", et se donnent une semaine pour sensihi- 
liser l'opinion publique, afin d'organiser une 
grande marche silencieuse sur le theme : Halte 
aux crimes racistes. Pendant une semaine, c'est 
l'effervescence : les jeunes des differents coins de 
Chatenay se rencontrent . immigres, Francais, 
lyceens, collegiens, travailleurs. tous s'unissent 
pour crier leur colere face a l'injustice. au 
racisme et aux pratiques meurtrieres du commis- 
sariat de Sceaux, qui n'en etait pas a sa premiere 
atrocite; en 1977, les policiers de ce m h e  com- 
missariat avaient abattu Moustafa BOUKEZER a 
bout portant, celui-ci etant desarme et a leur 
merci. Nacer etait mineur, son casier judiciaire 
etait vierge et il poursuiwi! ses etudes au CES 
Massarik de Chatenay-hfalabry. Devant ce crime 
odieux. certains partis, syndicats et autres mou- 
rcmenw, nous ont assaillis en tentant de rame- 
ner sous leurs drapeaux I'action du collectif; il 
s'agissait d'un "bon immigre" a leurs yeux ... 
Leurs interventions ont plus amene le trouble. In 
division, la passivite au sein du mouvement, que 
l'unite, la progression dc l'analyse vers les veri- 
tables causes des crimes impunis. perpetres par 
les responsables de l'ordre public. 
Le colleciiE avait peu d'experience, jeune dans 
ses pratiques et ses analyses. II s'est confronte 
avec trop peu d'armes fiuste sa tristesse, sa haine 
viscerale) au fondement du systeme. Devant La 
mauvaise foi de la mairie socialiste qui  lui 
demandait d'avoir confiance en la justice de 
notre pays, il n'a pas su opposer sa realite quoti- 
dienne, c'est-a-dire les copains qui tombent pour 
des petits vols pour plusieurs niois, alors que 
l'assassin de hloustafa n'avait pris que 5 ans avec 
sursis. Face aux organisations traditionnelles 
nous exhortant au calme et au retranchement 
derriere leurs pratiques et leurs paroles, nous 
n'avons pas su repondre que nous en avions 
assez de vivre daiis la misere et l'insecurite et 
que nous allions prendre les choses en main. La 
manifestation, qui au debut devait etre un trem- 
plin a notre action, s'est transformee en une fin 
en soi. Sitot celle-ci terminee, rares sont ceux 
qui sont revenus et le collectif est mort quelques 
jours apres; pourtant nous etions 4 000 Q l l h  du 
matin en banlieue. 
Le brigadier LAPEYRE a beneficie d'une libera- 
tion conditionnelle en septenibre 1983. Alors 
que 20 000 detenus attendent dans les prisons 

leui jugement, le brigadier Lapegre, lui, accuse 
"d'honucide volontaire", attendait librement son 
proces. En juin 1986, le dossier passe devant la 
ihambre d'accusation de Versailles. Dans le 
silence le plus complet. le chef d'accusation 
de"tentative d'honiicide volontaire" se trans- 
forme en "coups et blessures involautaires", cc 
qui renvoie le dossier devant un simple tribunal 
correctiomiel. 
L'affaire Lapeyre est particulierement interes- 
sante car elle se situe en plein pouvoir socialiste. 
d'ou l'interrogation pour chacun : "Comment va 
iiitervenir le nouveau regime, dit dc gauche, face 
aux bavures policieres." Tant qu'il existait une 
mobilisation sur Chatenay, le brigadier Lapeyre 
etait incarccre, laissant croire a la population 
que le flic assassin serait juge pour son crime. 
Ceci ;i concrihue, entre autres, 3 la demobilisa- 
tion, la population croyant a la bonne iiui dc la 
"justice socialiste". Six mois plus t:lrd, une fois 
I'afiaire etouffee, Ir brigadier Laperrc sort sous 
pretexte que sa femme "oc supporte pas I'eloi- 
gnement de son mari". La  justice avait donc 
decide d'un traitement de faveur pour le flic 
assassin, sachant bien que dans la majoritg des 
cas, les prevenus se presentant librement 3 la 
barre ne prennent pas plus de temps de prison 
que leur temps de preventive. 

Quel a ete le  role d e  l'avocat dans  
cette affaire? 
Tout d'abord, le comitr' et la famille etaient 
desarmes; ils ne connaissaient pas le deroule- 
ment d'une procedure judiciaire. n'avsient que 
peu de contacts avec l'avocat, ne sachant pas 
tres bien qu'attendre de ce dernier. 
II est illusoire de penser qu'une bonne plaidoirie 
ou quelques artifices juridiques pourront, a eux 
seulsl antener la condamnation d'un flic. Sur 
Chatenay, nous etions conscients de la necessite 
d'un avocat, mais peu importait qui .  Nous 
riavions donc pas prepare avec lui 1s defense. ni 
discute de son role, de sa fonction, du deroule- 
ment d'une procedure, et du iait de savoir coni- 
ment toute La mobilisation creee pouvait orienter 
la decision au jugement. Nous pensioiis qu'il sui- 
fisait d'etre nombreu dans la rue a ?indigner 
pour etre entendus et qu'une fois le policier 
inculfi de tentative d'homicide volontaire, le 
chef d'inculpation ne pouvait plus etre change. 
L'avocat n'avait fait aucun travail d'information. 
C'est la chambre d'accusation qui determine le 
chef d'inculpation, cette chambre se reunissant 
peu de temps avant le proces. Voila comment, en 
juin 1986, le policier ne s'est vu inculpe que de 
coups et blessures involontaires; ce qui ramene 
le dossier devant le tribunal correctionnel : le 
brigadier Lapeyre sera tres certainement juge 
entre un vol a la tire et une procedure d'expul- 

sion ... Le proces de ce flic est fke au 19 janvier 
1487. 
Designe par l'ambassade de Tunisie, l'avocat n'a 
meme pas explique a 13 famille la difference 
entre une cour d'Assises et un tribunal orrection- 
ne1 Et, comme il ne pensait pas qu'une forte 
mabilisation et un travail d'information envers la 
population pouvaient inflechir les decisions jun- 
diques, i l  a dissuade la famille de divulguer les 
dates du proces a temps pour pouvoir organiser 
un rappurt de force. 

Comment sont  les  rapporlsirancais- 
immigres? 
Comme toutes les banlieues, Chatenay est divi- 
see en cites ghettos qui ont tres peu de contacts 
les unes avec les autres. La cite de transit, plus 
particulierement que les autres, souffrait de cet 
isolement, alors qu'elle etait en greve des loyers 
depuis plusieurs mois. La mobilisation pour 
reclamer la jiisticc pour Nacer a rassemble la 
ppulat ion des divers coins de Chatenay. Les 
pr6juges et la niefiance n'ont pyi eu le temps de 
disp~raitre, yu la duree de la mobilisation. Alors 
que inous comprenions tout juste que nous 
vivions la meme galere et que nous avions tout 
interet a etre ensemble, des groupuscules sont 
venus recreer la division en disant que cela ne 
regardait que les Arabes. 

Quels moyens le pouvoir s'est donne pour 
c a s se r  la lutte? 
Deja, la duree de la procedure ... Sous couvert 
d'un soutien factice, la mairie et les represen- 
rants des organisations officielles nous ont fait 
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payer cher leur prhsence en limitant nos initia- 
tives. Par exemple, la mairie voulait bien nous 
aider si ellc determinait l'itineraire de la msnifes- 
tation; certains partis roulaient bien participer, 
mais a la condition d'etaler leurs banderoles. II 
est toujours interessant de comparer I'intermi- 
nable liste de soutien par rapport au travail reel- 
lement fourni et au nombre de militants que les 
associations investissent sur les initiatives. Face 
aux professionnels de la politique, et vu notre 
manque d'experience, nous avons depense une 
energie considerable a defendre nos objectifs. De 
toute facon, leur but n'est pas de faire vivre nos 
iuctes mais de nous baillonner davantage, Par la 
suite, pour briser le potentiel de revolte, la mai- 
rie a su canaliser l'energie des plus combatifs 
vers le developpement de secteurs d'animation 
en leui faisant croire qu'ils y ont un quelconque 
poumir. 

Alors. a quoi a e t e  du i'echec? 
Xous n'avons p a  su mener a ternie les reflexions 
que nous avions decidees d'avoir sur la justice, le 
role de la pulice et les raisons des assassinats 



racistes et securilaires; ce qui nous ;aurait permis Nous aurions dB poursuivre l'information sur le conserver la maitrise et l'autonomie de notre 
de mieux comprendre les veritables causes de quartier, contacter d'autres collectifs, nous lutte par rapport 1 tous les partis politiques tradi- 
notre misere et de notre insecurite. Nous n'avons regrouper avec d'autres personnes qui vivent In tionncls, qui eux ne cherchaient finalement qu'i 
pas su elargir le debat et nos actes a d'autres rea- meme realite que nous, pour combattre toujours "calmer le jeu", a recuperer les hlements les plus 
lit&, comme les problemes de la cite de traiisit, plus nombreux, toujours plus forts. comhatik et a consolider le pouvoir existant a 

~ ~ 

l'absence de maisons de quartier sur Chatenay, Enfin, a mon sens, l'une des causes principales l'epoque jmunicipalitt, gouvernement, etc.) 
le chomage ... de notre echec a aussi ete notre incapacite a Intersiewr&lise pendant186te 1986. 

Au moment ou 1'Etat colle au mur 
la premiere generation d'immigres 
(Talbot, Citroen, expulsions ... ) et 
traque la seconde dans les rues de 
la metropole, les sponsors du mise- 
rabilisme pro-immigres refont sur- 
face. Quoi de d u s  normal : ils ont 
besoin de renifler la misere pour 
survivre en tant qu'associations, I . -  
partis, groupuscules, etc.. 
ILs disent : "Un tel est mort assas- 
sine par les flics, c'est d'autant 
plus degeuiasse qu'il n'etait pas un 
voyou, qu'il avait du travail, une 
femme, une voiture, un mec bien 
quoi ..." 
ASSEZ D'HYPOCIU8IE 
Les flics tirent parce que notre 
comportement, notre maniere de 
vivre, de sortir, de refuser l'ennui, 
derange le couvre-feu instaure 
dans les quartiers; parce qu'il n'y 
a pas 36 solutions pour echapper 
aux 40 heures Dar semaine. sou- 
mis aux lois du marche du travail, 
a l'esclavage qui est la situation - - 

que l'on nous reserve dans cette 
societe. 
Ceux qui n'ont pas compris que le 
vol et la delinquance sont l'unique 

de survivre ici pour la 
jeunesse, ou plutot l'unique choix, 
a part I'usine, ceux-la forment deja 
autour de nous la nouvelle police; 
celle qui crie "non a la provoca- 
tion" quand les flics rentrent dans 
la manif pour y retirer la seule 
banderole qui les incrimine (cf la 
manif de Montrouge). Provoquer 
ou ne pas provoquer ... surtout ne 
rien faire ou seulement reclamer 
justice a la justice qui legalise les 
crimes, a celle qui distribue la 
peine de mort d'ennui, allongeant 
des dizaines de mois de taule aux 
deviants que nous sommes. 

QUEL RACLBME? 
Jeunes Francais ou immigres, esb 
ce qu'une balie de 357 fait la diffe- 
rence de Gennevilliers a 
Montrouge. Des HLM poumis aux 
cites de transit ,  tous dans la  
merde. Devant les caisses de sur- 
per-marches, quelie difference y a- 
bil quand on n'a pas un rond? 
ii font du racisme une histoire de 

couleur de peau, d'individus contre 
d'autres individus, videe de tout 
contenu, comme si on traitait de la 
meme facon un beur bourge et u n  
beur prol, comme si un bourge 
francais et  u n  prolo francais 
avaient les memes droits, comme 
si le droit de vote legitimait en soi 
l'existence de classes sociales. ''Ce 
n'est pas le fait d'elire Librement 
ses maitres qui supprime la notion 
de maitm et d'esclave". 
Memes droits, quels droits? Le 
droit de se faire enculer comme les 
siderurgistes dans l'Est 
aujourd'hui, le droit, la justice, la 
legalite, les capitaustes en font ce 
qu'ils veulent quand ils le veulent, 
et pour l'instant nous ne pesons 
que le poids de nos m'mes. Nous 
sommes valeurs m h a n d e s ,  m m  
chandises, quels droits va-bon nous 
donner? Ceux qui nous feront 
accepter cette vie en nous donnant 
l'impression d'y participer au d'en 
tirer un quelconque benefice. 

QUELS INTEREN Y-A-T-IL EU A 
LA MARC= WUIi L'EGALITE 
Sait-on seulement que cette 
marche est nee du desir de i'Etat 
de pacifier les Minguettes en don- 
nant quelques responsabilites pre- 
cises aux j m e s  qui paraissent les 
plus agissants mir le terrain. 
Sait-on seulement que, comme 
dans d'autres endroits, il a fallu 
que 1'Etat investisse, par le biais 
des travailleurs sociaux et  des 
associations qu'il controle, pour 
enrayer les revoltes legitimes du 
ghetto lyonnais, pour entemr les 
luttes qui commencaient (occupa- 
tions des maisons vides, autore- 
duotions des supermarches.. .> et 
proposer cette marche pour se 
donner un gage de bonne conduite. 
A titre d'exemple, la marche fut 
recue a Colombes et Nanterre par 
des municipaJites qui refusaient un 
quelconque dialogue avec les 
jeunes des cites sur leurs pro- 
blemes. 

L'ETATaSSaSBllPE 
Les assassinats sont presentes 
comme des bavures commises par 
de mauvais flics, alors que nous 

savons que c'est la logique meme 
de l'Etat, en defendant l'ordre b o p  
geois, de faire regner la terreur sur 
les proletaires et de maniere speci- 
fique, sur les immigres (voire la 
declaration de Deferre) dans "les 
temps modernes" qui assimilent 
l'immigration aux fous d'Allah. 

QUELLES REACTIONS ? 
ils essayeront d'entrauier les reac- 
tions dans des marches silen- 
cieuses, feront signer des peti- 
tions. voter aux elections, et rien 
ne changera, parce que de toute 
maniere, nous ne voulons pas 
vivre comme eux, ni nous integrer 
comme le propose la mere Dufoix. 
- Briser nos ghettos, detruire les 
cites, les foyers, frapper la bour- 
geoisie, 1'Etat et tous ses gestion- 
naires, les communes, revendiquer 
nos actions, organiser le sabotage 
de l'economie (vois, squatts, auto- 
reductions...); 
- Reflechir et se battre a partir de 
nos propres forces, pour arreter le 
massacre des jeunes, repliquer a 
la terreur des flics, coup par coup 
et a chaque meurtre suivant notre 
degre d'organisation; 
- Occuper des lieux sur les quaf 
tiers; 
- Lutter contre l'expansion de la 
poudre, qui detruit toutes les ten- 
tatives de regroupement en intro- 
duisant un rapport de dependance 
physique et economique, qui ne 
fait que reproduire l'ordre social 
existant; 
- Se lier avec d'autres realites, 
d'autres endroits ou les gens lut- 
tent pour changer radicalement la 
vie et faire payer cher cette vie 
sans joie qu'ils ont organisee pour 
nous. 

VlVELAVIE 
MORT A L'ETAT 

Ce tract a ete distribue dans les mani- 
festations qui suivirent l'affaire de 
Montrouge (6 mai 1984). 11 nous a 
paru souhaitable de le joindre a ce dos- 
sier. Meme si certaines propositions 
nous paraissent un peu fantaisistes, il 
reflete neanmoins un etat d'esprit rea- 
liste sur les questions en debats. 



Abdel 
les faits. 
Le vendredi 5 decembre 1986, Abdel 
Benyahis, un francais-algerien age de 20 
ans, est tue au carrefour des "quatre che- 
mins" a Pantin (Seine-Saint-Denis). 
Le meurtrier. Patrick Savrey, 34 ans, ins- 
pecteur de police au commissariat de la 
Madeleine dans le 8eme arrondissement de 
Paris, est en civil, hors semice, et hors de 
son territoire. II est en etat d'ebriete. On 
decelera plus tard dans son sang, un taux 
d'alcoolemie de 1,87 grammes. 
II est environ 22 h 30, lorsqii'une bagarre 
eclate entre deux consommateurs au bar 
"Tout va bien", 72 avenue Jean Jaures a 
Pantin. La proprietaire de l'etablissement 
demande aux deux hommes de sortir. Un 
frere d'Abdel les invite a obtemperer et 
tapote l'epaule de  l'un d'eux, M. 
Vrabanovic Rasica, dit "Bacha le 
Yougoslave". En retour, il recoit uii coup 
de poing. Commence alors une nouvelle 
dispute qui va se poursuivre sur le trottoir, 
puis su r  la chaussee, provoquant un 
attroupement 
A ce moment, Abdel, qui arrive de l'autre 
cote de la rue, intervient pour degager son 
frere de cet incident. 
Savrey surgit alors du groupe des specta- 
teurs en criant "Police!" et tire immediate- 
ment sur Abdel a bout portant. Abdel est 
atteint en plein coeur. 
Son frere Kader, present sur les lieur, se 
precipite. 
- "Dis-moi qu'est-ce que j'ai, dis-moi ?" lui 
demande alors Ahdel. 
- "Tais-toi, tais-toi, garde tes iorces !", lui 
repond Kader. 
Les copains d'Abdel et les gens presents se 
retournent contre le policier Savrey qui 
echappe a un tabassage en regle avec l'arri- 
vee de Police-Secours. Abdel, lui, est  
emporte vers une destination inconnue. II 
mourra en cours de route. 

Le black-out des autorites 
Un black-out total sur cette affaire semble 
avoir ete ordonne par le parquet de Bobigny 
et par le ministere de l'Interieur. La'famille, 
les proches, les amis diAbdel ont ete officicl- 
lement tenus dans l'ignorance de sa mort 
pendant 48 heures. Cependant, par divers 
recoupements, ils ont compris qu'Ahdel 
etait mort. Ils en voulaient la confirmation. 
Mais le commissariat de Pantin n'a pas 
repondu aux innon~brables coups de tele- 
phone, hien qu'il soit intervenu sur le lieu 
meme du drame. A la prefecture de police, 

Benyahia 
le service de presse est reste muet, tout Piell l ier~ f%lllent~ 
comme les hopitaux et les SAMU de l'enquete 
Tout le week-end , la famille Benyahia ne L'IGS : une partie des temoins attroupes sur 
saura ou se trouve la depouille mortelle. Elle les lieux du drame a l'arrivee de Police- 
finira par retrouver le corps d'Abdel le lundi Secours ont ete embarques au commissariat 
matin l'Institut medico-legal, de Pantin pour une premiere deposition. 
Pendant ce temps, la France entiere reagit De la, les temoins (dont Rider, Catherine et 
avec emotion et indimation a I'annonce de 6 autres personnes) ont ete amenes a la 
la mort de Malik ~uisekine,  mortellement Cite. Ils ne savaient pas a ce moment-la 
hlesse par un on plusieurs CRS du peloton qu'ils etaient a l'IGS (Inspection generale 
voltigeur motoporte lors des manifestations des services). A Kader, on fait croire que 
etudiantes, le meme soir que la disparition son frere Abdel s'en sortira et il rentrera 
d'Abdelouahab Benydiia. chez lui rassure. Un peu plus tard, on 

' L'intention est 
p a r  Ma i t r e  Jean- louis  

Avocats  au bi 
L ' a rme  a f e u  est un objet  de pa ra -  
doxe .  E n t r e  le geste minuscule  de 
l'index sur la detente et l 'explo- 
s i o n ,  puis la m o r t ,  il existe un 
decrochage  ver t ig ineux,  u n e  foiie 
disproport ion.  De fa i t ,  c e  q u i  s o n t  
juges p o u r  a v o i r  tue de la s o r t e  
se defende  s o u v e n t  e n  a f f i r m a n t  
qu'il n'avait p a s  d ' i n t e n t i o n  
m e u r t r i e r e .  L e  geste est si pe t i t  
qu'il en ef fe t  tentant de l'assimi- 
ler a celui d'un a u t o m a t e  en le 
d e p o u i l l a n t  a p o s t e r i o r i  d'une 
in ten t ion  quelconque.  
L a  j u s t i c e  n'a p a s  v o u l u  c e l a .  
Depuis  tres longtemps  la cou r  d e  
c a s s a t i o n ,  la p l u s  haute jur id ic -  
t i o n  de l 'o rdre  judiciaire  a degage 
un p r inc ipe  d o n t  la f o r m u l a t i o n  
est ce lebre  : l ' in ten t ion  est d a n s  
le canon .  Celui qui se saisit d'une 
arme a feu ,  la poin te  en direct ion 
d ' au t ru i  et le t u e ,  cela s'est rendu 
~Ou~able d'homocide volonta i re  et 
ses e x p l i c a t i o n s  apres c o u p  d'y 
c h a n e e r o n t  rien. ..--- ~~ - - -  - - - ~  ..--- ~ 

Vendred i  5 decembre ,  un inspec- 
teur de p o l i c e  a tue A b d e l  
Benyahia ,  un j eune  h o m m e  de 19 
 ans^. L e  p o l i c i e r  etait ivre. Il 
n'etait p a s  en service. Plusieurs 
t emo ins  l'auraient vu degaine s o n  
l a r m e  et tire sur Abdel Benvahia.  
q u i  est m o r t  t u e  par uneuballe 
dans la reg ion  du mur. D'emblee, 
n o m b r e u x  s o n t  ceux q u i  p o u r -  
raient ne pas comprend re  que ce 
policier  so i t  en liberte a l o r s  q u e  
l'on a mis en pr i son  l 'homme qu i  
l o r s  dernieres m a n i f e s t a t i o n s  a 
blesse  un policier. 
E n  depi t  d e s  appa rences ,  l 'essen- 
tiel n'est pas l a .  L 'essent ie l  est 
q u e  le meurtrier d'Abdel Benyah ia  
a ete i n d p e  d'homicide involon- 
taire. D a n s  l ' o r d r e  d u  d r o i t  le 
Juge d ' ins t ruc t ion  est un revolu-  
t ionnai re .  Grace  a lui, l ' intention 

sortie du canon ' 
Chalanse t  et Julien H a y  
irreau de Paris 

est s o r t i  du c a n o n  p o u r  entrer 
dans la tete de l ' h o m m e ,  la o u  
m a i n t e n a n t  les magistrats 
d e v r o n t  aller la chercher p o u r  
qualif ier  pena l emen t  les actes. 
Si ,  c o m m e  n o u s ,  o n  se r e f u s e  a 
c ro i r e  q u e  le meurtrier a echappe  
a une i n c u l p a t i o n  d ' h o m i c i d e  
vo lon t a i r e  a cause de sa qual i te  
de policier, il f a u t  necessairement 
en dedui re  q u e  le v i e u x  principe 
j u r i s p r u d e n t i e l  a v e c u .  D a n s  
l'esprit d e  t o u s  les auteurs f u t u r s  
d'un coup de feu  m o r t e l  il f a u d r a  
donc  maintenant pouvoi r  deceler 
une i n t e n t i o n  d e  t u e r  p o u r  p r o -  
nonce r  a leur encon t r e  une incul- 
pa t i on  d'homicide volontaire.  
P a r  analogie celui q u i  vo l e r a  p o u r  
inverser a s o n  profi t  une repar t i -  
t i o n  des richesses q u i ,  a u p a r a -  
v a n t ,  lui paraissait inegale 
p o u r r a  peu t - e t r e  echapper a des 
p o u r s u i t e s  p o u r  vol .  Il s o u t i e n -  
d r a ,  en effet ,  qu'il n'avait p a s  e u  
l ' in ten t ion  de s o u s t r a i r e  f r a u d u -  
l eusemen t  le b i en  d 'au t ru i ,  a l o r s  
qu'il  s'agit p o u r t a n t  la d e  la seule 
d e f i n i t i o n  du vol .  C e t t e  c o n s e -  
quence hypothe t ique  de l ' iqculpa- 
t i o n  d ' h o m i c i d e  i n v o l o n t a i r e  
d e m o n t r e  bien que la jus t ice  est 
d e p o u r v u  d ' a p r i o r i s m e s ,  s a u f  a 
admettre a l o r s  q u ' e l l e  vient 
d ' a t t e ind re  le degre abso lu  de la 
contradict ion.  
Paru dans Le Monde, vendmdi 12 
decembre 1986. Cet  article pani dans le 
journal "LE MONDE" du 12 deoembre 1986 
sepropose d'aoalyser ce qui dans la proce- 
dure d'instniotian propre a l'affaire Abdal 
Benyahia <voir les articles et la chrono) 
permet au juge de dequaIrfier le crime en 
delit. Le pmbleme ainsi pose depwss large- 
ment le csdm de l'affaire d'Abdel. De nom- 
breuses autres, Nacer & Chatenay-Malabry, 
M m  a Noisy. Loic Lefevrs B. Paris, par 
exemple, et plus generalement l'ensemble 
de celles ou il faut utiuser une arme & feu. 
revelent la meme faille dans le processus 
judiciaire de la. qualification du crime donc 
de la repreSsion qui en suivra. 



charge Catherine d'informer la famille de la 
"mauvaise nouvelle".. . 
Dans les jours qui suivent, l'IGS menera une 
enquete sur le lieu du crinie. Elle retrouve 
un temoin ayant tout vu de sa fenetre qui 
fait face au bar le "Tout va bien". Son 
temoignage corroborera celui des premiers 
temoins auditionues. 

Autopsie et balistique : 
Elle demontre que la baUe a ete tiree a bout 
portant, et a I'liorizontale. Entree dans la 
region thoracique a 1,31m du sol, la balle 
est ressortie au niveau de la region dorsale a 
1,32m du sol, soit a peine un centimetre 
d'inclinaison. Cette blessure a provoque une 
hemorragie interne, cause immediate de la 
mon intervenue tres rapidement. Elle preci- 
sera entre autres que la pression a exercer 
sur la detente pour provoquer le depart du 
coup de feu pour un P38 special Smith et 
Wesson, est de 1,s hg ou de 4,1 kg selon 
qu'il fonctionne en simple ou double action. 

L'instruction 
Premiere inculpation : lundi 8 decembre 
1986, l'Inspecteur de police Patrick Savrey 
est inculpe par la juge d'instruction Mlle 
Sapene, d'homicide involontaire et laisse en 
liberte sous controle judiciare. II est sus- 
pendu de ses fonctions au commissariat du 
Seme arrondissement de Paris par le 
ministre de l'Interieur. Savrey quant a lui 
plaide la legitime defense. 

Aggravation du chef d'inculpation : le 6 
janvier 1987, le juge accede a la demande 
des avocats de la partie cicile et sous la 
pression du comite requalifie le chef d'incul- 
patio11 en "coups et hlessures volontaires 
ayant entraine la mort sans intention de la 
donner", cependant Savrey reste toujours 
en liberte. 

La recons t i tu t ion  : le 3 avril 1987, la 
reconstitution accalile le policier qui d'apres 
d'autres temoins n'etait pas menact  au 
moment des faits. 
Les experts en balistique ont continue que 

La mort dAbdel  Benyahia, tue par un suivre. comme elle s'y e tan t  engagec  
policier h o r s  s e r v i c e  l e  5 d e c e m b r e  en  86. le proces du meurtrier d'Abdel. 
1986 a Pantin, t o u t  c o m m e  ce l le  d e  p o u r  d e m a n d e r  t o u s  e n s e m b l e  au  
M a l i  Oussekine, lors du mouvement d e  nom du peuple francais  la confirma- 
la jeunasse de novembre/decembre 86, tion par  l e s  pouvoirs publics e t  par  
avait bouleversel'opinion publique. "On s e s  r e p r e s e n t a n t s  d a n s  l ' e n c e i n t e  
s'en souviendra e n  88". disait-on alors. judiciaire, du m e m e  desaveu public e t  
D e p u i s  la mobi l i sa t ion  a p e r m i s  s a n s  ambiguite d e  la folie mednriere  
d'aider la justice suivre s o n  cours .  d e  q u e l q u e s  m a n i a q u e s  d e  la 
Le meurtrier e s t  aujourd'hui a c c u s e  gachet te ,  fussent-ils d e s  policiers. Et 
d'homicide volontaire  et compara i t  nous demandons a la cour ,  tout sim- 
devant l es  Assises  d e  Bobigny l e s  23, plement. q u e  justice soit faite. 
24 e t  25 novembre 1988. 
La s i tuat ion politique a c h a n g e .  Le Remiensigaatsiresgoari'q@el 
"Je vous couvre" d e  Charles Pasqua,  Rena.td (chanteurl, Abdeilatit Laab1 (&riva;oi. 
alors ministre d e  I'lnterieur, n'est plus Sine Idessinstebrl. Maurice Duval p m i t e  des 
d'actualite. famillesl, Bernard Langlois (journaliste). A<ben 
Le p r e f e t  d e  p o l i c e  d e  P a r i s .  M. Levy IMRAPI .  Noel MamPre (Ipyrastiotet. 
Verbrugghe vient m e m e  d e  delivrer Jacques Perreux (MJCFI. twas lecri- 
s a  n 0 u ~ e k  orientation d a n s  une  tir- vain!, Said Bouamama [Mtmoire Fertiia). 
culaire aux policiers d a n s  laquelle il Oererd Fromanger Ipeinirel. Felix Gomari lpsv- 
l e s  m e t  s o l e n n e l l e m e n t  e n  g a r d e  chiatrel 
contre  l'incitation a la haine rac ia le  or. i&lhez (m6decinL Tuufik Baaiacha IJC) 
et COntre I ' u s ~ Q ~  intempestif d e  leurs Tahar Ben JcHoun Iecr~vainl, Adil Jeroufi IPSI. 
a r m e s  en  service ou pis encore, hors Pierre Vidal NaQuet Serge Guilmin Ipasteurl. 
service. En effet, les incidents, par- Didier Dacninckx lecrl\lainl. Christian Delorme 
t o i s  mortels,  s e  Sont m ~ i t l p i i e S  Ces ICimadel. Claude Bolrdet Iccriveinl, Etienne 
derniers temps. Grmbach (ecrivainl, tiamad~ Ess:d [dimteur 
Nous  a p p e l o n s  l'opinion publique a de la Liguo Arabel. Lei10 Sebbar 

l'arme (un P3X) necessitait une forte pres- 
sion sur la gachette. La trajectoire de la 
balle contredit la these de la legitime 
di;fense invoque par Savrey. Neanmoins, il 
reste toujours eu liberte. 

Deuxieme requalification : le 25 juin : 
deuieme requaliiicatioii du chef d'inculpa- 
tion en homicide \&nitaire. Savrey est 
ecrou6 a la maison d'arret de Fleury- 
hlerogis, malgre l'avis defavorable du 
Parquet qui a fait appel : sans resultat. 
Depuis Patrick Savrey est reste emprisonne 
niaigr(. trois demandes de liberte provisoire, 
toutes rtiusi-es. 
Le ?i juin 1988, la chambre d'accusation de 
la cour d'appcl de Paris renvoie Patrick 
S:~vrey dcvant la cour d'assises de Bobigny 
(Seine-Saint-Denis) pour avoir "volontaire- 
ment donne la mort  a Beuyahia 
hbdelouahabe". 

La mobilisation. 
La mort d.Ahdel a provoque la colere et 
l'indignation de la famille et de ses amis, 
ainsi que celle des jeunes de la cite des 
4 O00 B La Courneuve ou il habitait avec ses 
parents. .\lais tout au long de l'affaire: cette 
rCaction est restee construtive. Voici les 
principales etapes de cette mobilisation : 

Lundi 8 decembre 1986 : conference de 
presse organisee par la famille Benyahia, 
avec l'appui des maires de la ('0 . urneuve et 
de Pantin. 
Objet : lever le black-out. Les niedias coni- 
niencelit i parler de l'affaire e t  se  fond 
l'echo des interrogations de la famille. Parmi 
celles-ci "pourquoi le meurtrier est-il laisse 
en liberte ?" 
Les autorite algeriennes reaQssent avec fe;. 
niete. h Alger, l'ambassadeur de France est 
convoque pour s'expliquer. A Paris, i'ambas- 
sadr et l'amicale apportent leur aide a la 
famille. 

Mardi 9 decembre 1986 : Marche silen- 
sieuse des 4 000 de La Courneuve aux 
Quatre-Chemins a Pantin. Plus de deux 



mille personnes temoigneront de leur solida- 
rite avec la famille. 

Le lendemain, une iniportante delegation 
se joint a la grande manifestation "plus 
jamais ca" contre les violences policieres a 
l'egard des etudiants et de toute la jeunesse. 
'Xbdel, Malik, plus jamais caXl disent les 
banderoles de tete. 

La famille et les amis d'Abdel creent un 
coinite sur La Courneuve. Des dizaines de 
personnes de tous horizons viennent les 
rejoindre. 

Meeting le 9 janvier a La Coimeuve. 
Plus de 800 personnes viennent assister a un 
meeting organiser au centre culturel 
Haudremont situe en plein de la cite 
des 4 000. '%urAbdel et les autres", "Halte 
a l'inseciinte policiere". Le comite Justice 
pour Abdel a invite l'ensemble des familles 
victimes de violences policieres a venir 
s'exprimer. Les parents et amis de Loic 
Lefebvre, William Normand sont la aupres de 
MM. Duval et Riga1 du comite des familles. 
Les avocats de la famille Benyahia, consti- 
tuee partie civile, sont la, representes par 
Mes Oussedik et Verges. 
Me Jacques Verges prisente l'action des avo- 
cats de la partie civile aupres de juge d'ins- 
truction qui n'aurait pas obtenu de la pan 
du parquet tous les 4ement.s du dossier. Au 
vu de ces nouveaux elements, le juge a 
requalifie les faits. 

Le 17 janvier 1987 : le coniite organise 
une longue marche de La Courneuve a 
Bobigny. Une delegation est recue par le 
substitut du procureur de la Republique, a 
qui est remis une motion (voir annexe). 

Printemps 87 : le coniite Justice pour 
Abdel participe a plusieurs initiative de pro- 
testation contre les bavures policihres B 
Noisy-le-Sec, Lyon, Chatenay-Malabryl etc. 
Reconstitution, le 3 avril, plusieurs dizaines 
de personnes y assistent. 
Le 4 decembre 1987 : un an apres, une 
manifestation de commemoration est orga- 
nisee de La Courneuve aux Quatre- 
Chemins. Plusieurs centaines de personnes 
sont presentes. Le lendemain, la famille et le 
comite participent a la grande manifestation 
du Luxembourg a la Bastille en comniemora- 
tion des inaniiestations etudiantes. 

Tout au long de cette affaire, la famille a 
participe a de multiples emissions de televi- 
sion, parmi lesquelles les dix ans de 
"Mosaiques", "Taxi" de Philippe Aiphonsi et 
IMediations" de Francois de Closets. Dans 
cette derniere, les freres d'Abdel ont ainsi pu 
s'expliquer avec le comniissaire Broussard, 
prkfet de police. M. Broussard a estime qu'il 
fallait sanctionner les "brebis galeuses". 

Le comite tourne arec l'agence IM'media 
un film sur l'affaire. Wdel pour memoire". 

Novembre 88 : le comite s'organise en pre- 
vision du proces et prend l'initiative d'un 
meeting le 21 novembre 86 aux 4 000 et 
lance un appel aux personnalites pour que 
justice soit faite (voire annexe). 

1 Pour un debat 
1 (tract diffuse lors du proces le 23  novembre 1988) 
Nous sommes quelques-uns a avoir 
participe au comite Justice pour Abdel 
e t  les aut res .  Si nous sommes, e t  
avons toujours ete persuades de la 
necessite de la mobiusation de masse 
comme reponse a la violence policiere, 
nous pensons cependant qu'il y a des 
contradictions difficiles, voire impos- 
sible a surmonter pour que cette mobi- 
iisation puisse avoir lieu : 
1) E s t 4  necessaire de s'allier avec des 
gens qui participent a la repression ? 

1" exemple : l'amicale des Algeriens 
en  Europe assume la responsabilite 
d'avoir soutenu la repression feroce 
qui  s ' e s t  aba t tue  s u r  l a  legitime 
revolte de la jeunesse algerienne. 
Pouriant u n  de ses representants est 
intervenu en toute liberte au meeting 
du lundi 21 novembre: 

2'0s exemple commenr aamerrre le 
double langage de la mairie qu d'un 
cote demar.de le r en to rcenen t  oc  

policier, e t  de l ' au t re  
de l a  mort  d'Abdel: e t  

appellepar ailleurs publiquement au 
renfort de la police apres la mort d'Ali 
Mafhoufi (rappelons que les flics dans 
cette affaire n'ont meme pas ete incu- 
pes, l'enquete est apparemment termi- 
nee!). 
Est-il ree l  de penser  qu'il y a de 
"bons" et de 'mauvais" flics ? 
La pouce est un corps constitue pour 
la repression. S'il est exact que cer- 
tains outrepassent leurs droits (ceux 
qui, ivres, hors service et mal-notes, 
tirent sans raison sur un jeune!), et 
peuvent donc etre condamnes, en quoi 
seraient-ils meiueurs ou pire que ceux 
qui e n  service vident un chargeur 
dans le dos d'un gosse, gazent a mort 
une mere de famille, renversent volon- 
tairement un ieune motard et le tue. 
etc. 
La police est u n  organe nefaste qui 
historiquement a toujours exenite les 
basses besognes de 1'Etat (en se met- 
t a n t  a u  service de l a  Gestapo e n  
1940144, en  assassinant a Paris des 
centa ines  d'Algeriens e n  octobre 
1961.J. La notion meme de bavure 
est a remettre en question car la jus- 
tice a depuis longtemps legalise la vio- 
lence policiere. Ainsi s'est installe le 
droit de tuer, e t  ce n'est pas l'even- 
tuel le  condamnat ion de S a v r e y  
aujourd'hui qui changera cet etat de 
fait. Espemns tout de meme qu'il soit 
condamne pour que ceux qui, demain, 
sera ient  amenes,  dans  les memes 
conditions a tirer, y reflechissent a 
deux fois; mais e m r e ,  soyons vigilant 

; si le flic est en service, e t  couvert 
par sa  hierarchie et par ses syndicats 

(ce qui n'est pas le cas de Savrey), 
son mime sera absout, logique securi 
taire oblige; 

la logique du bouc emissaire est 
aussi necessaire : Savrey est un assas 
sin, une pourriture difficile a defendre 
puisque sanul et hors service. De p l u  
il ne peut pas salir Abdel (face a k 
mobiusation) et en faire un dangereu 
del inquant  comme dans  d 'autres 
affaires. Les syndicats sont muets, SE 
condamnation est donc logique. Mais i 
faut aussi savoir quelies conditions df 
detention sont faites aux flics en  taule 
: d'une part, remise de peine et libera 
tion conditionnelle a mi-peine a tout 
les coups (a lors  que  seu l  7% des 
detenu(e)s beneficient d'une condition 
neile, et encore la plupart du temps 
quelques mois avant la liberation pre 
vue!) d'autre part, conditions de deten 
t ions  souples d a n s  des  centrales 
modernes  (comme Mauzac or 
Casabianda), aiors que les jeunes des 
cites sont entasses comme des chiem 
dam des prisons surpeuplees ou danr 
des centrales-goulag (Clahaux, Saint 
Maur...). 
En  c la i r ,  les gouvernants 
d'aujourd'hui, a lo r s  que d'autres 
crimes sont commis ~ a r  les f o m s  di 
l 'ordre ,  ont  in te re t  a condamne1 
Savrey afin de pouvoir redorer l e u  
blason d'anti-raciste. 
3) Sur la violence. 
Nous ne pensons pas que les reactiom 
violentes des jeunes de la cite soient 
comme certains le disent, des "reac 
tions indignes" a mettre en oppositior 
avec ia dignite du comite. Au regard dt 
notre objectif que nous espemns com 
mun. a savoir la fin de tous les crimer 
racistes et securitaires, nous ne trou 
verons notre dignite que lorsque cettt 
barbarie des crimes racistes s ' d t e r a  
quels que soient les moyens pour 3 
parvenir. Cela pour le moment, ni le: 
violences de jeunes, si comprehensible: 
soient-elles, ni la tentative d'organisa 
t ion dans  le comite n'ont reussi  ; 
l'atteindre. ii nous peste donc a reiie 
chir e t  a avancer des propositions 
Nais ii est sur deja que seuie la mobili 
sation de la population sur des baser 
ciaires (pas d'unite avec ceux qui par 
ticipent a la repression), des axes dt 
luttes precis, peuvent aider a la prist 
de consoience de masse du drame qui 
oonstituent les meurtres racistes el 
semitaires.  Pour qu'il n'y ait jamafi 
plus de jeunes comme Abdel, Ali ... qu 
meurent en  pleine jeunesse sous les 
coups des poiiciers. 
Solidarite a toutes les famiiies des vic 
time, a tous les comites. Notre vic 
toire sera la fin de la barbarie. 



Malika 
e 8 octobre 1988, Mme KASPE- 
JAK interpel le  u n  groupe de 
jeunes regroupe devant leur 
immeuble pour leur reprocher le 

vol du scooter de son fils. Ce vol s'est pro- 
duit a plusieurs kilometres de la et, selon 
son fils, serait le fait de "deux gitans". 
Mme KASPEJAK s u r  les conseils d'un 
membre de sa famille qui habite a cote de 
la cite de la Renardiere, pense que le vol a 
pu etre commis par les jeunes arabes de 
cette cite. Aucun element ou debut de 
preuve n'existe pour confirmer cette these. 
Mme KASPEJAK, selon plusieurs temoi- 
gnages, profere des insultes i caractere 
raciste et menace les jeunes d'une inter- 
Jrention musclee s'ils ne rendent pas le 
scooter. Excedes, les jeunes repoussent 

Mme KASPEJAK. Le jeune Malek, outre par 
les insultes, giffle Mnie KASPEJAK qui 
repart en voiture de la cite. 

Quelques minutes plus tard Mr et Mme 
KASPEJAK accompagnes du policier LAF- 
FAGE et d'un proche reviennent dans la 
cite et se dirigent vers le groupe de jeunes. 
Le policier LAFFAGE es t  en  civil. 
Approchant le groupe il commence a insul- 
ter  les jeunes e t  le ton monte.  A ce 
moment, le policier LAFFAGE sort son 
arme et tire sur l'immeuble qui lui fait facc, 
Mdika curieuse du bruit que fait I-attroupe- 
ment quitte la table ou elle dine avec ses 
freres et soeurs et s'approche de la fen&tre 
pour regarder au pied de l'immeuble. C'est 
a ce moment la qu'elle est atteinte par le 
cour, de feu de LAFFAGE. Atteinte au 

visage elle decedcra le lendemain niatiii, 
sans avoir repris connaissance. 

Au pied de l'immeuble on ignore ce qui 
s'est passe dans l'appartement de Malika. 
Les jeunes font face a LAFFAGE. II les 
braque de son arme et fait feu une seconde 
fois en direction du jeune Malek qui d'un 
borid evite miraculeusenient la balle. L'ami 
des epoux KASPEJAK est reparti de la cite 
des le debut de la scene, ecoeure par le dis- 
cour ouvertement raciste des KASPEJAK. II 
n'a pas assiste aux d e ~ ~ x  coups de feu. Apres 
avoir tire une deuxieme fois les epoux KAS- 
PEJAK et LAFFAGE repartent de la cite. 

Ces faits ont ete reconstitues sur la base de 
l'ensemble des temoignages des gens qui ont 
assiste a la scene ou en ont entendu le bruit 
en ce qui coiiceme les deux coups de feu. 

La haine et le mepris 

L 'instruction avait tout determine. 
Le dossier a juger ce jour la ne 
concernait pas l'agression commise 
par une bande raciste armee a 

l'encontre des jeunes de la cite de La renar- 
diere, agression ait cours de laquelle deux 
coups de feu ont ete tires : un premier en 
direction d'un itnnieuble et qui tua Malika 
Moulai, un second en direction de Malek, un 
jeune de la cite qui l'evite par miracle selon 
un ensemble de temoignages concordants. 
Non, le dossier juge ce jour la concernait un 
accident, celui qui arriva a Malika alors 
qu'elle dejeunait avec sa famille chez elle et 
qu'une b d e  lui traversa le crane. C'est un 
tel dossier que l'on jugeait, les juges 
n'avaient plus qu'a se proteger derriere lui et 
le "magnifique" travail d'instruction de Mlle 
Sapene, aboutissant en un premier tenips a 
la separation des dossiers : &ire Malek d'un 
cote, qu'elle refusera d'instruire pendant six 
mois, affaire Malika de l'autre, ce qui per- 
mettait au magistrat d'occulter le caractere 
volontaire et determine, donc non accidentel 
de l'agression et des deux coups de feu qui se 
suivent a quelques secondes pres. Refusant 
ce saussissonage, le comite fit pression et 
maniiesta sa desapprobation face a cette sur- 
prenante procedure; apres plusieum mani- 
festations et entrevues aupres du niinist&re, 
celui-ci decida finalement la jonction des 

autour du proces Lafage. 
"deux affaires", assurant a la iamille et au 
comite que toute la lumiere serait faite dans 
cette affaire, tel ne fut malheureusement pas 
le cas. Apres avoir omis de faire une recons- 
titution sur place, Mlle Sapene ne fit faire les 
recherches balistiques attenant au second 
coup de feu que six mois apres les hi ts .  
Alors que i'eusemble des temoins codiniiait 
une meme version des faits, I'iiistruction 
tentait de demontrer que les jeunes avaient 
aussi tire des coups de feu, et, a la stupefac- 
tion de tout le monde, examina des pseudo 
impacts de balles qui auraient traverse la 
cabine telephonique. Peine perdue ... Bien 
entendu aucune trace n'a ete retrouvee. II 
etait etabli que tous les temoins visuels et 
auditifs affirmaient avoir entendu ou vu le 
policier tirer deux coups de feu, et pour ceux 
qui ont vu la scene. le second coup de feu 
visait Malek. Personne n'a vu une autre 
arme, ni entendu d'autre coup de feu. Malgre 
ces temoignages, le policier obtiendra un 
non lieu concernant la tentative d'homicide 
contre Malek. le parquet argumentera de 
l'absence de preuves materielles concernant 
ce coup de feu. Evidemment, six mois aprts 
les faits, en l'absence de reperes precis, il 
devenait difficile de retrouver un impact de 
balle sur un large perimetre, le policier 
lafage ayant fait disparaitre les douilles. Il 
restait dors dans le dossier les temoi@ages 

recueillis largement aupres des habitants de 
la citt;, dans des conditioiis toutes particu- 
lieres puisque certains temoins beneficieront 
d'une garde a vue musclee dans les locaux de 
I'IGS ou ils croiseroiit le policier Lafage en 
train de plaisanter avec ses collegues, buvant 
cafe et fumant cigarette ... 11 n'en reste pas 
moins qu'un ensemble de temoignages 
fiables emanant de personnes n'ayant aucun 
lien entre elles sont formels : Lafage a tire 
deux fois et a vise Malek au monieiit du 
second coup de feu. La justice decidera de 
passer outre ces temoignages, ce qui aura 
pour effet de ramener l'instruction a la 
dimension du seul meutre "accidentel" de 
Malika, tel qu'elle en avait exprime le desir 
depuis le debut. 

Mais les familles et ami(e)s attendent tou- 
jours d'un proces que transparaisse la verite 
a defaut de la justice. Ni l'une, ni l'autre ne 
sont apparues dans ce proces et le travail 
d'iustniction sous le controle du parquet en 
cst totalement responsable. Au vu des ele- 
ments de ce dossier, il apparait.evident que 
I'iiistruction a ete coristmite dans le but de 
decharger Lafage et ses amis de la responsa- 
bilite de leurs actes. Actes, qui s'ils avaient 
ete commis par d'autres et analyses avec 
rigueur auraient du valoir a leurs auteurs Ir 
renvoi devalit la cour d'assises pour tentative 
d'homicide volontaire avec arme sur la per- 



sonne de Malek. complicite de tentative 
d'homicide voloritaire et incitation a la haine 
raciale par les ~POILY Kaspejac. 

Restait a la justice a mettre en scene 
cette parodie de proces. Lafage, sourire 
aux levres, assistait au sermon d'un procu- 
reur a la hauteur de sa tache, reclamant 
deux ans avec sursis e t  u n e  amende. 
Lafage qui est suspendu de ses fonctions 
depuis quatre ans. mais qui continue de 
percevoir son salaire. Un juge qui expedie 
les temoins e t  affirme des le debut de 

l'audience qu'elle ne compte pas passer 
l'apres-midi sur cette affaire. Et pour finir. 
une expulsion de la salle apr& que coups 
et. insultes furent distribues par les forces 
de l'ordre qui ne laisserent entrer dans la 
plus petite chambre correctionnelle qu'une 
vingtaine de personnes largement enca- 
drees par des policiers en civil et en uni- 
forme, finalement renforcees par une com- 
pagnie de CRS. Lc verdict a e te  rendu 
quinze jours plus tard, en l'absence de 
Lafage et du procureur, vivement pris a 

partie lors du proces par un des freres de 
hlalika qui avait trouve son requisitoire 
infame. Seules dix personnes furent autori- 
sfcs a ptiietrer dans la salle oii CRS et 
policiers attendaient l'ordre d'expulsion 
qu'immanquablement et non sans plaisir, 
ils allaient executer. Une derniere invec- 
tive de la famille de Malika a l'encontre de 
I;I justice et la presidente ordonna l'expul- 
sion La niere de Malika s'effondre alors en 
pleurs. Telle est aujourd'hui la justice ren- 
due au nom du peuple francais. 

Malika Dour memoire 
On a parle de roi malika, parle pour cal- 

mer la haine, pour effacer ces souvenirs 
d'angoisse qui terniront a tout jamais le 
visage de tes freres et soeurs, qui laissera 
pour toujours ton ame flotter dans cet 
appartement ou cette balle est venue te 
frapper en plein visage et stopper definitive- 
ment ta courte vie. Tu vois Malika, cette 
balle ne te visait pas, pourtant je ne crois 
pas au hasard. Dcs hommes sont veiius, 
ceux que tu as  r u  en  regardant par la 
fenetre, ceux qui criaient des mots que tu a 
deja entendu : bougnoule! raton! bicot! Ces 
mots qui dechirent les liens des etres  
humains pour te faire comprendre que tous 
ici dont pas les memes droits. Ils venaient 
surs de leur bon droit, et le verdict de ce 
proces leur donne aujourd'hui raison. Ta vie 
ne vaut rien Ivlalika c'est la justice rendue 
au nom du peiil~le francais qui a dit cela. A 
l'ecole on t'a dit que les enfants avaient des 
droits, qu'il ne fallait pas les maltraiter et 
meme qu'une convention internationale 
avait ete signee par la france a cet effet. Tu 
vois le resultat . Q u  and je dis que je ne crois 
pas au hasard, c'est que je pense que le 
racisme declare de ton assassin et de ses 
complices s'est exprime dans une logique 
sociale raciste, dans une societe de racisme 
et d'exclusion. Que venaient-ils faire dans ta 
cite? Pourquoi iiisultaient-ils les grands qui 
tuaient leur ennui au bas des batiments? On 
leur avait dit : "C'est lu-bas qu'il y a les 
voleurs, si le scooter de vorrefils a ete vole 
p a r  des "gitans", c'est aujourd'hui les 

-. 

Ecrivez nous pour demander un 
catalogue du materiel dispo- 
nibles (affiches, autocollants, 
badges, tee-shirts, disqueszines). 
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arabes qui l'ont''. Meme si aucun debut de 
preuve ]l'existel meme si cette cite est eloi- 
gnee de i'endroit du vol, tant pis, ils doivent 
payer ces salauds d'Arabes . E t  c'est toi qui 
a paye Malika. Malek, lui, en bas, a echappe 
a la mort, i'homme qui t'a tuee a tire une 
seconde fois sur  lui, mais bien q ~ i ' u n e  
dizaine de temoins affirme que scul un 
deplacement furtif de sa part lui a penriis 
d'echapper au pire, la justice neglige d'en 
rechercher serieusement la preuve mate- 
rielle et concluera par un rion lieu. Alors 
que dans toute autre ;affaire similaire, la 
dizaine de tdmoignages fiablcs et concor- 
dant auraient suffi a provoquer l'inculpation 
du policier Ldage pour tentative d'homicide 
volontaire, de ses anlis pour complicite et 
tout ce dossier se serait retrouve devant une 
cour d'assises. Mais la encore Malika il faut 
savoir que les gens de ta cite ne peuvent pas 
etre  de bonne foi pour un juge. Ainsi, 
comme a habitude, on tentera de faire pas- 
se r  les victimes pour des fauteurs de 
troubles meme s'il n'y en a pas eu. Tu avais 
quatorze ans, aurais tu pu comprendre tout 
cela? Comprendre que ta  mort ou celle 
d'une autre Malika n'est pas un accident 
mais I'aboutissemeut d'un processus qui 
voit la jeunesse des quartiers les plus 
pauvres soumise a la menace permanente 
des policiers assassins. 

Alors voila Malika ce qui t'es arrive.Le 
pourquoi, le comment de ce qui s'est passe 
ce soir Ia,tout cela pour la justice francaise 
s'appelle accident au meme titre qu'un 

banal accident de la route, bien 
qu'aujourd'hui oii niette les chauffards en 
prison. Tu sais Mdilu, les grands de la cite 
ont fait ce qu'ils ont pu pour que justice soit 
rendue et ils continueront. Ils ont regarde 
les juges bien dans les yeux et leur haine a 
parle. Ta niere, elle, n'a pas supporte ce cra- 
chat, elle s'est effoiidree devaut les vautours 
de la presse, ceux-la meme qui ont tant 
aider la justice a vanter la these de l'acci- 
dent. L'emotion en direct se veut mieux que 
la verite. 

La veritC Malika c'est que la justice n'est 
pas passee et quc ceux qui ont pour tache 
dc la rendre se sont une fois de plus desho- 
nores en t'assassinant une seconde fois. 
Aujourd'hui ils attisent la haine que leur 
niepris produit. Jamais plus, ceux de ta cite 
et ceux des antres qui ont suivi avec atten- 
tion ce proces ne croieront qu'il existe 
aujourd'hui dc justice. La haut, dans les 
beaux quartiers. ceux qui nous gouvernent 
s'imaginent peut-etre quc les communautes 
inimigrees se satisfont de l'argent que la jus- 35 
tice proposc pour oublier ton sourire. Voila 
bien Ic cpriisnie de cette societe qui meprise 
tant l n  vie. Et qu'ils ne parlent plus d'inte- 
gration quand Ics enfants de l'immigration 
ne sont  plus proteges par les lois. 
II, i:mt maintenant te laisser en paix Malika 
et nous battre pour une tout autre idee de la 
justice que cclle qui transpire dans les tribu- 
naux. II ? va de notre dignite a tous, pour ta 
memoire, contre ta vie brisee, pour qpe ces 
meurtres cessent ... 
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